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RÉSOLUTION N° 1

Règlement intérieur et méthodes de travail du 
Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT (UIT-T)

(Helsinki, 1993)*

LaCMNT,

considérant

(a) que, conformément aux dispositions de l'article 17 de la Constitution (Genève, 1992), l'UIT-T est chargé 
d'effectuer des études sur les questions techniques, d'exploitation et de tarification et de formuler des 
Recommandations à cet effet, en vue de la normalisation des télécommunications à l'échelle mondiale;

(b) que les Recommandations et les rapports de l’UIT-T découlant de ces travaux doivent être conformes 
aux dispositions du Règlement des télécommunications internationales (Melbourne, 1988), compléter les principes 
fondamentaux qui y sont énoncés et aider tous les prestataires et exploitants de services de télécommunications à 
satisfaire les objectifs définis dans le Préambule et à l’article 1 dudit Règlement;

(c) qu'en raison de l'évolution rapide des techniques et des services de télécommunication, des 
Recommandations fiables de l'UIT-T doivent être disponibles en temps voulu pour aider tous les pays Membres à 
développer de façon harmonieuse leur infrastructure de télécommunications;

(d) que les méthodes de travail générales des Secteurs des radiocommunications et de la normalisation des 
télécommunications sont définies dans la Convention (Genève, 1992);

(e) qu'en application de la Résolution n° 18 de la IXe Assemblée plénière du CCITT (Melbourne, 1988) les 
méthodes de travail détaillées ont fait l'objet d'un examen approfondi et ont été améliorées, de manière à satisfaire la 
demande croissante de Recommandations et à utiliser au mieux les ressources limitées des pays Membres et du siège 
de l’UIT,

décide

que, dans la mesure où l'UIT-T est concerné, les dispositions générales visées au point d) ci-dessus doivent 
être complétées par les dispositions de la présente Résolution et des Résolutions dont elles font mention. En cas de 
divergence, les dispositions de la Constitution et de la Convention (dans cet ordre) l'emportent sur celles de la présente 
Résolution.

SECTION 1

CONFÉRENCES MONDIALES DE NORMALISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 Préparatifs de la CMNT

1.1 Si la CMNT se réunit au siège de l'Union, la date exacte de cette réunion est fixée par le Directeur du TSB
en accord avec le Secrétaire général de l'Union. Si la CMNT ne se réunit pas au siège de l'Union, la date exacte de la 
réunion est fixée par le gouvernement invitant en accord avec le Directeur du TSB.

1.2 Le Secrétaire général de l'UIT envoie à tous les Membres de l'Union une invitation à participer à la CMNT. 
L’invitation est également adressée, conformément à l'article 25 de la Convention (ou l'article 28, selon le cas), aux 
autres entités dûment autorisées selon l'article 19 de la Convention. Si la CMNT ne se réunit pas au siège de l’Union, 
l'invitation précitée est envoyée par le Secrétaire général de l'UIT au nom du gouvernement invitant.

1.3 Les Membres de l'UIT-T (CS110) qui veulent participer à la CMNT sont tenus de faire connaître par écrit au
Directeur du TSB, un mois au moins avant la réunion, les noms des délégués des Administrations (et en particulier le
nom du Chef de la délégation) et des participants des entités dûment autorisées qui assisteront aux séances de cette 
CMNT. Le Directeur du TSB en informe l’Administration du gouvernement invitant, s'il y a lieu.

* Publiée antérieurement (Genève, 1956 et 1958; New Delhi, 1960; Genève, 1964; Mar del Plata, 1968; Genève, 1972, 1976 et 
1980, Malaga-Torremolinos, 1984; Melbourne, 1988).

2 CMNT-93 - Livre 1 - Rés. 1



1.4 Le Secrétaire général de l'UIT invite à participer à la CMNT, à titre consultatif, le Directeur du BR et du
BDT, les Nations Unies, les institutions spécialisées des Nations Unies qui admettent réciproquement la représentation
de l'Union à leurs conférences, ainsi que les organisations internationales et les organisations régionales de 
télécommunications admises à participer aux travaux de l'UIT-T conformément aux dispositions de l'article 19 de la 
Convention (Genève, 1992). Les Nations Unies, les institutions spécialisées et autres organisations internationales et 
régionales de télécommunications sont tenues de faire connaître les noms de leurs observateurs dans les mêmes 
conditions que celles fixées au § 1.3 ci-dessus pour les membres de l'UIT-T.

1.5 Avant l'ouverture officielle de la CMNT, les Chefs de délégation se réunissent pour:

a) établir, sur proposition du Directeur du TSB, le programme de travail de la CMNT à laquelle il sera 
soumis lors de sa première réunion;

b) désigner les personnes qui seront proposées comme Vice-Présidents et, s'il y a lieu (tenue de la CMNT
au siège de l'Union), comme Président de la CMNT;

c) définir les Commissions dont la constitution sera proposées à la CMNT.

2 Commissions

2.1 Les Commissions qu'il est généralement proposé de constituer sont les suivantes:

a) la «Commission des méthodes de travail de l'UIT-T», chargée d'examiner les méthodes de travail de 
l’UIT-T;

b) la «Commission du programme de travail et de l’organisation de l’UIT-T», chargée d’examiner le rapport
du Groupe consultatif pour la normalisation des télécommunications et de soumettre à la CMNT un 
rapport indiquant la répartition des travaux entre les Commissions d’études ainsi que la structure à
adopter pour faciliter la mise en œuvre du programme de travail (voir les § 3 et 4).

Cette Commission du programme de travail et de l'organisation devrait inclure:

les Présidents des Commissions d'études, le Président du Groupe consultatif de la normalisation des 
télécommunications et les Présidents des autres Groupes constitués par la CMNT;

c) la «Commission de contrôle budgétaire», chargée d'examiner l'estimation des besoins financiers de 
l’UIT-T jusqu'à la prochaine CMNT et les comptes des dépenses occasionnées par la CMNT en cours, 
conformément à l'article 32 de la Convention;

d) la «Commission de rédaction», chargée d'améliorer le libellé des textes, par exemple des Résolutions 
adoptées à la suite des délibérations de la CMNT. Cette Commission est également chargée d'aligner les 
versions de ces textes dans les langues officielles;

e) la «Commission de direction» coordonne toutes les activités afférentes au bon déroulement des travaux 
et elle établit l'ordre et le nombre des séances, en évitant, si possible, toute simultanéité étant donné la 
composition restreinte de certaines délégations.

2.2 Toute autre Commission de la CMNT que les Chefs de délégation estimeraient utile d'établir peut également 
être constituée.

3 Programme de travail

3.1 Pendant la CMNT, les Chefs de délégation se réunissent pour:

a) étudier les propositions de la Commission du programme de travail et de l'organisation de l'UIT-T en ce 
qui concerne en particulier le programme de travail et la constitution des Commissions d'études;

b) établir des propositions concernant la désignation des Présidents et des Vice-Présidents des 
Commissions d'études, ainsi que des Présidents et Vice-Présidents d'autres Groupes que pourrait 
constituer la CMNT (voir la section 2).

3.2 La CMNT constitue les Commissions mentionnées aux § 2.1 et 2.2 ci-dessus. Sur la base des propositions de
la Commission du programme de travail et de l'organisation de l'UIT-T et de l'appréciation portée sur ces propositions 
par les Chefs de délégation, elle constitue les Commissions d'études et, s'il y a lieu, d'autres,Groupes.
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3.3 - Le programme de travail de la CMNT doit être établi de façon à lui permettre de consacrer le temps 
nécessaire à l'examen des aspects administratifs et organisationnels importants de l'UIT-T. D'une manière générale, il 
est recommandé que l'ordre des travaux soit celui qui est indiqué ci-après.

3.4 La CMNT examine les rapports des Commissions d'études et le rapport du Directeur du TSB concernant les 
activités de la période d’études qui vient de s'écouler. Pendant les sessions de la CMNT, les Présidents des 
Commissions d'études se tiennent à la disposition de la CMNT pour lui fournir tous renseignements sur les questions 
qui intéressent leur Commission.

3.5 Dans les cas prévus à la section 8, la CMNT peut être appelée à envisager l'approbation d'une ou de 
plusieurs Recommandations. Le rapport de la ou des Commissions d'études qui présentent une proposition de ce genre 
doit indiquer la raison pour laquelle la procédure habituelle n'est pas appliquée.

3.6 La CMNT reçoit et examine les rapports des Commissions qu'elle a constituées et prend des décisions 
définitives sur les propositions qui lui sont soumises par ces Commissions.

3.7 La Commission du programme de travail et de l'organisation de l’UIT-T se réunit et prépare des propositions 
concernant le programme et l'organisation des travaux de l'UIT-T. Elle est plus particulièrement chargée:

a) d’examiner les Questions dont l'étude doit être entreprise ou poursuivie;
b) d'attribuer ces Questions aux Commissions d’études et aux autres Groupes, suivant le cas;
c) de décider, lorsqu'une Question ou un groupe de Questions connexes intéresse plusieurs Commissions 

d'études:
d'accepter la recommandation du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications;

-  de confier l'étude à une seule Commission d'études; 
d'adopter une autre formule;

d) de définir clairement le domaine général de compétence en vertu duquel chaque Commission d'études 
peut modifier, en collaboration avec d'autres groupes si elle le juge à propos, des Recommandations 
existantes;

e) d'examiner et, le cas échéant, de modifier la liste des Recommandations qui relèvent de la compétence 
de chaque Commission d'études.

3.8 La Commission de contrôle budgétaire se réunit pour approuver le budget de la CMNT en cours et préparer 
un rapport proposant à l'approbation de cette Conférence une estimation des besoins financiers de l’UIT-T jusqu’à la 
prochaine CMNT, estimation qui sera soumise par la suite au Conseil de l'UIT, conformément aux dispositions de 
l'article 32 de la Convention (Genève, 1992).

3.9 Après examen des propositions présentées par les Chefs de délégation, la CMNT désigne les Présidents et les 
Vice-Présidents des Commissions d'études ainsi que le Président et le Vice- Président1) du Groupe consultatif de la 
normalisation des télécommunications [voir l’article 20 de la Convention (Genève, 1992) et le § 1 de la Section 3].

4 Vote

4.1 Les propositions (par exemple un projet de Recommandation) mises aux voix pendant une CMNT sont 
considérées comme approuvées si elles obtiennent la majorité des voix; les procès-verbaux de la CMNT indiquent le 
résultat du vote sans donner la liste des délégations qui ont voté pour ou contre, à moins qu'une délégation n'en fasse 
expressément la demande.

4.2 Lorsqu'un pays n'est pas représenté par une Administration, les représentants de ses exploitations, reconnues 
ont droit, ensemble et quel que soit leur nombre, à une seule voix lorsqu'ils ont été autorisés par écrit par 
l'Administration compétente selon le numéro 239 de la Convention.

L A titre exceptionnel, et compte tenu de la nécessité pour le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications 
d'organiser ses travaux, la CMNT a désigné un seul Vice-Président lors de sa session d'Helsinki (mars 1993). Le Groupe 
consultatif de la normalisation des télécommunications désignera d'autres Vice-Présidents, si nécessaire, lors de sa première 
réunion. Les Vice-Présidents désignés par le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications auront le même 
statut qu'un Vice-Président désigné par la CMNT.
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SECTION 2

COMMISSIONS D’ÉTUDES ET AUTRES GROUPES

1 Classification des Commissions d’études et des groupes

1.1 La CMNT établit des Commissions d'études qui sont chargées:
a) de se conformer aux objectifs énoncés dans une série de Questions en rapport avec un domaine d'étude 

particulier en mettant l’accent sur les tâches à accomplir;
b) de revoir, si elle le juge à propos en collaboration avec d’autres groupes, les Recommandations et les 

définitions existantes qui relèvent de son domaine général de compétence (tel qu'il a été défini par la 
CMNT) et, le cas échéant, de recommander qu'elles soient modifiées ou supprimées.

1.2 La section 4 définit le rôle du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications, dont le 
fonctionnement est analogue à celui d’une Commission d’études.

1.3 Pour la commodité de leurs travaux, les Commissions d'études peuvent établir des Groupes de travail, des 
Groupes de travail mixtes et des groupes du Rapporteur chargés d’accomplir certaines des tâches qui leur ont été 
confiées (voir la section 3).

1.4 Un Groupe de travail mixte soumet des projets de Recommandations à la Commission d'études pilote.

1.5 Un Groupe de coordination mixte peut être constitué pour coordonner les travaux intéressant plusieurs 
Commissions d'études. Ses fonctions consistent essentiellement à harmoniser les travaux prévus s'agissant des sujets 
d'étude, du calendrier des réunions et des objectifs en matière de publication (voir la section 3).

1.6 Un Groupe régional peut être constitué pour étudier des questions et des problèmes intéressant 
particulièrement un groupe de pays et d'Administrations d'une région de l'UIT (par exemple, le Groupe TAF).

1.7 Une Commission d'études peut être constituée par la CMNT afin d'entreprendre des études conjointement 
avec le Secteur des radiocommunications et d'élaborer des projets de Recommandations sur des questions d'intérêt 
commun. Le Secteur de la normalisation des télécommunications est responsable de l’administration de cette 
Commission d'études et de l'approbation de ses Recommandations. La CMNT nomme le Président et le Vice-Président 
de la Commission d'études2\  d'entente avec l'Assemblée des radiocommunications, le cas échéant; elle recevra le 
rapport officiel sur les travaux de la Commission d'études. Un rapport pourra aussi être établi pour information à 
l'intention de l'Assemblée des radiocommunications.

2 Tenue de réunions hors de Genève

2.1 Les réunions des Commissions d'études ou des Groupes de travail peuvent être tenues en dehors de Genève,
si elles font l'objet d’invitations de la part d'Administrations, et des autres entités dûment autorisées de pays qui sont 
Membres de l'Union et si leur tenue hors de Genève est souhaitable (par exemple dans le cas où elles sont associées à 
des colloques ou des cycles d'études). Pour pouvoir être prises en considération, ces invitations doivent être présentées 
à une CMNT ou à une réunion d’une Commission d'études de l'UIT-T et elles sont définitivement acceptées après 
consultation du Directeur et dans la mesure où elles sont compatibles avec les crédits alloués à l'UIT-T par le Conseil.

2.2 Les invitations mentionnées au §2.1 ci-dessus ne seront transmises et acceptées et les réunions
correspondantes hors de Genève organisées que si les conditions fixées par la Résolution n° 4 de la Conférence de 
plénipotentiaires (Nice, 1989) et par la Décision n° 304 du Conseil d'administration de l'UIT sont satisfaites. Ces textes 
sont joints en annexe à la présente Résolution.

2.3 Lorsqu'une invitation est annulée pour une raison quelconque, il est proposé aux Administrations de tenir la
réunion correspondante à Genève, en principe à la date initialement prévue.

2) Dans des cas particuliers, la CMNT peut désigner le Président et prier l'Assemblée des radiocommunications de désigner un 
Vice-Président.
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3 Participation aux réunions

3.1 Les Administrations et les autres entités dûment autorisées sont représentées dans les Commissions d'études 
et autres Groupes aux travaux desquels elles désirent prendre part par des participants, nominalement inscrits et choisis 
par elles comme personnes qualifiées pour rechercher des solutions techniquement et économiquement satisfaisantes 
aux Questions à l’étude. Exceptionnellement toutefois, l'inscription à une Commission d'études ou à un Groupe peut 
être faite sans mentionner le nom des participants.

4 Fréquence des réunions

4.1 Les Commissions d'études sont tenues de se réunir pour faciliter l’approbation des Recommandations dans les
conditions prescrites à la section 8 de la présente Résolution. Ces réunions ne sont organisées qu’avec l'approbation du 
Directeur du TSB, compte dûment tenu des ressources matérielles et budgétaires de l'UIT-T. Afin de réduire au 
minimum le nombre de réunions requises, il convient de tout mettre en œuvre pour que les questions soient traitées par 
correspondance [voir le numéro 245 de la Convention, (Genève, 1992)].

4.2 Lors de l'établissement du programme de travail, le calendrier des réunions doit tenir compte du temps
nécessaire aux entités participantes (Administrations et autres entités dûment autorisées) pour réagir et établir des 
contributions. Les réunions ne doivent pas être plus fréquentes qu'il ne le faut pour que les travaux progressent 
efficacement et elles seront organisées compte tenu de la capacité du TSB de fournir la documentation nécessaire. Si la 
période comprise entre une réunion et la réunion précédente dont elle dépend est inférieure à 6 à 8 mois, il se peut que 
les documents ne soient pas tous disponibles.

4.3 Les réunions des Commissions d’études ayant des points d'intérêt commun ou traitant de problèmes
présentant certaines affinités devraient, si possible, être organisées de façon à permettre aux entités participantes 
d’envoyer un délégué ou représentant pour assister à plusieurs réunions. Autant que possible, l'organisation adoptée 
devrait permettre aux Commissions d’études se réunissant au cours de cette période de se communiquer les unes aux 
autres sans délai les renseignements dont elles peuvent avoir besoin. D'autre part, elle devrait offrir la possibilité aux 
spécialistes de mêmes disciplines ou de disciplines connexes d'avoir entre eux des contacts directs dont ils pourraient 
tirer bénéfice au profit de leurs organisations. En même temps, elle devrait éviter à ces spécialistes des absences trop 
fréquentes de leur pays.

4.4 Le calendrier des réunions est établi et porté à la connaissance des entités participantes longtemps à l'avance 
(une année) afin de laisser le temps à ces entités d'étudier les problèmes et de présenter des contributions dans les 
délais prescrits, et de laisser le temps au TSB de diffuser ces dernières. De cette façon, les Présidents des Commissions 
d'études et les délégués peuvent s'organiser pour examiner les contributions à l’avance, ce qui contribuera à améliorer 
l’efficacité des réunions et à réduire leur durée.

4.5 Sous réserve des restrictions matérielles et budgétaires, il convient d’encourager les Commissions d’études à 
prévoir, après consultation du Directeur du TSB, des réunions intérimaires, y compris des réunions de leurs Groupes de 
travail, de leurs Groupes de travail mixtes ou de leurs groupes du Rapporteur, pour mener à bien les activités courantes 
qui relèvent de leur compétence (voir le § 1.1 ci-dessus), pendant la période comprise entre leurs dernières réunions 
précédant la CMNT et leurs premières réunions suivant la CMNT. Ces activités courantes sont énumérées dans le 
rapport de la dernière réunion avant la CMNT.

5 Préparation des études et des réunions

5.1 Au début de chaque période d'études, un projet d'organisation et un plan d'action couvrant la période d'études 
sont établis par chaque Président, avec le concours du TSB. Le plan d'action devra tenir compte des priorités et des 
mesures de coordination qui auront été recommandées par le Groupe consultatif de la normalisation des 
télécommunications ou établies par la CMNT.

La mise en œuvre du plan d'action proposé dépendra des contributions reçues des membres de l'UIT-T et des 
vues exprimées par les participants pendant les réunions.

5.2 Une lettre collective accompagnée de l'ordre du jour de la réunion, d'un projet de programme des travaux et 
d'une liste des Questions ou des propositions relevant des domaines généraux de compétence à examiner est établie par 
le TSB avec l'aide du Président.
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. -Le plan de travail doit indiquer, jour après jour, lès points qui seront étudiés, mais il ne peut être considéré 
que comme une information sujette à modification suivant l'état d'avancement des travaux. Les Présidents s'efforceront 
de le suivre dans la mesure du possible.

Cette lettre collective doit parvenir aux entités participant aux activités de la Commission d'études concernée 
de l'UIT-T autant que possible deux mois avant le début de la réunion. Un formulaire d'inscription doit être joint à 
cette lettre, à l'intention de ces entités pour qu’elles puissent indiquer leur participation à la réunion. Ce formulaire 
devra être renvoyé au TSB de manière à lui parvenir au moins un mois avant le début de la réunion. Il contiendra les 
noms des participants prévus, et si ces noms ne peuvent être communiqués, le nombre de participants prévu. Ces 
renseignements faciliteront le processus d'inscription et la préparation en temps voulu des dossiers d'inscription. Les 
personnes qui participent à la réunion sans s'être inscrites au préalable risquent de recevoir leurs documents avec un 
certain retard.

Si cette réunion n'a pas été prévue auparavant, ou si on envisage d'engager une procédure d'approbation de 
Recommandations, une Circulaire doit être distribuée au moins trois mois avant la réunion.

5.3 Si des contributions ou des notifications de contributions tardives n'ont pas été présentées en nombre 
suffisant, il convient de renoncer à tenir une réunion. La décision de tenir une réunion ou de l'annuler est prise par le 
Directeur du TSB, en accord avec le Président de la Commission d'études ou le Président du Groupe de travail 
concerné.

6 Conduite des réunions

6.1 Le Président dirige les discussions pendant la réunion, avec l'assistance du TSB.

6.2 Le Président est autorisé à décider des Questions, pour lesquelles un nombre insuffisant de contributions aura
été reçu, qui ne seront jpas discutées.

6.3 Les Questions qui n'ont suscité aucune contribution ne devraient pas figurer à l'ordre du jour des réunions et
devraient disparaître à la fin de la période d'études de la liste des Questions à étudier.

6.4 Les Commissions d'études et les Groupes de travail peuvent constituer pendant leurs réunions des équipes de 
travail (aussi restreintes que possible et qui sont soumises aux règles normales de la Commission d'études ou du 
Groupe de travail) pour l'étude de Questions attribuées à ces Commissions d'études ou Groupes de travail.

6.5 Les réunions des Groupes régionaux de tarification sont en principe limitées aux délégués et aux 
représentants des Administrations et des exploitations reconnues [pour la définition de ces termes, voir l'annexe de la 
Constitution, Genève, 1992]. Toutefois, chaque Groupe régional de tarification peut inviter d'autres participants soit à 
la totalité de la réunion, soit à certaines de ses.séances.

6.6 II convient d'instituer un mode de présentation donné pour les notes de liaison entre Commissions d'études 
et/ou entre Groupes de travail. Cette présentation doit comporter notamment:

l'origine des documents de liaison;

l'instance qui a approuvé le document (par exemple la Commission d'études ou le Groupe de travail);

-  la nature de l'information et l'objet du document, par exemple:

-  document soumis pour suite à donner;

-  document soumis pour observations;

-  document soumis pour information, etc.; 

la date de réponse demandée.

6.7 Les notes de liaison devraient être envoyées dès que possible après la réunion. Des copies de toutes les notes 
de liaison devraient être adressées pour information au Président du Groupe de travail ou au Président de la 
Commission d'études compétente.

6.8 En ce qui concerne lés projets auxquels participent plusieurs Commissions d'ëtudés, des documents de base 
peuvent être établis de façon à faciliter la coordination des travaux entre les diverses Commissions d'études. Le terme 
«document de base» désigne un document qui contient les éléments d'un accord à un moment donné.
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7 Préparation des rapports des Commissions d'études, des Groupes de travail et des Groupes de travail
mixtes, des Recommandations et des Questions nouvelles

7.1 Le rapport rendant compte des travaux effectués au cours d'une réunion d’une Commission d’études, d'un 
Groupe de travail ou d’un Groupe de travail mixte est préparé par le TSB. Les rapports des réunions auxquelles ne 
participe pas le TSB doivent être établis sous la responsabilité du Président de la réunion. Ce rapport doit présenter une 
synthèse des résultats des travaux ainsi que des accords obtenus et doit signaler les points dont l'étude sera poursuivie à 
la prochaine réunion. Le nombre d'annexes au rapport doit être réduit au strict minimum grâce à un système de renvois 
aux contributions, rapports, etc., et de référence aux textes existants dans la documentation d'une Commission d'études 
ou d'un Groupe de travail. Il serait souhaitable d'avoir un résumé concis des contributions tardives (ou équivalentes) 
étudiées par la réunion.

Le rapport doit se composer de deux parties:

Partie I -  Organisation des travaux, titres et résumés éventuels des contributions et/ou documents 
publiés au cours d'une réunion, principaux résultats, directives pour les travaux futurs, 
calendrier des réunions des Groupes de travail, Sous-Groupes de travail et groupes du 
Rapporteur et synthèse des notes de liaison approuvées au niveau de la Commission d'études 
ou du Groupe de travail.

Partie II -  Projets de Recommandations ou Recommandations modifiées acceptés par la réunion comme 
étant prêts.

7.2 Pour alléger la charge du TSB, la Commission d'études ou le Groupe de travail peut faire en sorte que 
quelques délégués rédigent certains éléments du rapport. Le TSB devrait coordonner ces travaux. La réunion constitue 
au besoin un Groupe de rédaction chargé d'améliorer les textes des projets de Recommandations dans les trois langues 
de travail.

7.3 Le rapport est, si possible, soumis à l'approbation de la réunion; sinon, il est soumis à l'approbation du
Président de la réunion.

7.4 Dans les cas où des textes de l'UIT-T existants et déjà traduits auraient été utilisés dans certaines parties du 
compte rendu, un exemplaire du compte rendu comportant des indications en ce qui concerne les sources originales, 
devra également être envoyé au TSB. Si des figures de l'UIT-T existent dans le compte rendu, le numéro de l’UIT-T ne 
doit pas être effacé même si la figure a été modifiée.

7.5 Les entités participantes de l’UIT-T sont autorisées à communiquer les rapports et documents des
Commissions d'études ou des Groupes de travail à tous les experts qu'elles jugent utiles de consulter, sauf dans le cas 
où la Commission d'études ou le Groupe de travail concerné a décidé expressément que son rapport ou un document 
devrait être tenu confidentiel.

7.6 Le rapport de la première réunion d’une Commission d'études de la période d'études comprend la liste de tous
les Rapporteurs qui ont été désignés. Cette liste est mise à jour, le cas échéant, dans les rapports suivants.

8 Rapports des Commissions d'études à la CMNT

8.1 Toutes les Commissions d’études doivent se réunir assez longtemps avant la CMNT pour que les 
Administrations puissent recevoir le rapport soumis par chaque Commission à la CMNT au moins un mois avant cette 
CMNT.

8.2 Le rapport de chaque Commission d'études à la CMNT relève de la responsabilité du Président de la 
Commission d'études et comprend:

-  un résumé bref et clair, récapitulatif des résultats obtenus pendant la période d'études, sous la forme d'un 
tableau synoptique des réponses aux Questions indiquant en particulier les nouvelles Recommandations 
et les Recommandations modifiées qui ont été établies, ainsi que l'objet, l'application et l'importance de 
ces Recommandations;

-  la référence à toute Recommandation nouvelle ou révisée qui a été approuvée par les Membres pendant 
la période d’études;

le texte final des nouveaux projets de Recommandations ou des Recommandations révisées qui, à titre 
exceptionnel, sont soumis à l'examen de la CMNT;

la liste des Questions nouvelles ou révisées dont la mise à l'étude est proposée.
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SECTION 3

GESTION DES COMMISSIONS D'ÉTUDES

1 Présidents et Vice-Présidents

1.1 Les présentes directives sont fournies aux Chefs de délégation pour la nomination des Présidents et des Vice-
Présidents pendant les CMNT et aux Présidents des Commissions d'études pour le choix des Présidents des Groupes de 
travail.

1.2 La nomination des Présidents et des Vice-Présidents devrait tenir essentiellement compte des éléments 
attestant que les intéressés possèdent à la fois les compétences voulues dans le domaine de la Commission d'études 
considérée et les talents d'organisateur nécessaires.

1.3 Le Vice-Président a pour mandat d'assister le Président pour les questions relatives à l'organisation de la 
Commission d'études et est entre autres amené à le remplacer aux réunions officielles de l'UIT-T ou à lui succéder au 
cas où il serait dans l'impossibilité de poursuivre ses fonctions. Le Président de chaque Groupe de travail assure la
direction des travaux techniques et administratifs; par ailleurs, il devrait être admis que son rôle est aussi important
que celui du Vice-Président d'une Commission d'études.

1.4 Les Vice-Présidents ne sont pas automatiquement choisis comme Présidents des Groupes de travail, mais leur 
candidature au même titre que d'autres membres qualifiés de la Commission d’études n'est pas systématiquement 
écartée.

1.5 Dans la mesure du possible, eu égard à l'exigence de compétences attestées, il convient, pour la nomination 
ou le choix des personnes devant constituer l'équipe de responsables, de puiser dans les ressources d'un éventail aussi 
large que possible de pays Membres.

1.6 En principe, un Président de Groupe de travail qui accepte ce rôle est censé avoir les appuis nécessaires pour 
remplir son engagement pendant toute la période d'études.

2 Structure et répartition des travaux des Commissions d'études

2.1 Les Présidents des Commissions d'études sont chargés d'établir une structure appropriée pour la répartition
du travail, de choisir une équipe adéquate de Présidents des Groupes de travail et de prendre en considération l'avis
donné par les membres de la Commission d'études ainsi que les compétences attestées des candidats, tant en matière
technique que d'organisation.

2.2 Une Commission peut confier à un Groupe de travail l'étude d'une Question, ou d'un groupe de Questions ou 
la tenue à jour de certaines Recommandations existantes relevant de son domaine général de compétence.

2.3 Si le volume de travail est très important, une Commission d'études peut décider de procéder à une nouvelle 
répartition des tâches confiées à un Groupe de travail, en les attribuant à des Sous-Groupes de travail.

2.4 La création de Groupes ou de Sous-Groupes de travail ne devrait s'effectuer qu’après un examen minutieux 
des Questions. La prolifération des Groupes de travail, des Sous-Groupes de travail ou d'autres Sous-Groupes devrait 
être évitée.

2.5 Exceptionnellement, une Commission d'études directrice peut, d'entente avec une ou plusieurs autres 
Commissions d'études et compte tenu des conseils que pourront lui fournir le Groupe consultatif de la normalisation 
des télécommunications et le Directeur, confier à un Groupe de travail mixte l’étude de Questions ou de parties de 
Questions présentant un intérêt commun à ces Commissions. La Commission d'études directrice coordonne l'étude 
concernée et en conserve la responsabilité. Les contributions servant aux travaux du Groupe de travail mixte sont 
envoyées uniquement aux participants inscrits à ce Groupe. Seuls les rapports sont envoyés à toutes les entités 
participantes des Commissions d'études intéressées.

3 Groupes mixtes de coordination

3.1 Lorsque l'étude d'un sujet général intéresse plusieurs Commissions d’études, on peut être amené à coordonner
les travaux prévus s'agissant des sujets d'étude, du calendrier des réunions et des objectifs en matière de publication. 
Lorsque cette coordination est de nature à faciliter l'étude du sujet concerné, elle peut être assurée par un Groupe mixte
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de coordination d’entente avec le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications. Les travaux 
proprement dits seront effectués par les Commissions d'études compétentes et les résultats seront soumis aux 
procédures d'approbation habituelles dans chacune de ces Commissions.

3.2 Toute Commission d'études peut proposer la création d'un Groupe mixte de coordination, demander à 
assumer les fonctions de Commission d'études directrice et proposer que l'un des Présidents de ses Groupes de travail 
ou, à titre exceptionnel, l'un de ses Rapporteurs assure la présidence du Groupe de coordination mixte. En outre, toute 
Commission d’études peut proposer qu'une autre Commission d'études exerce les fonctions de Commission d'études 
directrice, en adressant à cet effet un message de liaison à la Commission concernée avec copie au Directeur du TSB, 
au Président du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications et au Président de ladite Commission.

3.3 La proposition de la Commission d'études tendant à établir un Groupe mixte de coordination et à assumer les 
fonctions de Commission d'études directrice devrait d'abord être examinée à titre officieux, en vue de parvenir à un 
accord par les Présidents concernés, et être approuvée par consensus au cours d'une réunion de la Commission d'études 
qui se propose d'assumer cette responsabilité. Cette Commission d'études devrait informer en conséquence le Groupe 
consultatif de la normalisation des télécommunications, de façon à lui permettre de suivre de près les activités menées 
au titre de ce programme de travail et de s'acquitter de sa mission consultative.

3.4 Le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications peut également proposer qu'un Groupe 
mixte de coordination soit créé et recommander que le Président de telle ou telle Commission d'études en assure la 
direction.

3.5 Un Groupe mixte de coordination établit également une coordination avec les organismes extérieurs à 
l'UIT-T à propos des activités au titre du programme. Le Président de ce Groupe, ou le responsable désigné par le 
Président, assure la liaison au sujet des activités du Groupe mixte de coordination, afin de compléter les dispositions de 
la présente Résolution, de la Résolution n° 7 (CMNT, Helsinki 1993) et des Recommandations de la série A relatives à 
la coopération et à la collaboration avec d'autres organismes. Pour les sujets également étudiés dans le Secteur des 
radiocommunications, le Groupe mixte de coordination doit inviter et rechercher des participants parmi les membres 
de ce Secteur.

3.6 Les membres du Groupe mixte de coordination n'ont aucun autre pouvoir que celui dont ils ont déjà été 
investis par les Commissions d’études concernées. A titre exceptionnel, un Groupe mixte de coordination peut 
recommander au Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications de procéder à une nouvelle répartition 
des Questions pertinentes entre les Commissions d'études intéressées. La décision d'élaborer une Recommandation 
dans ce sens est approuvée par consensus au cours d'une réunion du Groupe mixte de coordination à laquelle les 
Présidents des Commissions d'études compétentes doivent être invités.

4 Rôle des Rapporteurs

4.1 II convient d’encourager les Présidents des Commissions d'études et les Présidents des Groupes de travail (et
des Groupes de travail mixtes) à utiliser au mieux les ressources limitées qui sont disponibles en laissant aux 
Rapporteurs le soin d'approfondir l'étude de certaines Questions, de petits groupes de Questions connexes ou de parties 
de Questions et de s'occuper de la terminologie ou de la modification des Recommandations existantes. Les résultats 
de ces études sont passés en revue et approuvés par la Commission d’études ou le Groupe de travail.

4.2 La liaison entre les Commissions d'études de l'UIT-T ou avec d'autres organisations peut être facilitée par les
Rapporteurs ou par la nomination de Rapporteurs chargés de liaison.

4.3 Les directives ci-après devraient être utilisées dans chaque Commission d'études ou Groupe de travail 
comme point de départ de la définition du rôle des Rapporteurs, des Rapporteurs associés et des Rapporteurs chargés 
de liaison. Elles peuvent néanmoins être remaniées pour autant que l'on se soit assuré que des modifications sont 
nécessaires et que ces modifications aient été approuvées par la Commission d’études ou le Groupe de travail 
compétent.

4.3.1 Les Rapporteurs nommés devraient être choisis parmi des personnes dont on estime que la nomination à cette 
fonction est de nature à faire progresser l’étude des Questions, ou des domaines d’études particuliers, qui leur sont 
confiés. Une même personne peut être nommée Rapporteur pour plusieurs Questions ou domaines d'études, surtout si 
les Questions, les parties de Questions, la terminologie ou la modification des Recommandations existantes dont il 
s'agit sont étroitement liées.
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4.3.2 Les Rapporteurs peuvent être nommés (ou démis de leurs fonctions) à tout moment avec l'accord du Groupe 
de travail compétent ou de la Commission d'études considérée, pour la ou les Questions dont l'étude n'est pas confiée à 
un Groupe de travail. La durée du mandat est déterminée en fonction des travaux à effectuer, indépendamment de 
l'intervalle entre deux CMNT.

4.3.3 Lorsque le travail l'exige, un Rapporteur peut proposer la nomination d'un ou de plusieurs Rapporteurs 
associés ou Rapporteurs chargés de liaison, nomination qui devra être approuvée par le Groupe de travail pertinent (ou 
la Commission d'études concernée). Là encore, ces nominations peuvent intervenir ou prendre fin à tout moment en 
fonction du volume de travail. Un Rapporteur associé aide le Rapporteur, soit de manière générale soit pour l’examen 
d'un point ou d'un aspect particulier d'une Question à l'étude. Un Rapporteur chargé de liaison aide le Rapporteur en 
veillant à l'instauration d'une liaison efficace avec les autres groupes, en assistant aux réunions d'autres groupes 
désignés pour fournir des conseils ou une assistance à titre officiel, par correspondance avec ces groupes ou par tout 
autre moyen jugé approprié par le Rapporteur. Si aucun Rapporteur chargé de liaison n'a été nommé, il appartient au 
Rapporteur d'assurer une liaison efficace avec ces groupes.

4.3.4 Les Rapporteurs, ainsi que leurs Rapporteurs associés et Rapporteurs chargés de liaison, jouent un rôle 
indispensable dans la coordination des études de plus en plus détaillées et souvent hautement techniques. Par 
conséquent, il convient qu'ils soient nommés essentiellement en fonction de leurs connaissances techniques du sujet à 
étudier.

4.3.5 En règle générale, les travaux par correspondance (y compris les messages électroniques et les 
communications téléphoniques) sont recommandés et le nombre de réunions d'experts devrait être maintenu à un strict 
minimum, conformément aux objectifs et aux échéances fixés par le Groupe dont les experts relèvent. Lorsque cela est 
possible, il conviendrait que les réunions des groupes d'experts sur des domaines d'études connexes ou dans le cadre 
des travaux d'un Groupe mixte de coordination soient coordonnées. En tout état de cause, ces travaux devraient se 
poursuivre de façon continue entre les réunions du Groupe dont les experts relèvent.

4.3.6 Chaque Rapporteur est chargé:

-  de coordonner les détails de l'étude conformément aux directives arrêtées au niveau du Groupe de
travail (ou de la Commission d'études);

-  dans la mesure où la Commission d'études l'y autorise, d'assurer la liaison avec les autres Commissions 
d'études de l'UIT-T et du Secteur des radiocommunications, les autres Rapporteurs, les autres 
organisations internationales ou organisations de normalisation (le cas échéant) et le TSB à titre de point 
de contact et d’expert pour le sujet dont l'étude lui est confiée;

-  d'adopter les méthodes de travail (correspondance, y compris l'emploi du système EDH du TSB, 
réunions d'experts, etc.) qu'il jugera appropriées pour la tâche à accomplir;

en consultation avec les collaborateurs pour le sujet d'étude, d’établir un programme de travail, qui 
devra être approuvé et révisé périodiquement par le Groupe dont il relève et qui énumère les tâches à 
accomplir, les résultats prévus (titres des projets de Recommandations possibles, par exemple), la
liaison à établir avec d'autres Groupes et les échéances précises, y compris les réunions proposées, de
chaque phase des travaux à mener à bien (voir l'appendice I pour le modèle de format);

de veiller à ce que le Groupe de travail (ou la Commission d’études) dont il relève soit tenu bien informé 
de l'état d'avancement de l'étude, notamment des travaux menés par correspondance ou sous une autre 
forme en dehors des réunions normales de la Commission d'études et du Groupe de travail;

-  en particulier, de présenter un rapport d'activité à chacune des réunions de la Commission d'études dont 
il relève (voir le format proposé dans l'appendice II), si possible sous la forme d'un document blanc 
lorsque des progrès importants ont été accomplis s'agissant de projets de Recommandations nouvelles 
ou révisées. Toutefois, si les progrès ont été minimes ou nuls ou si le calendrier des réunions l'exige, le 
rapport présenté le premier jour de la réunion peut prendre la forme d'un document temporaire;

d’informer suffisamment à l'avance le Groupe de travail ou la Commission d’études dont il relève et le 
TSB des réunions d'experts prévues (voir le § 4.3.10 ci-dessous), en particulier lorsque ces réunions ne 
figurent pas dans le programme de travail initial;

de constituer un Groupe de «collaborateurs» jouant un rôle actif au sein du Groupe de travail (ou de la 
Commission d'études) lorsqu’il y a lieu, avec une liste à jour des collaborateurs détachés au TSB à 
chaque réunion du Groupe de travail;

de déléguer, si besoin est, les fonctions pertinentes de la liste ci-dessus aux Rapporteurs associés et/ou 
aux Rapporteurs chargés de liaison.
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4.3.7 Les fonctions essentielles de chaque Rapporteur consistent à aider la Commission d’études ou le Groupe de 
travail à élaborer des Recommandations nouvelles et révisées pour tenir compte de l'évolution des besoins en matière 
de techniques et de services de télécommunication. Toutefois, il est bien évident que les Rapporteurs ne doivent 
nullement se sentir obligés d'élaborer de tels textes, à moins qu'une étude approfondie de la question en ait clairement 
révélé la nécessité. Si tel n'est pas le cas, il incombe au Rapporteur de mettre fin aux travaux en adressant au Groupe 
dont il relève un simple rapport rendant compte de ce fait.

4.3.8 Les Rapporteurs sont responsables de la qualité des textes qu'ils établissent et qui sont présentés par la 
Commission d'études aux fins de publication. Ils participent à l'examen final de ces textes avant que ceux-ci ne soient 
soumis à la procédure de publication. Cette responsabilité est limitée au texte dans la langue originale et devrait tenir 
compte des délais applicables (voir la Résolution relative à la publication des Recommandations UIT-T).

4.3.9 Les projets de Recommandations nouvelles ou amplement révisées qu'élaborent les Rapporteurs doivent 
normalement être fondés sur les contributions écrites émanant de membres de l'UIT-T.

4.3.10 Dans le cadre de la planification de leurs travaux, les Rapporteurs doivent informer à l'avance des réunions
d'experts qu'ils organisent, non seulement leurs collaborateurs pour la Question ou le projet concerné, mais aussi la
Commission d'études (voir le § 4.3.11). Le TSB n’est pas tenu d'envoyer des lettres de convocation pour les réunions 
organisées par des instances d'un niveau inférieur au Groupe de travail.

4.3.11 L'intention de tenir des réunions d'experts doit être approuvée en principe et annoncée le plus tôt possible 
(normalement au moins deux mois à l'avance) aux réunions des Commissions d'études ou des Groupes de travail (pour 
inclusion dans leurs rapports) et par l'intermédiaire du système TIES, par exemple. Confirmation de la date et du lieu 
de toute réunion d’experts doit être donnée aux collaborateurs (et à tous les autres membres de l’UIT-T ayant fait savoir 
qu'ils souhaitaient assister à la réunion ou y présenter une contribution), au Président du Groupe de travail pertinent et 
au TSB au moins trois semaines avant la réunion.

4.3.12 Les réunions proprement dites des Rapporteurs ne devraient pas avoir lieu en même temps que celles des 
Groupes de travail ou des Commissions d'études. Toutefois, les Rapporteurs peuvent être appelés à présider les parties 
des réunions de Groupes de travail ou de Commissions d'études dont les travaux relèvent de leur domaine de 
compétence particulier. En pareil cas, les Rapporteurs doivent admettre que les dispositions réglementaires applicables 
seront alors celles des réunions des Groupes de travail et des Commissions d'études et non pas celles, plus souples, qui 
sont décrites ci-dessus, notamment celles qui ont trait à l'approbation et aux dates limites de présentation des 
documents.

4.3.13 Le Groupe de travail (ou la Commission d'études) dont dépend chaque Rapporteur doit définir clairement le 
mandat de celui-ci. La direction générale à donner à l'étude devrait être examinée, revue le cas échéant et arrêtée 
périodiquement par ledit Groupe de travail (ou ladite Commission d’études).

APPENDICE I 

(à la section 3 de la Résolution n° 1)

Présentation du programme de travail proposé par le Rapporteur

Il est recommandé que le programme de travail proposé par le Rapporteur conformément aux dispositions du 
§ 4.3.6 de la section 3 soit présenté de la façon suivante:

A. Groupe dont le Rapporteur relève et dates prévues des réunions de ce Groupe.

B. Introduction et objectifs du programme, avec des références aux documents existants.

C. Résultats escomptés, en indiquant les projets de nouvelles Recommandations ou de Recommandations 
révisées qui pourraient être établis (titres ou description).

D. Tâches spécifiques à accomplir et échéances précises.

E. Liaison à établir avec d'autres Groupes et calendrier à respecter pour envoyer les notes de liaison et pour 
recevoir les réponses.

F. Réunions proposées par le Rapporteur, au besoin, pour chaque phase des travaux à mener à bien.
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APPENDICE II 

(à la section 3 de la Résolution n° 1)

Présentation du Rapport d’activité soumis par le Rapporteur

Il est recommandé de présenter comme suit les rapports d'activité des Rapporteurs, de façon à transmettre le 
plus de renseignements possible à tous les intéressés:

A. Bref exposé de la teneur du rapport.

B. Conclusions ou Recommandations dont l'approbation est recherchée.

C. Etat d'avancement des travaux en ce qui concerne le plan de travail y compris le document de base, s'il 
est disponible.

D. Projets de nouvelles Recommandations ou de Recommandations révisées.

E. Projets de notes de liaison établies en réponse à d'autres Commissions d'études ou organisations ou 
transmises à ces Commissions ou organisations pour suite à donner.

F. Référence aux contributions normales ou tardives qui entrent, de l'avis du Rapporteur, dans le cadre des 
travaux.

G. Référence aux contributions fournies par les collaborateurs d'autres organisations.

H. Principaux points devant faire l'objet d'une Résolution et projet d’ordre du jour des réunions futures, le 
cas échéant, dont l'organisation a été approuvée.

I. Liste des participants à toutes les réunions organisées depuis le dernier rapport d'activité.

Remarque -  Un rapport d'activité ne doit pas être utilisé comme moyen de dérogation aux règles relatives à 
la présentation des contributions qui sont sans rapport avec les domaines d'études considérés.

SECTION 4 

GROUPE CONSULTATIF DE LA NORMALISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

1 Le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications de l'UIT-T est ouvert à l'ensemble des
Administrations, et des autres entités dûment autorisées qui participent aux travaux de l'UIT-T. Il a principalement 
pour tâche d'étudier les priorités et les stratégies à mettre en œuvre dans le cadre des activités du Secteur de la 
normalisation des télécommunications, d'examiner les progrès accomplis dans l'exécution de son programme de 
travail, de donner des directives concernant les travaux des Commissions d'études et de recommander des mesures 
visant, entre autres, à favoriser la coopération et la coordination avec d'autres organes de normalisation à l'intérieur de 
son propre Secteur et avec les Secteurs des radiocommunications et du développement, ainsi qu'avec l'Unité de 
planification stratégique au Secrétariat général.

2 Ce Groupe suivra l’évolution des besoins et donnera des conseils sur les modifications qu'il convient 
d'apporter à l'ordre de priorité des travaux des Commissions d'études de l'UIT-T, ainsi qu'à la planification et à la 
répartition des travaux entre ces Commissions, en tenant dûment compte des coûts et des ressources disponibles au 
sein du Bureau et des Commissions d'études. Il suivra de près les activités des Groupes mixtes de coordination et 
pourra recommander, s'il y a lieu, que des Groupes de ce genre soient constitués. Le Groupe pourra également donner 
des avis quant aux améliorations complémentaires à apporter aux méthodes de travail du Secteur de la normalisation 
des télécommunications.

3 Le Groupe sera composé de représentants des Administrations, des entités et des organisations autorisées
conformément à l'article 19 de la Convention (Genève, 1992) et, de droit, des Présidents des Commissions d'études ou 
de leurs représentants désignés et du Directeur du Bureau de normalisation des télécommunications.

4 Compte tenu de ses fonctions consultatives, le Groupe consultatif de la normalisation des
télécommunications n'aura aucune autorité officielle. Les Présidents des Commissions d'études prennent les 
dispositions voulues au sein des Commissions d'études ou des Groupes mixtes de coordination dont ils sont 
responsables et le Directeur assure la liaison nécessaire entre l’UIT-T et les autres Secteurs et le Secrétariat général de 
l'UIT ou d'autres organismes de normalisation.
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5 Le Groupe tient des réunions régulières qui figurent sur le calendrier des réunions de l'UIT-T et qui sont 
annoncées conformément aux dispositions du § 4 de la section 2 de la présente Résolution. Ces réunions sont 
organisées selon les besoins, mais au moins une fois par an. En principe, ces réunions seront organisées de manière à 
permettre, selon les besoins, des réunions communes avec le Groupe consultatif du Secteur des radiocommunications3̂ .

6 Afin de réduire au maximum la durée et le coût des réunions, le Président du Groupe, en collaboration avec 
le Directeur du TSB, devrait faire les préparatifs nécessaires à ces réunions, par exemple, en recensant les principaux 
points à examiner.

7 En général, le règlement intérieur prescrit dans la présente Résolution pour les Commissions d’études devrait 
s'appliquer à ce Groupe et à ses réunions, par exemple, pour la présentation des contributions.

8 A l’issue de chacune de ses réunions, le Groupe rend compte de ses activités dans un rapport qui est distribué 
selon les procédures normales de l’UIT-T et il établit un rapport à l’intention de la CMNT, à sa dernière réunion avant 
cette Conférence. Dans le rapport qui est soumis à la CMNT, le Groupe devrait faire une synthèse de ses activités et 
donner des conseils sur la répartition des travaux et sur les relations avec d’autres organes de normalisation de l’UIT et 
extérieurs à l’UIT, suivant le cas.

SECTION 5 

FONCTIONS DU DIRECTEUR

1 Le Directeur prend toutes les mesures nécessaires concernant la préparation des réunions de la CMNT, des 
Commissions d’études et des autres Groupes, dont il doit coordonner les travaux de façon à tirer des réunions le 
maximum de résultats dans le minimum de temps. Il fixe, en accord avec le Groupe consultatif de la normalisation des 
télécommunications et les Présidents des Commissions d’études, les dates et programmes de réunions du Groupe 
consultatif de la normalisation des télécommunications, des Commissions d’études et Groupes de travail; il groupe ces 
réunions dans le temps, suivant la nature des travaux et les possibilités du TSB. Il conviendra d’organiser, selon les 
besoins, des réunions communes du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications et du Groupe 
consultatif du Secteur des radiocommunications.

2 Dans son estimation des besoins financiers de l’UIT-T jusqu’à la prochaine CMNT, le Directeur communique 
à la CMNT, d’une part (à titre d’information), les résumés des comptes des années écoulées depuis la précédente 
CMNT et, d’autre part, les prévisions de dépenses destinées à couvrir les besoins financiers de l’UIT-T jusqu’à la 
prochaine CMNT.

Ces prévisions de dépenses de l’UIT-T sont soumises à l’examen préalable de la Commission de contrôle 
budgétaire de la CMNT; le Président de cette Commission prépare sur ce sujet un rapport pour informer la CMNT. 
Après approbation, ces prévisions de dépenses de l’UIT-T sont communiquées par le Directeur du TSB au Secrétaire 
général de l’Union, pour présentation au Conseil.

3 Le Directeur du TSB communique au Secrétaire général, afin qu’il les incorpore aux prévisions budgétaires
annuelles de l’Union à soumettre au Conseil, les prévisions de dépenses de l’UIT-T pour l’année suivante en se fondant 
sur l’estimation des besoins financiers, approuvées par la CMNT.

4 Le Directeur du TSB soumet à l’examen préliminaire de la Commission de contrôle budgétaire, puis à 
l’approbation de la CMNT, le compte de dépenses extraordinaires occasionnées par la CMNT en cours.

5 Le Directeur soumet à la CMNT un rapport de synthèse sur les propositions qu’il a reçues du Groupe 
consultatif de la normalisation des télécommunications concernant l’organisation, le domaine de compétence et le 
programme de travail des Commissions d’études et autres Groupes pour la période d’études suivante et formule, s’il le 
désire, son avis au sujet de ces propositions (voir la section 4).

6 En outre, le Directeur peut, dans les limites des dispositions de la Convention, soumettre à la CMNT pour la
suite qu’elle jugera bon de leur donner tout rapport et toute proposition qui contribueront à améliorer les travaux de 
l’UIT-T. En particulier, le Directeur soumet à la CMNT toute proposition qu’il juge nécessaire concernant 
l’organisation et le domaine de compétence des Commissions d’études pour la période d’études suivante.

3) Le Directeur et les Présidents des Commissions d'études peuvent saisir l'occasion de ces réunions pour examiner toute mesure 
qu'il y aurait lieu de prendre en ce qui concerne les activités décrites au § 4 ci-dessus.
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7 Le Directeur peut s'assurer le concours des Présidents des Commissions d'études et du Président du Groupe
consultatif de la normalisation des télécommunications pour soumettre à l'examen des Chefs de délégation la liste des 
candidats potentiels aux postes de Présidents et de Vice-Présidents des Commissions d'études et aux postes de 
Président et de Vice-Président du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications.

8 Après la clôture de la CMNT, le Directeur envoie aux Administrations et aux autres entités dûment 
autorisées à participer dans les activités de l'UIT-T, la liste des Commissions d'études et autres Groupes établie par la 
CMNT, avec indication de leurs domaines généraux de compétence et des Questions qui leur sont attribuées pour 
étude; il les prie de lui faire connaître les Commissions d'études et autres Groupes aux travaux desquels elles désirent 
participer.

En outre, le Directeur fait connaître aux organisations internationales la liste des Commissions d’études et 
autres Groupes établie par la CMNT et les prie de lui faire connaître les Commissions d'études et autres Groupes aux 
travaux desquels elles désirent participer à titre consultatif.

9 Les Administrations et autres organisations participantes sont invitées à fournir ces renseignements après
chaque CMNT, dès que possible, dans un délai maximal de deux mois après la réception de la circulaire du Directeur 
du TSB, et à les tenir ensuite sans cesse à jour.

10 Dans l'intervalle entre deux CMNT, le Directeur du TSB est autorisé à prendre toute mesure exceptionnelle 
qu'exigent les circonstances pour assurer l'efficacité des travaux de l'UIT-T dans la limite des crédits dont il dispose.

11 Le Directeur du TSB, d'entente avec le Président nommé par la CMNT, convoque régulièrement la réunion 
du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications, selon les besoins, mais au moins une fois par an 
(voir la section 4).

SECTION 6

SOUMISSION ET TRAITEMENT DES CONTRIBUTIONS

1 Soumission des contributions

1.1 Les Administrations et les autres entités dûment autorisées inscrites auprès d'une Commission d'études ou 
d'un Groupe, les Présidents et Vice-Présidents des Commissions d'études et les Présidents des Groupes de travail 
devraient soumettre au Directeur du TSB leurs contributions relatives aux études en cours.

1.2 Ces contributions contiennent des observations ou des résultats d'expérience et des propositions de nature à
faire progresser les études auxquelles elles s'appliquent.

2 Traitement des contributions

2.1 Les contributions reçues deux mois au moins avant le début d'une réunion sont publiées suivant la procédure
normale et les résumés sont présentés sur le bulletin d’information (EDH) approprié; autrement dit, dans toute la 
mesure possible, le Directeur réunit, Question par Question, la documentation reçue, fait procéder aux traductions 
nécessaires et les envoie aux participants, dans la langue de travail désirée, avant la date fixée pour le début de la 
réunion d'une Commission d'études ou d'un Groupe de travail ayant cette Question ou cette Recommandation à son 
ordre du jour.

2.2 Si un Président, en accord avec les participants de sa Commission d'études (ou de son Groupe de travail), 
déclare que sa Commission d'études (ou son Groupe de travail) est disposée à utiliser les documents dans la langue de 
travail originale, le Directeur envoie la documentation, regroupée comme il est décrit au §2.1 ci-dessus, sans faire 
procéder aux traductions.

2.3 Les contributions reçues par le Directeur moins de deux mois mais au moins sept jours ouvrables avant le 
début d'une réunion ne pourront pas être traitées suivant la procédure décrite au § 2.1 ci-dessus et seront publiées sous 
la dénomination de «contributions tardives», telles que reçues, seulement dans leur langue originale et (selon le cas) 
dans la deuxième langue de travail dans laquelle elles ont été traduites par l'expéditeur; elles ne seront distribuées en 
début de réunion qu'aux seuls participants présents. Si ces contributions tardives présentent des projets d'amendements 
à des Recommandations ou des projets de nouvelles Recommandations et si elles sont reçues par le Directeur un mois 
avant la tenue de la réunion, elles seront traduites et distribuées au début de la réunion.

En outre, les résumés sont présentés sur le bulletin d'information (EDH) approprié.
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2.4 Les projets de Recommandations soumis au cours de cette période seront traduits dans les langues de travail 
de l’UIT. Les entités participantes doivent, autant que possible, informer le TSB d'une «contribution tardive» à venir et 
de son contenu deux mois au minimum avant la réunion concernée.

2.5 Les contributions tardives doivent être rendues disponibles, par le TSB, au moins un jour ouvrable plein 
avant la réunion.

2.6 Les contributions reçues par le Directeur moins de sept jours ouvrables avant le début de la réunion ne seront 
pas inscrites à son ordre du jour. Elles ne seront pas distribuées et seront gardées pour la réunion suivante. Les 
contributions considérées comme extrêmement importantes peuvent être admises par le Directeur avec un préavis plus 
court.

2.7 Le Directeur du TSB devrait insister auprès des entités participantes pour qu’elles respectent les règles fixées 
pour la présentation, la forme et le délai d’envoi des documents, telles qu'elles figurent dans la Recommandation A.l. 
Une Circulaire de rappel devrait de temps à autre être envoyée par le Directeur du TSB à cet effet.

2.8 Le Directeur du TSB, avec l’accord du Président de la Commission d’études, peut renvoyer à son auteur une 
contribution qui n’est pas conforme aux directives générales énoncées dans la Recommandation A.l, pour que le 
document soit modifié de manière à suivre les directives indiquées.

2.9 Le TSB ne doit pas republier les contributions tardives comme contributions normales à moins qu'il n'en soit 
décidé autrement par la Commission d’études ou le Groupe de travail dans des cas d’un intérêt particulier et important. 
Les contributions normales ou tardives ne doivent pas être incorporées dans les rapports sous forme d'annexes.

2.10 II est à observer que certaines contributions d'intérêt général (et non pas seulement conjoncturel) présentant, 
par exemple, une certaine importance sur le plan scientifique (résultats de mesures), bien que reçues trop tardivement 
pour être diffusées comme telles avant une réunion et de ce fait ayant été publiées comme contributions tardives, 
pourraient faire exceptionnellement l'objet d’une diffusion ultérieure comme contributions.

2.11 Dans la mesure du possible, toute contribution doit être soumise à une seule Commission d'études. 
Cependant, si une entité participante soumet une contribution dont elle estime qu’elle doit intéresser plusieurs 
Commissions d'études, elle doit préciser la Commission d'études pour laquelle cette contribution est la plus importante 
et pour les autres Commissions d'études, on publiera sur une seule page le titre et l'origine de la contribution en même 
temps qu'un résumé de son contenu. Cette page portera un numéro de contribution pour chacune des Commissions 
d'études intéressées.

2.12 Les contributions relatives à des réunions intérimaires de Commissions d'études ou de Groupes de travail 
doivent être traitées à tous égards comme celles qui concernent des réunions normales.

3 Documents temporaires

3.1 Les extraits des rapports des réunions des autres Commissions d'études ou des rapports des Présidents, des
Rapporteurs ou des Groupes de rédaction reçus moins de deux mois avant la réunion sont publiés comme «documents 
temporaires» et distribués aux participants lors de la réunion.

3.2 Les documents temporaires constitués par des extraits de rapports de réunions d'autres Commissions d'études 
ou Groupes de travail ne sont pas publiés à nouveau par le TSB comme contributions normales, étant donné qu'ils 
auront normalement rempli leur objectif à la réunion ou que certaines parties pertinentes auront été déjà incorporées 
dans le compte rendu de la réunion.

SECTION 7

ÉLABORATION ET APPROBATION DES QUESTIONS 

1 Elaboration des Questions

1.1 Les Administrations et les autres entités dûment autorisées présentent des propositions de Questions deux
mois au moins avant la réunion de la Commission d’études qui examinera la ou les Question(s).

1.2 Chaque proposition de Question devrait énoncer le ou les objectifs précis des tâches et est accompagnée de 
renseignements appropriés (voir l'appendice I). Les renseignements indiqués dans cet appendice justifient clairement 
les raisons de la proposition et indiquent l’urgence de l'étude, tout en tenant compte de sa relation avec les travaux 
d’autres Commissions d'études et organismes de normalisation.
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1.3 Le TSB distribue les fiches reçues proposant les Questions aux membres de la (ou des) Commission(s) 
d'études concemée(s), de façon qu'elles leur parviennent un mois au moins avant la réunion de la Commission d'études 
qui examinera la (ou les) Question(s).

1.4 Les Commissions d'études elles-mêmes peuvent aussi proposer des Questions nouvelles ou révisées au cours 
d'une réunion.

1.5 Chaque Commission d'études examine les Questions proposées pour:

i) déterminer l'objectif précis de chaque texte;

ii) préciser la priorité, l’urgence et le type de Recommandation(s) nouvelle(s) souhaitée(s), ou les 
modifications à apporter aux Recommandations existantes à la suite de l'étude des Questions;

iii) faire en sorte qu'il y ait aussi peu de chevauchement que possible entre les Questions proposées au sein 
de la Commission d'études concernée et les Questions d’autres Commissions d’études, d'une part, et 
entre les Questions proposées et les travaux d'autres organismes de normalisation, d'autre part.

1.6 Une Commission d'études accepte de soumettre les Questions proposées, pour approbation, lorsque les 
membres présents ont reconnu que les critères ci-dessus étaient satisfaits.

1.7 Le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications est informé des Questions proposées, afin 
qu'il puisse notamment étudier les incidences possibles sur les travaux de toutes les Commissions d'études ou d'autres 
groupes de l'UIT-T. En collaboration avec l'(es) auteur(s) de la (ou des) Question(s) proposée(s), le Groupe examine, 
revoit et, le cas échéant, peut recommander des modifications concernant cette (ou ces) Question(s), compte tenu des 
critères exposés au § 1.5 ci-dessus.

1.8 L'examen des Questions effectué par le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications avant 
leur approbation par les Membres est indispensable sauf si le Directeur du TSB, après consultation du Président de ce 
Groupe et des Présidents des autres Commissions d'études avec lesquelles des problèmes de chevauchement ou de 
liaison peuvent se poser, estime que l'approbation urgente de la Question proposée est justifiée.

1.9 En résumé, l'élaboration d'un projet de Question soumis à l'approbation des Membres en vue de son insertion 
dans le programme de travail de l'UIT-T peut se faire de trois manières:

a) traitement par l'intermédiaire d'une Commission d'études et du Groupe consultatif de la normalisation 
des télécommunications;

b) comme au point a) et examen par la Commission pertinente de la CMNT, si la Commission d'études 
tient sa dernière réunion avant la CMNT;

c) traitement par l’entremise d'une Commission d'études uniquement, si le caractère urgent de la Question 
l'exige.

1.10 Si un Membre, malgré les dispositions précitées, propose directement une Question à la CMNT, il devrait 
être invité à soumettre cette proposition à la prochaine réunion du Groupe consultatif de la normalisation des 
télécommunications, afin que celui-ci puisse l'examiner minutieusement.

1.11 Pour tenir compte des spécificités des pays en développement, le Bureau de la normalisation des télécommu
nications doit tenir compte des dispositions pertinentes de la Résolution n° 10 de l'APP-92 en répondant à toutes les
demandes soumises par les pays en développement par l'intermédiaire du BDT, notamment en ce qui concerne les 
questions touchant la formation, l'information, l’étude de certaines questions qui ne sont pas prises en compte par les 
Commissions de développement, ainsi que l’assistance technique nécessaire à l'étude de certaines questions par les 
Commissions de développement.

2 Approbation des Questions par la CMNT

2.1 Deux mois au moins avant la CMNT, le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications se
réunit pour examiner, revoir et, le cas échéant, recommander des modifications concernant ces Questions afin que la
CMNT les examine, tout en s'assurant que les Questions répondent aux priorités et aux besoins généraux du
programme de travail de l'UIT-T et qu'elles sont dûment harmonisées, l'objectif étant:

i) d'éviter les chevauchements;

ii) d'offrir une base cohérente pour assurer l'interaction entre les Commissions d'études;

iii) de faciliter le contrôle des progrès généraux accomplis dans la rédaction des Recommandations;

iv) de faciliter les efforts de coopération avec d’autres organismes de normalisation.

CMNT-93 - Livre 1 - Rés. 1 17



2.2 Un mois au moins avant la CMNT, le Directeur du TSB communique aux membres la liste des Questions 
proposées, telles qu'elles ont été approuvées par le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications.

3 Approbation des Questions proposées entre les CMNT

3.1 Entre les CMNT, le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications examine à l'occasion de
ses réunions régulières le programme de travail de l'UIT-T et recommande, le cas échéant, qu’il soit révisé.

3.2 Le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications examine en particulier les Questions 
nouvelles et révisées proposées par les Commissions d'études après les étapes suivantes:

i) les Administrations et les autres entités dûment autorisées présentent les propositions de Questions à la 
Commission d'études concernée, afin qu'elle les examine;

ii) chaque proposition de Question est accompagnée de renseignements appropriés (voir l'appendice I), qui 
justifient clairement les raisons de la proposition et indiquent l’urgence de l'étude, tout en tenant compte 
de sa relation avec les travaux d'autres Commissions d'études et organismes de normalisation;

iii) une Commission d’études accepte de soumettre les Questions proposées pour approbation lorsque les
membres présents ont reconnu que les critères figurant au § 1.5 étaient satisfaits;

iv) le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications détermine si une proposition de 
Question nouvelle ou révisée est conforme au mandat attribué par la CMNT à la Commission d'études 
concernée.

3.3 Le Directeur du TSB demande aux Membres de lui indiquer, dans un délai de deux mois, s'ils approuvent ou
non la proposition de Question nouvelle ou révisée.

3.4 La Question proposée est adoptée et a le même statut que les Questions approuvées au cours d'une CMNT si:
elle est approuvée à la majorité simple par tous les Membres qui ont répondu à la demande; 
au moins dix Membres ont fait part de leur réponse.

3.5 Le Directeur du TSB communique les résultats de la consultation dans une lettre circulaire.

APPENDICE I 
(à la section 7 de la Résolution n° 1)

Renseignements nécessaires pour présenter une Question

Origine 

Titre abrégé

Type de Question ou de proposition4̂

Raisons ou expérience motivant le dépôt de la Question ou de la proposition 

Projet de texte de la Question ou de la proposition

Objectif(s) précis des tâches et délais prévus pour l'accomplissement de ces tâches 

Relations de cette étude avec d'autres:

-  Recommandations 
Questions

Commissions d'études

Organismes de normalisation compétents.

4) Question de fond, Question axée sur une tâche conçue pour aboutir à une Recommandation, proposition de nouveau Manuel, de 
Manuel révisé, etc.
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4---------------------------------- ----------------------------------» 4--------------------------------------------------------------------»

au moins 1 mois au moins 1 mois

Mise au point 
d es Questions

Soum issions 
d es Questions 
(voir le § 1.1)

le Secrétariat distribue 
les formulaires à  remplir 

pour la présentation 
des Questions 
(voir le § 1.3)

le Groupe consultatif 
pour la normalisation 

des télécommunications 
est informé 

(voir le § 1.7)

Le Directeur 
informe les 
Membres 

(voir le § 2.2)

'--------------1--------------------
Le Groupe consultatif
pour la normalisation L'AP examine

des télécommunications les Questions
La C.E. examine et examine les Questions et procède à

approuve les et formule des leur attribution
Questions (voir Recommandations (voir le §  3.7
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SECTION 8

APPROBATION DE RECOMMANDATIONS NOUVELLES OU RÉVISÉES

1 Considérations générales

Les demandes d'approbation de Recommandations nouvelles ou révisées sont normalement présentées après 
consultation des Membres. Les demandes d'approbation peuvent également être présentées à une CMNT. 
Conformément aux dispositions de la Convention, les Recommandations approuvées ont le même statut, quelle que 
soit la procédure d'approbation.

2 Procédure

2.1 Les Commissions d'études devraient décider que la procédure décrite ci-dessous sera appliquée pour obtenir 
l'approbation de tous les projets de Recommandations nouvelles et révisées, dès que ceux-ci sont parvenus à un degré 
d'élaboration avancé. Bien que cela ne soit pas expressément mentionné ci-dessous, cette procédure peut aussi être 
appliquée pour supprimer des Recommandations existantes. Voir les différentes étapes de cette procédure sur la 
figure 1.

2.2 Les cas dans lesquels l'examen concernant l'approbation de Recommandations nouvelles ou révisées devrait 
être interrompu et repris par la CMNT sont les suivants:

a) des Recommandations ont un caractère administratif et concernent l'ensemble de l'UIT-T
f (principalement les Recommandations de la série A);

b) la Commission d'études intéressée estime que des points particulièrement difficiles ou délicats devraient
être examinés et résolus par la CMNT elle-même;

c) les Commissions d'études n'ont pas pu se mettre d'accord pour des raisons autres que techniques, par
exemple, à la suite de divergences de vues sur des aspects politiques.

3 Conditions préalables

3.1 A la demande du Président de la Commission d'études, le Directeur du TSB annonce clairement que 
l’intention est d'engager la procédure d'approbation de cette Résolution, lorsqu’il convoque la réunion de la 
Commission d’études. Cette demande est fondée sur le fait que lors d'une réunion, une Commission d'études ou un 
Groupe de travail a déterminé que les travaux relatifs à un projet de Recommandation sont suffisamment mûrs pour 
qu'une telle mesure puisse être prise ou est fondée, exceptionnellement, sur une décision d'une CMNT. Il présente 
l’objet spécifique de la proposition sous forme de résumé. Il fait référence au rapport ou à d'autres documents dans 
lesquels figure le texte du projet de nouvelle Recommandation ou du projet de Recommandation révisée à examiner. 
Ces renseignements sont diffusés à tous les membres.

3.2 Chaque Commission d'études est encouragée à établir un groupe de rédaction qui sera chargé de voir si les 
textes des Recommandations nouvelles et révisées conviennent dans chacune des langues de travail.

3.3 Le texte du projet de Recommandation nouvelle ou révisée doit être communiqué au TSB sous sa forme 
définitive au moins dans une des langues de travail au moment où le Directeur fait l’annonce de l'application envisagée 
de la procédure d'approbation de cette Résolution. Un résumé qui reflète la forme définitive après édition du projet de 
Recommandation doit aussi être fourni au TSB conformément aux dispositions du § 3.4 ci-après. L’invitation à la 
réunion, ainsi que le résumé du projet de Recommandation nouvelle ou révisée, annonçant l’application de cette 
procédure d’approbation devraient être envoyés par le Directeur du TSB à tous les membres de façon à en assurer la 
réception par la voie normale de remise au moins trois mois avant la réunion. L’invitation et le résumé joint sont 
distribués selon les procédures normales parmi lesquelles figure l'utilisation des langues de travail appropriées.

3.4 Le résumé est établi conformément aux dispositions de la Recommandation A. 15. Ce résumé est une brève 
description de l’objet et du contenu du projet de Recommandation nouvelle ou révisée et, le cas échéant, de l'intention 
des révisions. Aucune Recommandation ne doit être considérée comme terminée et prête à être approuvée sans ce 
résumé.

3.5 Le texte du projet de Recommandation nouvelle ou révisée doit être distribué dans les langues de travail au 
moins un mois avant la réunion.
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3.6 L'approbation ne peut être recherchée que pour un projet de Recommandation nouvelle ou révisée qui entre 
dans le cadre du mandat de la Commission d'études, tel qu'il est défini par les Questions qui lui ont été attribuées 
conformément au numéro 192 de l'article 14 de la Convention (Genève, 1992). Cette approbation peut encore ou en 
outre être recherchée pour la modification d'une Recommandation existante qui relève du domaine de compétence et 
du mandat de la Commission d'études.

3.7 Si un projet (ou une révision) de Recommandation est du ressort de plusieurs Commissions d'études, le 
Président de la Commission d'études qui propose la procédure devrait consulter les Présidents des autres Commissions 
d'études concernées et tenir compte de leurs points de vue avant de poursuivre les délibérations sur l'application de 
cette procédure d'approbation.

3.8 Par souci de stabilité, une fois qu'une Recommandation nouvelle ou révisée a été approuvée, on s'abstiendra 
normalement de présenter, pendant une période de temps raisonnable, toute nouvelle demande de modification de ce 
nouveau texte ou de la partie révisée, à moins que la proposition de modification complète sans le modifier l'accord 
intervenu au cours du processus d'approbation préalable ou qu'une erreur ou omission importante ne soit découverte. A 
titre indicatif, dans le présent contexte, l’expression «une période de temps raisonnable» désignerait une période d’au 
moins deux ans dans la plupart des cas.

3.9 Un Membre qui s'estime lésé par une Recommandation adoptée au cours d'une période d'études, peut exposer 
son cas au Directeur du TSB, qui le soumettra à la Commission d'études correspondante afin qu'elle l'examine 
rapidement.

3.10 Le Directeur du TSB communiquera à la prochaine Conférence compétente tous les cas notifiés 
conformément au § 3.9 ci-dessus.

4 Procédure à suivre pendant les réunions des Commissions d'études

4.1 La Commission d'études devrait procéder comme indiqué aux § 3.1 et 3.3 ci-dessus pour examiner le texte 
du projet de Recommandation nouvelle ou révisée. Les participants peuvent ensuite accepter des corrections de forme 
ou d'autres modifications qui n'affectent pas le fond de la Recommandation. Il y a lieu que la Commission d'études 
évalue le résumé qui a été mentionné au § 3.4 quant à son intégralité et à sa capacité de transmettre l'intention du 
projet de Recommandation nouvelle ou révisée à un expert en télécommunication qui n'a pas participé aux travaux de 
la Commission d'études.

4.2 Les modifications techniques et de forme ne peuvent être faites que pendant la réunion, en fonction des 
contributions écrites ou des notes de liaison. Lorsque de telles propositions de révision sont considérées comme étant 
justifiées mais comme ayant une incidence majeure sur l'objet de la Recommandation ou encore comme s'écartant des 
points de principe convenus à la réunion précédente de la Commission d’études ou du Groupe de travail, les Membres 
devraient reporter à une autre réunion l'examen concernant l'approbation. La procédure d'approbation peut néanmoins 
être appliquée si le Président de la Commission d'études, en consultation avec le TSB, estime:

-  que les propositions de modification sont raisonnables (dans le contexte de l'avis émis en application 
du §3.1 ci-dessus) pour les Administrations non représentées à la réunion, ou non représentées de 
manière adéquate du fait que les circonstances ont changé;

-  que le texte du projet de révision est stable.

4.3 A l'issue des délibérations de la réunion de la Commission d'études, la décision émanant des délégations 
d'appliquer cette procédure d'approbation ne doit pas rencontrer d'opposition (voir cependant les § 4.4 relatif aux 
réserves, 4.5 et 4.6). Voir le numéro 239 de l'article 19 de la Convention approuvée à Genève, 1992.

4.4 Dans le cas où une délégation choisit de ne pas faire opposition à l'approbation d'un texte tout en souhaitant 
émettre certaines réserves sur un ou plusieurs aspects, elle doit consigner celles-ci dans le rapport de la réunion. Ces 
réserves doivent faire l'objet d'une note concise annexée au texte de la Recommandation concernée.

4.5 II faut parvenir à prendre une décision au cours de la réunion, en se fondant sur le texte définitif mis à la 
disposition de tous les participants. A titre exceptionnel, mais uniquement pendant la réunion, une délégation peut 
demander un délai supplémentaire pour déterminer sa position. Le Directeur du TSB se conforme aux dispositions du 
§5.1, sauf s'il est informé d'une opposition formelle de la part de l'Administration de l'une de ces délégations dans un 
délai de six semaines à compter de la date à laquelle la délégation a formulé une demande de ce genre.
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4.6 Une délégation peut indiquer à la réunion qu’elle s'abstiendra pour ce qui est de la décision d'appliquer la 
procédure. La présence de cette délégation ne sera donc pas prise en compte aux fins du § 4.3 ci-dessus. La délégation 
pourra par la suite revenir sur son abstention, mais uniquement au cours de la réunion.

5 Consultation

5.1 Dès que possible après la décision de la Commission d'études de rechercher l'approbation et dans un délai 
n'excédant pas six semaines, le Directeur du Bureau de normalisation des télécommunications demande aux Membres 
de lui faire savoir, dans un délai de trois mois, s'ils acceptent ou non la proposition. Cette demande contient le résumé 
mentionné au § 3.4 ci-dessus, mis à jour, si nécessaire, et est accompagnée d'une référence au texte complet final, dans 
les trois langues de travail, du projet de Recommandation nouvelle ou révisée. La demande identifie en outre le 
nombre des Membres qui n'ont pas été opposés à la décision d'engager le processus d’approbation à la réunion de la 
Commission d'études.

5.2 Par ailleurs, le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications fera savoir aux Directeurs
des deux autres Bureaux ainsi qu’aux autres entités dûment autorisées participant aux travaux de la Commission 
d'études concernée, qu'il a été demandé aux Membres de répondre à une consultation sur un projet de 
Recommandation nouvelle ou révisée. Seuls les Membres sont habilités à répondre.

5.3 Si au moins 70% des réponses des Membres sont en faveur de l'approbation, la proposition est acceptée.

5.4 Si la proposition n'est pas acceptée, elle est renvoyée à la Commission d'études. Après un complément 
d'étude dans la Commission d’études, la proposition peut être à nouveau soumise pour approbation.

5.5 Les Membres qui manifestent leur désapprobation sont invités à faire connaître leurs raisons et à proposer
des modifications susceptibles de faciliter la suite de l'examen et l'approbation ultérieure du projet de 
Recommandation nouvelle ou révisée.

6 Notification

6.1 Dans les quatre semaines qui suivent la date limite fixée aux Membres pour répondre à la consultation, le 
Directeur du TSB doit indiquer si le texte est approuvé ou non par lettre circulaire. Il prend les dispositions voulues 
pour que cette information figure également dans la prochaine Notification qui sera diffusée par l'UIT.

6.2 S'il apparaît nécessaire d'apporter de légères modifications de forme ou de corriger des omissions ou des 
incohérences manifestes dans le texte tel qu'il a été soumis pour approbation, le TSB peut procéder à ces modifications 
avec l'approbation du Président de la Commission d'études.

6.3 Toutes les observations qui pourraient être reçues avec les réponses à la consultation sont classées par le TSB 
et soumises pour examen à la prochaine réunion de la Commission d'études ou au Groupe de travail ou au Rapporteur 
concernés.

6.4 Le Secrétaire général publie dès que possible dans les langues de travail les textes des Recommandations 
nouvelles ou révisées qui ont été approuvées, en indiquant, si nécessaire, une date d'application. Toutefois, 
conformément à la Résolution n° 3 de la CMNT-93, il est possible d'apporter des modifications mineures à l'aide de 
corrigenda sans qu’il soit nécessaire de publier à nouveau la totalité du texte. En outre, s'il y a lieu, des textes peuvent 
être groupés pour répondre aux besoins du marché.

6.5 Voir également la Résolution n° 3 concernant la publication des listes des Recommandations nouvelles et 
révisées.

Remarque 1 -  Dans la présente section, le terme «Membre» doit être compris comme ne devant modifier en 
rien la manière habituelle dont chaque pays traite des questions relatives à l'UIT-T. Il faut également noter que 
l'article 17 de la Constitution de Genève, 1992 (numéros 110 et 111) stipule que les Administrations de tous les 
Membres de l’Union sont, de droit, membres de l'UIT-T.

Remarque 2 -  Un Groupe régional de tarification décide d'appliquer la procédure d'approbation de sa propre 
initiative. Le Président de la Commission d'études 3 est informé de la décision d'appliquer cette procédure et la 
Commission d'études 3 examine les grandes lignes du projet de Recommandation au cours de sa prochaine séance 
plénière. Si elle ne s'oppose ni aux principes, ni aux méthodes de la procédure, celle-ci est engagée. Le Directeur du 
TSB ne consultera que les pays Membres du Groupe régional de tarification pour l'approbation du projet de 
Recommandation concerné.

22 CMNT-93 - Livre 1 - Rés. 1



CM
NT-93 

- 
Livre 

1 
- 

R
és.

4---------------------------- --------------------------------------------------►

3 mois minimum
6 sem aines 

maximum (Remarque) 3 mois maximum
dans les 4 sem aines 
suivant la date limite

1 mois  ̂
minimum

Réunion de la Commission d'études 
ou du Groupe de travail

Réunion de la 
Commission d'études

Mise au point de 
Recommandations

Le Président de la 
Commission d 'études 
dem ande au Directeur 
d 'engager la procédure 

(voir le § 3.1)

Texte des 
projets de 

Recommandations 
disponibles 

(voir le § 3.5)

Le Directeur dem ande 
aux Membres d'exprimer 
leur avis sur l'approbation 

(voir le § 5.1)

Le Directeur communique 
les résultats aux Membres 

(voir le §6 .1)

Débat initial 
su r l'application 
de la procédure 

(voir le § 2 .1 )

Annonce par le 
Directeur de l'application 

de la procédure 
(voir le § 3.3)

P as d'opposition à  la décision 
de soum ettre les projets de 
Recommandations au vote 

(voir le § 4)

Les Membres font 
connaître leur réponse 
(voir les § 5.3, 5.4, 5.5)

Conf0030-93/d03

Remarque -  A titre exceptionnel, une période de 6 semaines au plus sera ajoutée si une délégation demande à avoir plus de temps 
pour satisfaire aux dispositions du § 4.5.

FIGURE 1

Processus d ’approbation de Recommandations nouvelles et révisées

ro 
u >



RÉSOLUTION N° 2

(Helsinki, 1993)

La CMNT,

considérant

que le mandat de chaque Commission d'études doit être clairement défini en vue d'éviter toute dispersion des 
efforts entre les Commissions d'études et d'assurer la cohérence du programme de travail global de l'UIT-T,

décide

(1) que les domaines généraux de compétence des Commissions d'études doivent être tels qu'ils sont définis 
dans Y annexe A;

(2) que le mandat de chaque Commission d'études, qui servira à celle-ci de point de départ pour 
l’organisation de son programme d'études, doit consister en ce qui suit:

une série de Questions en rapport avec des domaines d'études particuliers, qui sont compatibles avec le 
domaine général de compétence et qui devraient être axées sur les résultats; (se reporter à la section 7 
de la Résolution n° 1);

un domaine général de compétence (voir l'annexe A) à l'intérieur duquel la Commission d'études peut 
modifier des Recommandations existantes, en collaboration avec d'autres groupes, selon les besoins.

ANNEXE A 

(à la Résolution n° 2)

Commissions d'études et domaines généraux de compétence après 1992

Commission d'études 1 -  Définition des services

Etudes relatives aux définitions des services, à l'exploitation des services, aux principes 
d'interfonctionnement des services, à la qualité de service pour l'usager et aux facteurs humains.

Commission d'études 2 -  Exploitation des réseaux

Etudes relatives à l'exploitation des réseaux, y compris l'acheminement, le numérotage, la gestion des 
réseaux et la qualité de service des réseaux (ingénierie du trafic, qualité de fonctionnement et mesures de service).

Commission d'études 3 -  Principes de tarification et de comptabilité

Etudes relatives aux principes de tarification et de comptabilité pour les services internationaux de 
télécommunications.

Commission d'études 4 -  Maintenance des réseaux

Etudes relatives à la maintenance des réseaux y compris leurs composantes, à l'identification des mécanismes 
de maintenance nécessaires ainsi qu’aux applications des mécanismes de maintenance spécifiques fournis par d'autres 
Commissions d'études.

Commission d'études 5 -  Protection contre les effets dus à l'environnement électromagnétique

Etudes relatives à la compatibilité électromagnétique (CEM) des systèmes de télécommunications y compris 
les précautions qui doivent être prises afin d'éviter les risques pour les êtres humains.

Domaine de compétence et mandat des Commissions d'études
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Commission d'études 6 -  Installations extérieures

Etudes relatives aux installations extérieures telles que: construction, installation, raccordement, terminaison, 
protection contre la corrosion et d'autres formes de dommages causés par l'environnement, à l'exception des 
phénomènes électromagnétiques, de tous les types de câble pour les télécommunications publiques et des structures 
associées.

Commission d'études 7 -  Réseaux de communication de données et communications entre systèmes ouverts

Etudes relatives aux réseaux de communication de données ainsi qu'à la mise au point de l'interconnexion 
des systèmes ouverts et à l'application de moyens de communication fondés sur l'interconnexion des systèmes ouverts, 
y compris la gestion du réseau, la messagerie, l'annuaire, la sécurité et la gestion (à l'exception des aspects relatifs à la 
télématique). Cette Commission d'études a la responsabilité globale des travaux techniques menés en collaboration 
avec le JTC 1 -  ISO/CEI.

Commission d'études 8 -  Terminaux pour les services télématiques

Etudes relatives aux caractéristiques des terminaux et aux protocoles de couche supérieure pour les services 
télématiques, y compris l'architecture de documents pour application générale. Assure la liaison nécessaire avec l'ISO.

Commission d'études 9 (ex-CMTT) -  Transmissions télévisuelles et sonores

Responsable, en coopération avec les Commissions d'études du Secteur des radiocommunications et du 
Secteur de la normalisation des télécommunications, des études relatives aux spécifications que les systèmes de 
télécommunication doivent observer pour permettre la transmission de programmes sonores et télévisuels 
radiodiffusés.

Commission d'études 10 -  Langages pour les applications de télécommunication

Etudes relatives aux langages et aux méthodes techniques pour les applications de télécommunication.

Commission d'études 11 -  Commutation et signalisation

Etudes relatives à la commutation et à la signalisation.

Commission d'études 12 -  Qualité de transmission de bout en bout des réseaux et terminaux

Etudes relatives à la qualité de transmission de bout en bout des réseaux et terminaux par rapport à la 
perception et à l’acceptation par l'utilisateur des signaux de texte, de parole, et d'image, ainsi qu'aux incidences 
correspondantes sur la transmission.

Commission d'études 13 -  Aspects généraux des réseaux

Etudes relatives aux aspects généraux des réseaux et aux études initiales de l'incidence des nouveaux 
concepts de systèmes ayant des conséquences d'une portée considérable. Ces travaux doivent tenir compte des 
responsabilités fonctionnelles des autres Commissions d'études.

Commission d'études 14 -  Modems et techniques de transmission pour les services de transmission de données, 
de télégraphie et de télématique

Etudes relatives aux modems et aux techniques de transmission pour les services de données, de télégraphie 
et de télématique.

En outre, études relatives aux questions se rapportant aux adaptateurs de terminaux RNIS et à 
l'interfonctionnement entre les terminaux RNIS et les modems sur le RTPC.

Commission d'études 15 -  Systèmes et équipements de transmission

Etudes relatives aux systèmes et aux équipements de transmission, y compris les aspects associés de 
traitement du signal.
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ANNEXE B 

(à la Résolution n° 2)

Points de repère à l'intention des Commissions d'études pour la mise au point 
du programme de travail postérieur à 1992

B.l La présente annexe fournit des points de repère à l'intention des Commissions d'études pour l'élaboration des
questions à étudier après 1992, conformément aux propositions relatives à la structure et aux domaines généraux de 
compétence. Ces points de repère sont destinés, non pas à fournir une liste exhaustive des compétences des 
Commissions d'études, mais à expliciter, le cas échéant, les interactions entre celles-ci, dans certains domaines de 
compétence commune.

B.2 Le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications examinera la présente annexe afin de
faciliter les interactions entre Commissions d'études, d'éviter dans la mesure du possible la répétition des efforts, et 
d'harmoniser l'ensemble du programme de travail de l'UIT-T.

Commission d'études 1

La Commission d'études 1 devrait recommander des objectifs de qualité pour chaque service et assurer 
la liaison avec d'autres Commissions d'études en ce qui concerne certains aspects du fonctionnement du 
réseau ayant une incidence sur la qualité de service (par exemple avec la CE 13 en matière de principes 
fondamentaux et de problèmes plus complexes, ou avec d'autres CE chargées de tel ou tel problème).

-  La Commission d'études 1 définira et décrira les services du point de vue de l'usager.

La Commission d'études 1 devrait examiner l'attribution et les principes de planification mondiale des 
indicatifs d'acheminement pour le service des télégrammes, s'assurer qu'ils correspondent bien aux 
codes d'identification de réseau pour le service télex international et, en concertation avec la 
Commission d'études 2, examiner les codes télex de destination et leurs relations avec d'autres codes et 
services.

Commission d'études 2

-  Elle entreprendra des études portant sur le numérotage et l'acheminement pour tous les types de réseaux 
(voir également le texte figurant sous Commissions d’études 1 et 7).

-  Elle prodiguera des recommandations en matière de planification et de prévision de l'ingénierie du trafic 
pour la mise en œuvre et l'exploitation de tous les types de réseaux et éléments de réseaux.

Elle recommandera des mesures à prendre pour assurer la performance d'exploitation de tous les réseaux 
(y compris de la gestion du réseau) afin de satisfaire aux impératifs de performance du réseau en service 
et de qualité de service.

Au cas où la Commission d'études 2 identifierait des fonctions d'exploitation qui nécessitent le soutien 
de capacités de réseau, ces fonctions devraient être définies et décrites sur la base de la méthode de 
description et des principes d'architecture de réseau définis par la CE 13.

Commission d'études 3

Toutes les Commissions d'études informeront au plus tôt la Commission d’études 3 de tout événement 
susceptible d’avoir une incidence sur les principes de tarification et de comptabilité.

Commission d'études 4

Elle est chargée de la coordination des études concernant le réseau de gestion des télécommunications 
(RGT) dans le cadre de l’UIT-T.

Commission d'études 5

Il n'est pas actuellement nécessaire de donner des points de repère à l'intention de la Commission d'études 5.
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Commission d'études 6

Elle devrait réviser les Questions dont elle est chargée en axant ses travaux sur les activités de normalisation.

Cette Commission est responsable des études touchant tous les aspects physiques des installations extérieures 
y compris la construction et l’installation mais à l'exclusion de la conception et de la maintenance des systèmes 
optiques et numériques. Elle coopère également avec la Commission d'études 5 pour l'étude de procédés de protection 
coordonnés.

Commission d'études 7

-  Elle élaborera des Recommandations et assumera au sein de l'UIT-T la compétence et la coordination 
globales en ce qui concerne la gestion du système OSI (Recommandations de la série X.700).

-  Elle élaborera des Recommandations en matière de normes techniques et d'exploitation pour les 
sèrvices, par exemple services de messagerie, services d'annuaire (séries X.400, X.500, etc.).

-  Elle élaborera, en collaboration avec le JTC 1 -  ISO/CEI, des Recommandations pour le système OSI 
(série X.200, etc.).

Elle mettra à jour les Recommandations sur les réseaux de communication de données telles que les 
séries X.21, X.25, X.32, X.75.

Les domaines suivants sont transférés à d'autres Commissions d'études:

Numérotage, acheminement: Les principes généraux de numérotage et d'acheminement applicables à
tous les réseaux relèvent des compétences de la Commission d'études 2. La 
Commission d'études 7 reste chargée des travaux détaillés sur le
numérotage et l'acheminement pour les réseaux publics de transmission de 
données, y compris les Recommandations X.110, X.121, X.122 et X.353. 
Les travaux en cours devront tenir compte des Recommandations sur les 
principes généraux élaborées par la Commission d'études 2.

Interfonctionnement: Transféré à la CE 13 (seulement en ce qui concerne l'interfonctionnement
entre les nouveaux types de réseaux et les réseaux de données).

-  Performance du réseau: Principes généraux transférés à la Commission d’études 2 (la Commission
d'études 7 restant compétente, par exemple, pour les Recomman
dations X.130 à X. 140).

Commission d'études 8

II n'existe actuellement pas de motif pour donner des points de repère à l'intention de la Commission 
d'études 8.

Commission d'études 10

Les études et activités concernant les techniques de modélisation, de spécification et de description seront
approfondies, conformément aux impératifs des Commissions d'études compétentes (CE 7, 11 et 13), et avec leur
collaboration.

La Commission d’études 10 examinera aussi les activités menées par d'autres organismes de normalisation, 
par exemple l'ISO, la CEI, etc., en étroite liaison avec ceux-ci, afin d'obtenir une synergie maximale et de réduire au 
minimum les travaux d'élaboration de nouvelles Recommandations.

Commission d'études 11

Elle élaborera et mettra à jour les Recommandations portant sur les éléments suivants:

-  systèmes de commutation et de signalisation pour toutes les applications et tous les réseaux,
indépendamment des techniques utilisées (à l'exception du télex et des réseaux spécialisés de données);

réseaux et procédures de signalisation;

-  performance et maintenance des systèmes de commutation et de signalisation;

-  essais et tests de conformité des systèmes de commutation et de signalisation;
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localisation et utilisation des logiques et des ressources des systèmes de commutation et de signalisation 
(intelligence dans les réseaux);

-  interfaces de commutation et de signalisation entre les systèmes mobile et de Terre et les réseaux;

descriptions de service (étapes 2 et 3) et mise en œuvre des services dans les systèmes de commutation 
et de signalisation;

interfonctionnement entre les systèmes de signalisation, y compris, par exemple, le système de 
signalisation n° 7, le TUP, le SSU-RNIS, le MSAP et le DSS n° 1 ;

protocoles du réseau de gestion des télécommunications.

Commission d'études 12

Une coopération étroite entre les Commissions d’études 12 et 13 doit aider la Commission d'études 12 à 
définir les paramètres de qualité de transmission de bout en bout, ainsi que les règles correspondantes de planification 
de la transmission, sur la base des études de la performance de l'ensemble du réseau, et notamment des configurations 
de référence et liaisons fictives de référence mises au point par la CE 13, surtout dans le cas des concepts de systèmes 
nouveaux en cours d'examen par cette dernière. Les Commissions d'études 12 et 15 doivent aussi évaluer en étroite 
collaboration la qualité subjective des algorithmes de traitement du signal.

Commission d'études 13

Elle étudiera dans les mois à venir les questions suivantes:

-  Recommandations relatives à l'architecture des réseaux, aux fonctions des réseaux et aux entités 
fonctionnelles, y compris fonctions d'interfonctionnement entre les réseaux

structure fonctionnelle 
localisation des fonctions 
configurations de référence 
description fonctionnelle des entités 
types de connexion 
connexions de référence 
sections numériques 
modèles et outils.

Recommandations relatives aux interfaces (par exemple UNI, NNI, interface interréseaux) 
localisation
fonctions à travers les interfaces 
structure du flux d’information 
possibilités du réseau dans la couche 1.

. -  Performance des réseaux
Elaboration de Recommandations concernant la disponibilité et la performance des réseaux en 
termes d'erreur, ainsi que le rapport de ces caractéristiques avec la qualité de service.
Actualisation des études globales sur la performance du RNIS-LB.
Incidence sur les réseaux des nouvelles techniques et des nouveaux impératifs de service. 
Etablissement de Recommandations sur les principes et directives d'ensemble pour des études 
consacrées spécifiquement aux éléments des réseaux.

Compétence globale pour les Recommandations portant sur les principes fondamentaux du RNIS-LB.

La CE 13 devra en outre examiner, entre autres questions:

-  Les études de performance des réseaux en ce qui concerne les concepts de systèmes nouveaux devraient 
aider, d'une part, les membres de la CE 12 dans leurs travaux sur la qualité de transmission de bout en 
bout et les règles correspondantes de planification et, d'autre part, les membres de la CE 15 dans leurs 
travaux relatifs à la spécification des systèmes de transmission, des systèmes de commutation et des 
autres composantes des réseaux.

L'incidence des nouvelles technologies et des nouvelles techniques ayant des conséquences d'une portée 
considérable sur l’architecture des réseaux, le caractère fonctionnel et la conception et l'identification 
des domaines sur lesquels portent les Recommandations et les sujets des autres Commissions d'études.
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Elle examinera et intégrera à son programme les Questions de la (ancienne) Commission d'études IX qui 
resteront valables au cours de la période d'études postérieure à 1992.

Commission d'études 15

La Commission d'études 15 doit élaborer et tenir à jour des Recommandations sur les sujets suivants:

-  systèmes et équipements pour la transmission de signaux acoustiques et visuels

méthodes, équipements et systèmes de traitement du signal (y compris le codage de la parole, le codage 
des images pour les services de communication, la limitation des échos)

systèmes et équipements de transport (comme les équipements de multiplexage et de brassage) compte 
tenu des objectifs de performance des réseaux qui ont été déterminés par d'autres Commissions d'études

systèmes et équipements de ligne pour usage sur supports métalliques ou optiques

application du RGT pour faciliter la gestion des réseaux, systèmes et équipements de transport

mise en œuvre des hiérarchies numériques synchrone (SDH) et plésiochrone (PDH) (débits binaires, 
interfaces et structure de multiplexage)

-  techniques de transmission et topologies de mise en œuvre associées pour les environnements de 
raccordement local et d'accès

-  caractéristiques de transmission des systèmes de commutation numériques.

ANNEXE C 

(à la Résolution n° 2)

Liste des Recommandations relevant de la compétence de chacune des Commissions 
d'études au cours de la période d'études postérieure à 1992

Commission d'études 1

C.2 et C.3

E.100, E.105, E.l 10 à E.133, E.140 à E.152, E.161, E.180 à E.184, E.330 à E.333

Suppléments n° 1 à n° 6 (fascicule II.2) et nos 1 à 3 (fascicule II.4) du Livre bleu

Toutes les Recommandations de la série F, à l'exception de celles qui relèvent de la compétence de la CE 2 
ou qui concernent l'exploitation du réseau, à savoir F.23, F.24, F.64, F.70, F.93, F.120, F.125

F. 126, qui relève principalement de la CE 2 en consultation avec la CE 1

F.95, qui relève principalement de la CE 1 en consultation avec la CE 2

F.69, la Commission d'études 2 est responsable des principes de numérotage, la Commission d'études 1 est 
responsable des autres aspects et de la coordination des modifications

Recommandations 1.220,1.230,1.240 et la série 1.250

Recommandations des séries S et U

Commission d'études 2

Recommandations de la série E, à l'exception de celles qui relèvent de la compétence de la Commission 
d'études 1 (voir sous Commission d'études 1 ci-dessus)

Recommandations de la série F relatives à l’exploitation des réseaux (voir sous Commission d'études 1 
ci-dessus)

Commission d'études 14
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Toutes les Recommandations de la série D 

Suppléments Livre bleu nos 1 à 3 (fascicule II. 1)

C.l (avec l'aide des CE 1 et 2)

Commission d'études 4

Toutes les Recommandations des séries M, N et O 

1.602 à 1.605 (maintenant M.3602 à M.3605)

Commission d'études 5

Toutes les Recommandations de la série K 

Commission d'études 6

Toutes les Recommandations de la série L 

Commission d'études 7

Toutes les Recommandations de la série X, à l'exception de celles qui relèvent de la compétence des 
Commissions d'études 8 et 14

1.461-1.462 (sous double numérotation X.30-X.31)

Commission d'études 8

Toutes les Recommandations de la série T 

X.408

Commission d'études 10

Toutes les Recommandations de la série Z 

Commission d'études 11

Toutes les Recommandations de la série Q à l'exception de Q.551 à Q.554 

Recommandations des séries 1.440 et 1.450 (sous double numérotation séries Q.920 et Q.930)

Commission d'études 12

Toutes les Recommandations de la série P

Recommandations de la série G.100 (sauf celles des séries G.160 et G.180), de la série G.470 

Commission d'études 13

Recommandations de la série I, à l'exception de celles qui relèvent de la compétence des Commissions 
d'études 1, 4, 7, 11 et 14

Recommandations G.700, G.701, G.703, G.707 (toutes conjointement avec la CE 15), G.801, G.802, G.803, 
série G.810, série G.820, G.831, G.901, série G.910, série G.920, série G.960.

Commission d'études 14

Toutes les Recommandations des séries R et V
X.26-X.27, X.50 à X.58
1.463 (sous double numérotation V.l 10)

Commission d'études 15

Toutes les Recommandations de la série G, sauf celles qui relèvent de la compétence des Commissions 
d'études 12 et 13

Toutes les Recommandations des séries H et J
Q.551 à Q.554

Commission d'études 3
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RÉSOLUTION N° 3

Publication des Recommandations UIT-T

(Helsinki, 1993)

La CMNT,

considérant

(a) l'importance que revêt la distribution efficace et rapide du volume sans cesse croissant de 
Recommandations (Instructions comprises) mises au point par l'UIT-T;

(b) l'article 5 (numéro 98) de la Convention (Genève, 1992), qui confie au Secrétaire général le soin de 
publier les Recommandations;

(c) l'intérêt, pour la publication des Recommandations UIT-T, de bénéficier de l'évolution technique, 
notamment avec la publication sans support papier;

(d) la Résolution n° 4 relative à l’identification et à la présentation des Recommandations UIT-T;

(e) que, conformément à la Résolution n° 2 du CCITT (Melbourne, 1988), un grand nombre de 
Recommandations nouvelles ou révisées ont été élaborées pendant la période d'études 1989-1993, approuvées par 
correspondance par les Membres de l’UIT et publiées dans des opuscules séparés;

(f) qu’un certain nombre de Recommandations nouvelles ou révisées ont été approuvées par la présente 
Conférence mondiale de normalisation des télécommunications (Helsinki, 1993);

(g) que l’UIT publie depuis de nombreuses années des Recommandations sur les télécommunications en 
utilisant le nom de CCITT qui est reconnu par les entreprises de télécommunication,

notant

(h) la Recommandation A. 14 relative à la production, la mise à jour et la publication des termes et 
définitions essentiels aux travaux de l'UIT-T;

(i) que des références aux Recommandations du CCITT figurent dans de nombreux documents juridiques 
dans le monde,

décide

1 que, dès que possible après la présente première Conférence mondiale de normalisation des
télécommunications (CMNT), il conviendra de publier un Livre blanc de l'UIT-T de format A4, dont le contenu se 
limitera en principe aux listes ou documents suivants:

-  Procès-verbaux et rapports de la CMNT;

-  Vœux et Résolutions;

Liste des Commissions d'études, du Groupe consultatif et de tous autres Groupes créés ou reconduits par 
la CMNT, avec leurs titres et domaines d'études généraux;

-  Titre des Questions et groupes auxquels l'étude en est confiée;

Recommandations sur l'organisation du travail de l'UIT-T (série A);

-  Liste de toutes les Recommandations en vigueur à la fin de la présente CMNT;

2 que ce Livre blanc devrait aussi être publié sous forme électronique;

3 que pour la couleur de la couverture du Livre de l'UIT-T on reprendra successivement les couleurs des
précédents Livres par ordre chronologique, c'est-à-dire blanc pour la présente première CMNT, puis vert, orange, 
jaune, rouge et bleu;
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4 que les Recommandations approuvées à la présente CMNT devront aussi être publiées sous forme 
électronique (disquettes et/ou disques compacts CD ROM) aussitôt que possible après la présente Conférence (de toute 
façon dans les trois mois); elles devraient aussi être mises dans une base de données directement accessible contenant 
les textes des Recommandations le plus tôt possible après la présente CMNT et dès que chaque version linguistique est 
disponible;

5 que les Recommandations approuvées à la présente CMNT devront elles aussi être publiées rapidement sous 
forme d’opuscule, une à une ou en petits groupes de textes apparentés;

6 que, s’il existe une demande suffisante, il conviendra de publier de nouveau toutes les Recommandations 
approuvées pendant la période d'études 1989-1993 (jusques et y compris la présente CMNT), pour insertion 
éventuellement dans des classeurs, ainsi qu'une liste des titres de toutes les autres Recommandations encore en vigueur 
ou leurs textes intégraux, s’il y a lieu;

7 que les Instructions (voir la Recommandation C.3) peuvent être publiées dans un format différent, par 
exemple opuscule A5, s'il y a lieu;

8 que pendant la période de 1993 à 1996, les Recommandations déjà élaborées par le CCITT, révisées par le 
Secteur de la normalisation des télécommunications et publiées par l’UIT devront également porter l'appellation 
suivante: «anciennement Recommandations du CCITT» ou «anciennement Recommandations du CCIR» s'il s'agit de 
Recommandations dont la responsabilité a été transférée au Secteur de la normalisation des télécommunications,

notant en outre

(j) que presque toutes les Recommandations devront être dans le futur approuvées entre les CMNT, 
conformément à la Résolution n° 1 (section 8, sous-section 2),

décide

9 que chaque Recommandation nouvelle ou révisée approuvée entre les CMNT doit être mise à la disposition 
du public aussitôt que possible après avoir reçu l'approbation des Membres et dès que chaque version linguistique est 
disponible;

10 que ces Recommandations seront publiées aussi bien électroniquement (comme au § 4 ci-dessus) que sous 
forme d'opuscules, s'il y a lieu, des textes peuvent être regroupés dans ces opuscules pour satisfaire les besoins du 
marché, comme il est indiqué dans la Résolution n° 1, section 8, sous-section 6, auquel cas la publication peut être 
différée avec l'accord du Président de la Commission d'études intéressée pour permettre le regroupement des textes;

11 qu'une liste de toutes les Recommandations nouvelles ou révisées qui ont été approuvées par les Membres 
soit publiée à intervalles réguliers (en principe tous les six mois) sous forme de fascicule (avec un résumé décrivant 
brièvement l'objet et le contenu de chaque Recommandation);

12 que l'on pourra consulter dans une base de données l'état d'avancement de toutes les Recommandations en 
vigueur, y compris celles qui ont été approuvées par le CCITT avant 1993;

13 que des moyens appropriés d'indexation et de recherche seront fournis sur base(s) de données et sur papier,

demande

1 au Secrétaire général et au Directeur du TSB d'observer les directives ci-annexées pour la gestion du
processus continu de publication des Recommandations pendant la période d'études 1993-1996;

2 au Directeur du TSB de faire rapport à la prochaine CMNT et aux réunions intermédiaires du Groupe
consultatif de la normalisation des télécommunications sur les difficultés que l'on a pu rencontrer pour publier les 
textes en temps opportun, et de proposer des mesures pour remédier à ces difficultés;

3 au Conseil d’examiner les ajustements à apporter éventuellement à la politique de l’UIT en matière de
publication, de fixation des prix, etc., pour faciliter une diffusion rapide, large et efficace des Recommandations 
UIT-T.
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ANNEXE 
(à la Résolution n° 3)

Directives pour la publication des Recommandations UIT-T

1 Les directives ci-après ont été élaborées pour permettre de publier en temps opportun les Recommandations 
UIT-T qui ont été approuvées conformément aux procédures spécifiées dans la Résolution n° 1 (section 8). Il convient 
d'appliquer ces directives aux services de l'UIT s'occupant de la publication et de la distribution des 
Recommandations, et (le cas échéant) aux autres organisations autorisées par l'UIT à publier et à diffuser des 
Recommandations selon les conditions et les modalités arrêtées avec l'UIT.

2 Du point de vue des usagers, les principes essentiels à appliquer sont les suivants:

a) l'utilisation la plus large possible de la publication électronique de Recommandations, en autorisant 
l'accès direct aux bases de données et moyennant la diffusion des disquettes (ou autres supports 
apparentés) le plus tôt possible après l'approbation des Recommandations;

b) l’étiquetage précis des Recommandations pour identifier les questions successives (voir la 
Résolution n° 4);

c) un accès commode (en termes de lieu et de culture) aux directives appropriées et aux informations 
définitives concernant le prix, la disponibilité et l'état actuel des Recommandations;

d) un index et des moyens de recherche faciles à utiliser pour localiser des dispositions relatives à des 
sujets spécifiques sans nécessairement connaître les titres ou comprendre la structure générale et la 
série de lettres utilisées pour désigner les Recommandations UIT-T.

3 Sitôt les conditions d'approbation satisfaites aux termes de la Résolution n° 1, une Recommandation nouvelle 
ou révisée sera transmise aux distributeurs agréés par l'UIT et sera mise à la disposition du public dans une base de 
données à laquelle on pourra accéder conformément aux conditions établies par l'UIT.

La Recommandation devrait aussi être mise à la disposition du public le plus rapidement possible sur 
disquette1) ou sous une forme analogue (normalement dans les deux semaines qui suivent l'approbation officielle) et 
sur support en papier (normalement dans les deux mois qui suivent l'approbation officielle). Dans ces cas, c'est-à-dire 
la publication sous d’autres formes que par l'accès direct à la base de données, les Recommandations seront 
normalement publiées, au départ, individuellement. Toutefois, si la demande sur le marché en démontre l'opportunité 
ou si des considérations d'ordre pratique et de priorité le permettent, les Recommandations nouvelles et révisées 
pourront d'emblée être publiées en bloc, si le retard éventuel occasionné est jugé raisonnable par le Directeur en 
consultation avec le Président de la Commission d'études concernée.

Pour des modifications mineures, il peut suffire de publier des corrigenda (au lieu de publier un nouvel 
opuscule, par exemple). Ces corrigenda doivent spécifier les nouveaux «numéros de révision» (voir la Résolution n° 4) 
des Recommandations affectées.

4 L'état d'avancement de l'ensemble des Recommandations doit pouvoir être consulté sur base de données à 
tout moment. Cet état devra également être disponible sous forme imprimée deux fois par an.

5 Des moyens appropriés d'indexation et de recherche doivent être fournis, aussi bien sur base de données que 
sur papier.

6 Des groupes de Recommandations devraient être imprimés (ou réimprimés) de temps en temps en fonction 
des besoins du marché. (Voir cependant le § 3 ci-dessus.) On pourra par exemple envisager d'imprimer des séries lettre 
par lettre ou de grands ensembles de Recommandations associées, si cela est commercialement avantageux.

7 Aux fins des recherches et des références, le TSB devra conserver en archives un exemplaire officiel de 
chaque Recommandation qui est ou a été en vigueur depuis ou pendant douze ans.

8 De plus, la base de données d'accès général devra conserver pendant au moins deux ans les versions 
anciennes des Recommandations révisées.

9 Certaines conditions sont applicables à la reproduction et/ou à la vente d'exemplaires des Recommandations 
UIT-T.

11 Au début, le texte et les graphiques seront produits séparément.
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RÉSOLUTION N° 4

Identification et présentation des Recommandations

(Helsinki, 1993)

La CMNT,

notant

(a) que le Groupe ad hoc, créé au titre de la Résolution n° 18 du CCITT (Melbourne, 1988), a examiné les 
méthodes d'identification et de présentation des Recommandations;

(b) que le Secrétariat du CCITT a élaboré une révision de la Recommandation A. 15 (Elaboration et 
présentation des textes pour les Recommandations du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT) 
assortie de directives détaillées concernant la mise en forme et le style,

décide

que les principes ci-dessous devront être appliqués dans l'identification et la présentation des 
Recommandations.

1 Les Recommandations UIT-T seront toutes numérotées; le numéro de chaque Recommandation se compose
d'un préfixe littéral se rapportant à la série, mais aussi d'un chiffre indiquant le domaine visé.

2 Les séries de Recommandations désignées par une lettre porteront sur les domaines suivants:

A Organisation du travail de l'UIT-T

B Moyens d'expression (définitions, symboles, classification)

C Statistiques générales de télécommunication

D Principes généraux de tarification

E Exploitation globale du réseau (numérotation, acheminement, gestion du réseau, performance et 
ingénierie de trafic); service téléphonique, exploitation des services et facteurs humains

F Services de télécommunication autres que le service téléphonique (exploitation, qualité de service, 
définition des services et facteurs humains)

G Systèmes et supports de transmission, systèmes et réseaux numériques

H Utilisation des lignes pour la transmission de signaux autres que téléphoniques

I Réseaux numériques avec intégration des services (RNIS)

J Transmissions radiophoniques et télévisuelles

K Protection contre les perturbations

L Construction, installation et protection des câbles et autres éléments d'installations extérieures

M Maintenance: systèmes internationaux de transmission, circuits téléphoniques, télégraphie, télécopie et
circuits loués

N Maintenance: circuits internationaux de transmission radiophonique et télévisuelle

O Spécifications des appareils de mesure

P Qualité de transmission téléphonique, installations et réseaux locaux téléphoniques

Q Commutation et signalisation téléphoniques

R Transmission télégraphique

S Equipements terminaux des services télégraphiques

T Caractéristiques des équipements terminaux et protocoles de couche supérieure pour les services de
télématique, architecture de document

34 CMNT-93 - Livre 1 > Rés. 4



U Commutation télégraphique

V Communication de données sur le réseau téléphonique 

W Non attribué

X Réseaux de communication de données et communications de systèmes ouverts

Y Non attribué

Z Langages de programmation

3 Les Recommandations d'une même série seront groupées, par sujet, dans des sections.

4 Le titre de chaque Recommandation devrait être concis (pas plus d'une ligne, de préférence), mais significatif 
et sans ambiguïté. Ses objectifs et sa portée devraient être expliqués si possible dans le texte, par exemple sous le titre 
«domaine d'application».

5 La date de l'approbation officielle de la Recommandation ou la date de sa révision et la ou les 
Commission(s) d'études chargée(s) de coordonner les propositions de révision future éventuelle doivent être clairement 
indiquées.

6 Chaque version successive d'une Recommandation doit fournir, outre le texte de la Recommandation 
proprement dite, des renseignements sur les versions antérieures et indiquer notamment la date de leur publication et, 
le cas échéant, donner brièvement la raison de l'élaboration de la nouvelle version.

7 Le dispositif d'une Recommandation devrait normalement être précédé par un exposé des motifs à l'origine 
de la Recommandation.

8 Les directives jointes à la Recommandation A. 15 devraient être appliquées lors de la rédaction de nouvelles 
Recommandations et, dans la mesure du possible, lors de la révision de Recommandations existantes.
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RÉSOLUTION N° 5

Suppléments aux Recommandations UIT-T

(Helsinki, 1993)

La CMNT,

considérant

(a) qu'au cours de ses travaux chaque Commission d’études traite des contributions et des rapports, qui sont 
distribués aux organisations qui ont demandé à y participer;

(b) qu'une fois approuvées et publiées les Recommandations touchent un public beaucoup plus vaste;

(c) que, normalement, toute information considérée comme simplement illustrative ou complémentaire 
d'une Recommandation devrait faire l'objet d'un appendice (non intégré) à cette Recommandation, lorsqu'elle présente 
une utilité pour ce public plus vaste;

(d) que, dans des cas exceptionnels, la publication séparée des informations de ce type est justifiée, sous 
forme de Suppléments aux Recommandations,

décide

que les principes généraux ci-dessous seront appliqués par les Commissions d'études pour l'élaboration, 
l'approbation, l’identification et la révision des Suppléments.

1 Avant de proposer un texte nouveau ou révisé comme Supplément, une Commission d’études doit s'assurer 
que:

i) la question traitée est de son ressort;

ii) qu’il existe à long terme un besoin suffisant que pourra satisfaire, hors du canal normal des rapports de
la Commission d'études, cette information, qui autrement devrait être diffusée dans le cadre d'un 
rapport, ou bien en annexe d'une Question, ou bien encore comme contribution normale (blanche);

iii) le texte ne peut pas faire l'objet d’une adaptation raisonnable en vue de son inclusion dans une 
Recommandation existante ou nouvelle (par exemple, comme appendice);

iv) le texte a un degré de maturité suffisant.

2 Avant qu'un texte soit accepté comme Supplément, il faut qu’un accord soit conclu lors d'une réunion au 
niveau de la Commission d'études, en consultation avec le Directeur.

3 Les Suppléments doivent être limités en nombre et en volume.

4 Contrairement aux Recommandations, les Suppléments sont publiés uniquement à titre d'information. Ils
n'entraînent en aucun cas l'accord de l'UIT-T.

5 Chaque Supplément doit être identifié sans ambiguïté par le TSB, qui indique en bonne place la date à 
laquelle la Commission d'études a décidé de le publier.

6 Comme les Suppléments sont essentiellement des ouvrages de référence, aucune obligation n'incombe aux 
Commissions d'études ayant publié des Suppléments de les mettre à jour ou d'en assurer une nouvelle publication. 
Toutefois, s’il est fait mention d'un Supplément dans une Recommandation, la Commission d'études intéressée doit 
réexaminer l'applicabilité tant de cette mention que du Supplément au moins une fois tous les quatre ans et prendre 
toutes les mesures qui s'imposent.

7 Les Suppléments doivent être inclus dans des bases de données à côté des Recommandations UIT-T, mais 
peuvent en être supprimés s'ils n'ont pas fait l'objet d'un réexamen ou d'une mise à jour dans un intervalle de huit ans.

8 Dans la mesure du possible, les Suppléments seront publiés de la même manière que les Recommandations
(voir la Résolution n° 3), mais avec un rang de priorité moins élevé compte tenu des besoins du marché.
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RÉSOLUTION N° 6

Relations avec d'autres organisations de normalisation

(Helsinki, 1993)

La CMNT,

notant

la prééminence de l’UIT en matière de normalisation mondiale des télécommunications, conformément à la 
Résolution n° 17 (Melbourne, 1988),

considérant

(a) que la collaboration avec des organisations internationales de normalisation telles que l'ISO, la CEI, 
l'ISO/CEI JTC 1 est bien établie;

(b) que la coopération avec des organisations régionales de normalisation est proposée au titre des 
responsabilités consultatives du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications selon ce qu'il jugera 
utile, comme indiqué dans la Résolution n° 1 ;

(c) que cette coopération ne peut aboutir à une entente mondiale sur les normes de télécommunication que 
s'il existe une certaine flexibilité dans toutes les organisations de normalisation, qu'elles soient internationales, 
régionales et, le cas échéant, nationales, qui entreprennent d'élaborer des positions en vue de les harmoniser dans 
l'UIT-T,

décide

(1) de coopérer avec d'autres organisations de normalisation impliquées dans les études relatives aux 
Recommandations à mettre au point à l’UIT; '

(2) de faire en sorte qu'une telle coopération permette un accès approprié aux calendriers de réunion et à la 
documentation de son Secteur, selon les besoins, sur autorisation du Directeur et sur avis du Groupe consultatif de la 
normalisation des télécommunications;

(3) d'encourager la coopération entre les organisations impliquées dans des études destinées à être prises en 
considération à l'UIT;

(4) d'encourager la coordination des avis nationaux concernant les problèmes intéressant l'UIT qui se posent 
dans les organisations internationales et régionales de normalisation.
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RÉSOLUTION N° 7

Collaboration avec !'Organisation internationale de normalisation (ISO) 
et la Commission électrotechnique internationale (CEI)

(Malaga-Torremolinos, 1984; Helsinki, 1993)

La CMNT,

considérant

l'objet de l'Union tel qu'énoncé à l'article 1 de la Constitution de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1992, relatif à l’harmonisation des télécommunications,

considérant en outre • •

les obligations du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT (UIT-T) (chapitre III de la 
Constitution, Genève, 1992),

reconnaissant

l'intérêt commun de l'ISO, de la CEI, et du Comité technique mixte ISO/CEI 1 (JTC 1), d'une part, et de 
l'ÜIT-T, d'autre part, en ce qui concerne l'élaboration de normes sur la technologie de l'information, qui tiennent 
pleinement compte des besoins des fabricants, des usagers et des responsables des systèmes de communication,

notant

que le développement harmonieux de tous les réseaux de télécommunications se poursuit grâce à la 
détermination des pays Membres de collaborer au sein de l'UIT,

conscient

(a) du fait que la convergence de l'informatique et des télécommunications influe sur la connexion des 
équipements de traitement des données et de traitement de textes aux réseaux publics, et par là, sur les Programmes 
d’études et les Recommandations UIT-T;

(b) du fait que les méthodes et calendriers de travail diffèrent selon les organisations, 

notant en outre

(c) l'accroissement de la demande de compétences professionnelles en matière financière et dans des 
domaines spécialisés, qu'il s’agisse des techniques et de l'exploitation des télécommunications, des sciences 
informatiques ou de la fabrication et des essais des terminaux;

(d) les progrès accomplis dans l'harmonisation de recommandations techniques avec l'ISO, la CEI et le 
JTC 1 ISO/CEI dans des domaines d'intérêt commun, grâce à l'excellent esprit de coopération qui a prévalu;

(e) les principes de collaboration qui ont été établis entre l'ISO et la CEI et en particulier avec le Comité 
technique mixte ISO/CEI 1 (JTC 1), tels qu'ils sont énoncés dans la Recommandation A.23 et dans le Guide ISO/CEI 
JTC 1;

(f) le coût croissant de l’élaboration des normes internationales,

décide

1 d'inviter l'ISO et la CEI à examiner le Programme d’études de l'UIT-T dès le début de ses études et vice versa 
afin d’identifier les points sur lesquels une coordination paraît souhaitable, et à en informer le Directeur du TSB;

2 de demander au Directeur du TSB, en consultation avec les Présidents des Commissions d'études intéressées, 
de donner une réponse et de fournir tout renseignement supplémentaire au fur et à mesure de sa disponibilité;
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3 de demander au Directeur du TSB et au Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications 
(GCNT) d'examiner et de proposer les améliorations à apporter encore aux procédures de coopération entre le Secteur 
de la normalisation des télécommunications et l'ISO, la CEI et en particulier le Comité technique mixte (JTC 1);

4 d'établir les contacts nécessaires avec l'ISO et/ou la CEI aux niveaux appropriés, en agissant dans le cadre de 
ces dispositions et en conformité avec la Recommandation A;23 et le guide pour la coopération qui lui est joint, 
notamment pour les cas où il est apparu nécessaire d'élaborer un texte commun;

5 de prier les Présidents des Commissions d'études de tenir compte, dans la réponse aux Questions, des 
programmes de travail et des progrès réalisés dans l'élaboration des projets correspondants de l'ISO, de la CEI et du 
JTC 1 (ISO/CEI); en outre, dé coopérer de la manière la plus large possible avec ces organisations et par tous les 
moyens appropriés, de façon à:

a) assurer le maintien de l'alignement des spécifications déjà définies en commun;

b) développer en commun d'autres spécifications dans les domaines d'intérêt commun;

6 que dans un but d'économie, toute réunion nécessaire à des fins de coopération aura lieu autant que possible à 
l’occasion d'autres réunions;

7 que le rapport concernant cette coordination indiquera le degré d'harmonisation et de compatibilité des 
projets de textes sur des points d'intérêt commun, en identifiant en particulier toute question qui pourrait être traitée 
par une seule organisation et les cas où des renvois appropriés seraient utiles aux usagers des Normes internationales et 
des Recommandations publiées;

8 que les Administrations pourront contribuer de façon significative à la coordination entre l'UIT-T, d'une part,
et l’ISO et la CEI, d'autre part, en assurant une coordination adéquate des activités nationales correspondant à ces trois 
organismes et que cela soit porté à l'attention de toutes les Administrations;

9 de prier le Directeur du TSB de porter la présente Résolution à l'attention des autorités compétentes de l'ISO 
et de la CEI;

10 de prier le Directeur du TSB de porter la présente Résolution à l'attention du Secteur des
radiocommunications. •
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RÉSOLUTION N° 8

Coopération avec la CEI pour la normalisation des câbles» 
fils, fibres optiques et guides d'ondes

(New Delhi, 1960; Genève, 1964; Mar del Piata, 1968; Genève, 1976 
et 1980; Malaga-Torremolinos, 1984; Melbourne, 1988; Helsinki, 1993)

La CMNT,

considérant

(a) que la Commission électrotechnique internationale a créé un Comité d'études (CE 46) chargé d'établir 
des normes internationales concernant les câbles, les fils, les guides d'ondes et les accessoires destinés à être utilisés 
dans les équipements de télécommunications et les dispositifs employant des techniques similaires et un Comité 
d'études (CE 86) chargé d’établir des normes internationales dans le domaine des fibres optiques destinées à être 
utilisées dans les équipements de télécommunications et dispositifs faisant appel à des techniques similaires;

(b) que les câbles à conducteurs métalliques et fibres optiques et les guides d'ondes destinés à être utilisés 
dans les réseaux de télécommunications publics ne sont pas compris dans le domaine d'activité de ce Comité, à 
l'exception des câbles à basse fréquence à isolation de polyoléfine pour utilisation extérieure, qui sont inclus dans le 
domaine d'activité actuel du Comité d’études 46 de la CEI (appendice I);

(c) que, sur d'autres points, le domaine d'activité de ce Comité n'a pas été délimité de façon aussi précise et 
qu’il convient de coordonner ses travaux avec ceux de l’UIT-T;

(d) que les Administrations de télécommunications se réservent d'établir certaines des spécifications pour 
les fils, fibres optiques et câbles destinés à être utilisés dans des réseaux publics de télécommunications chaque fois 
qu'elles le jugeront utile,

charge

le Directeur du TSB de prendre toutes mesures utiles pour assurer une liaison efficace dans les travaux de 
l'UIT-T et ceux des Comités d'études 46 et 86 de la CEI, dans l’esprit des principes indiqués dans l'annexe ci-après,

recommande

aux Administrations membres de l'UIT-T et dont les pays participent aux travaux de la CEI de prendre une 
part active, chacune dans son Comité national de la CEI, aux travaux qui sont en rapport avec l'activité des Comités 
d'études 46 et 86, afin que le point de vue des Administrations de télécommunications soit dûment pris en 
considération.

ANNEXE A 
(à la Résolution n° 8)

Principes pour la collaboration entre l'UIT-T, le GE"46 
et le CE 86 de la CEI

A.l La normalisation étudiée par la CEI a pour but de diminuer le nombre de types de câbles à fabriquer, afin 
d'en abaisser le prix de revient et de rendre interchangeables des câbles fabriqués par des constructeurs différents. Une 
telle politique est analogue à celle qui est suivie par l'UIT-T en ce qui concerne les types de câbles pour lesquels il est 
seul compétent. La CEI peut étudier la normalisation de câbles pour installations intérieures qui sont susceptibles 
d'être utilisés dans diverses applications de l'électronique, y compris les télécommunications, les câbles à basse 
fréquence à isolation de polyoléfme pour utilisation extérieure inclus dans le domaine d'activité révisé du Comité 
d'études 46 de la CEI et les câbles contenant des fibres optiques non destinés à être utilisés dans les réseaux publics de 
télécommunications qui relèvent du domaine d'activité du CE 86 de la CEI (appendice I).

Bien que les normes applicables aux câbles, fils et fibres optiques [sous réserve de l'exception dont il est 
question au point (b) de la Résolution n° 8], destinés à être utilisés dans des installations publiques de 
télécommunications, ne fassent pas partie du domaine d'activité de ses Comités d'études 46 et 86, la CEI essaiera 
d'élaborer des normes qui soient également conformes aux Recommandations de l'UIT-T relatives aux installations
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publiques de télécommunications ou qui, en tout état de cause, ne s'en écartent pas. En particulier, il est important que 
les caractéristiques de ces câbles soient compatibles avec les Recommandations de l'UIT-T relatives à la transmission, 
à la protection électromagnétique et mécanique étudiées par les Commissions d'études pertinentes.

A.2 II semble donc très utile que les projets de normes étudiés par les CE 46 et 86 soient transmis à l'UIT-T pour 
examen. Afin de simplifier la coopération, le résultat de cet examen devrait, de préférence, prendre une des formes 
suivantes:

a) l'UIT-T n'a pas d'observations à faire au sujet de ce projet, ou

b) le projet de normes . . .  devrait être mis en accord avec la Recommandation UIT-T . . . ,  ou

c) l'UIT-T est en train d'étudier le point faisant l'objet du projet de norme . . . qu'il considère comme étant 
de sa compétence, ou

d) l'UIT-T est d'avis que ce projet ne présente pas d’intérêt pour lui.

Cet examen devrait, en principe, être effectué par les Commissions d'études de l'UIT-T. Toutefois, comme la 
procédure de la CEI comporte des délais impératifs, et parfois assez courts, l'Assemblée plénière fait confiance au 
Directeur pour prendre toute mesure pratique appropriée.

A.3 Le Directeur du TSB continuera à faire parvenir à la CEI la documentation utile au sujet des travaux de 
l'UIT-T, et à envoyer des observateurs aux réunions des Comités d'études 46 et 86 et de leurs Sous-Comités qui 
étudient des problèmes présentant un intérêt pour l'UIT-T.

APPENDICE I 

(à la Résolution n° 8)

Comité d'études 46: câbles, fils et guides d'ondes 
pour équipements de télécommunications

Domaine d'activité

Etablir des normes internationales pour les câbles comportant des conducteurs métalliques, les fils, les guides 
d'ondes, les fibres optiques et leurs accessoires destinés à être utilisés avec les matériels électriques de 
télécommunications, et avec les dispositifs basés sur des techniques analogues. Lorsque cela sera nécessaire, les 
travaux du CE 46 et de l'UIT seront coordonnés.

Les câbles et les guides d'ondes destinés à être utilisés dans les réseaux de télécommunications publics sont 
exclus du domaine d'activité de ce Comité, à l'exception des câbles basses fréquences à isolation polyoléfme pour 
utilisation extérieure.

Comité d'études 86: fibres optiques

Domaine d'activité

Etablir des normes internationales dans le domaine des fibres optiques destinées à être utilisées dans les 
équipements de télécommunication et dispositifs faisant appel à des techniques similaires.

Cette activité recouvre la terminologie, les caractéristiques essentielles, les méthodes de mesure et les 
spécifications fonctionnelles et mécaniques nécessaires au bon fonctionnement des éléments suivants (liste non 
limitative): fibres optiques unitaires ou en faisceaux, câbles à fibres optiques, connecteurs pour fibres optiques, 
composants pour fibres optiques, dispositifs terminaux à fibres optiques et ensembles ou sous-systèmes de transmission 
ou de réception à fibres optiques (comprenant des semi-conducteurs et d'autres composants) spécifiés comme sous- 
systèmes pour les besoins des échanges et du commerce.

Les câbles prévus pour l'utilisation dans les réseaux publics de télécommunication ne font pas partie du 
domaine d'activité de ce Comité.

Les dispositifs semi-conducteurs photoémetteurs et (ou) photosensibles discrets ou intégrés qui peuvent être 
utilisés dans des systèmes ou sous-systèmes à fibres optiques, mais qui sont spécifiés comme composants à des fins 
commerciales, comme les fonds de tubes cathodiques à fibres optiques, sont également exclus du domaine d'activité du 
CE 86.
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RÉSOLUTION N° 9

Développement du traitement électronique des documents

(Helsinki, 1993)

La CMNT, 

considérant

(a) les recommandations formulées par le Groupe ad hoc -  Résolution n° 18 concernant l'utilisation du 
traitement électronique des documents (EDH) dans les travaux de l'UIT-T (telles qu'elles figurent à la section 6 de la 
Résolution n° 1);

(b) que le traitement électronique des documents est un outil stratégique pour l'échange d'informations entre 
les participants aux activités de l'UIT-T;

(c) que la mise en œuvre des fonctions du traitement électronique des documents offrira des avantages 
substantiels aux individus, aux organisations et aux pays disposant de ressources limitées, en leur permettant d'accéder 
efficacement et en temps voulu aux renseignements sur les normes et au processus d'élaboration des normes;

(d) que le traitement électronique des documents sera également utile pour améliorer la communication 
entre les membres de l'UIT-T et entre d’autres organisations de normalisation pertinentes et l’UIT,

décide

(1) qu'il devrait y avoir convergence à long terme des outils de normalisation du traitement électronique des 
documents;

(2) qu'il peut être indiqué et utile d'assurer l'interfonctionnement des outils EDH de l’UIT-T avec d'autres 
outils relatifs à l'EDH qui seraient utilisés par d'autres organisations de normalisation des télécommunications;

(3) que la mise en œuvre du traitement électronique des documents sera fondée sur le modèle EDH, et qu'il 
sera nécessaire à cette fin de passer des dispositions provisoires à la base souhaitée de l'architecture ouverte de 
documents (ODA) et de la Recommandation X.400, ce qui nécessitera l’établissement d’un plan de transition;

(4) que la méthode valable consistant à identifier et à satisfaire les besoins des usagers nécessite la mise au 
point d'interfaces et de systèmes conviviaux;

(5) que l'importance critique des fonctions de traitement électronique des documents pour le processus 
d’élaboration des normes nécessite la construction et l'emploi d'architectures et de systèmes résistant aux défaillances 
éventuelles;

(6) que l'évolution des besoins des usagers, les modifications apportées au processus d'élaboration des 
normes et les améliorations de la technologie laissent penser que la mise en œuvre du traitement électronique des 
documents sera un processus continu, marqué par des étapes précises;

(7) qu'il convient de prévoir la direction, le budget et les ressources nécessaires pour poursuivre les travaux 
sur la mise au point du traitement électronique des documents et pour mettre en œuvre aussi rapidement que possible 
les méthodes, les systèmes et les procédures de traitement électronique des documents.
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RÉSOLUTION N° 10

Groupe de traitement électronique de documents au sein du Groupe consultatif 
de la normalisation des télécommunications

(Helsinki, 1993)

La CMNT,

considérant

les décisions contenues dans la Résolution n° 9 relative au traitement électronique des documents,

décide

(1) qu'un Groupe sur le traitement électronique des documents (EDH) sera constitué dans le cadre du 
Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications (GCNT) (voir la section 4 de la Résolution n° 1);

(2) que les objectifs de ce Groupe seront les suivants:

(2.1) examiner et étudier l'évolution des besoins des usagers quant au traitement électronique des 
documents;

(2.2) examiner les progrès de la mise en œuvre des services et l'évolution de la documentation 
correspondante pour appuyer le traitement électronique des documents, y compris l'appui 
informatique et administratif fourni par tous les Bureaux pertinents de l'UIT;

(2.3) s'assurer que l'évolution du traitement électronique des données passe par des étapes précises;

(3) que ce Groupe sera ouvert à tous les membres de l'UIT-T et qu’il comptera des experts en traitement 
électronique des documents venant de Commissions d'études de l'UIT-T et des Bureaux appropriés de l'UIT;

(4) qu'il aura pour tâche d'étudier les besoins des usagers et de planifier leur introduction en établissant des 
programmes pilotes et en constituant des sous-groupes appropriés;

(5) qu'il se réunira le cas échéant à Genève pour mener à bien ses objectifs;

(6) qu'il tiendra compte de la convergence à long terme des besoins de normalisation du traitement 
électronique des documents à l'UIT-T et dans d'autres organisations de normalisation compétentes;

(7) qu'il sera peut-être nécessaire de nommer pour chaque Commission d'études de l'UIT-T des 
représentants qui seront chargés d'assurer la liaison en ce qui concerne le traitement électronique des documents.
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RÉSOLUTION N° 11

Collaboration avec le Conseil consultatif des études postales (CCEP) de 
l'Union postale universelle (UPU) concernant l'étude de nouveaux 

services intéressant à la fois les Secteurs de la poste 
et des télécommunications

(Malaga-Torremolinos; 1984; Helsinki, 1993)

La CMNT,

considérant

(a) la Résolution n° 42 de la Conférence de plénipotentiaires de l'UIT, Nairobi (1982), sur le service du 
courrier/message électronique;

(b) la Résolution n° 911 de la 39e session du Conseil d'administration de l'UIT concernant les relations entre 
le CCITT et le CCEP;

(c) la Résolution CCEP 1/1983 du Conseil consultatif des études postales (CCEP) de l'UPU concernant les 
relations entre le CCITT et le CCEP,

considérant en outre

le souci des Administrations des postes et des télécommunications de s'informer sur les progrès de la 
technique capables d'améliorer ou d'harmoniser les services existants, ainsi que l'utilité pour elles d'examiner en 
commun les répercussions éventuelles des nouvelles Recommandations ou des modifications aux Recommandations 
existantes apportées dans ce domaine,

décide

de créer un «Comité de contact CCEP/UIT-T», au sein duquel pourront être évoquées les questions 
communes aux deux organes. Ce Comité de contact aura pour tâche:

d'identifier des activités complémentaires afin d'aider ces deux organes à coordonner dans le temps la 
mise au point des résultats souhaités;

-  de recenser les activités qui se chevauchent afin d'éliminer celles qui font double emploi.

1 Composition du Comité de contact

La composition du Comité est établie sur la base d’une représentation paritaire. Le Comité comprend au 
maximum trois représentants de chaque organe, avec possibilité d'inviter des experts lorsque le besoin s'en fera sentir. 
Ces trois représentants seront normalement, pour l'UIT-T:

a) un représentant désigné par la Commission d'études 1 (selon la nature des questions à examiner);

b) selon les besoins, un représentant désigné par une autre Commission d'études de l'UIT-T (par exemple, 
la Commission d'études 3);

c) le représentant du département compétent du TSB.

2 Fonctionnement

2.1 Périodicité des réunions

Afin de réduire au minimum les frais encourus, le Comité de contact devra, dans toute la mesure possible, 
échanger par correspondance les informations présentant un intérêt commun.

Chaque fois que le besoin s'en fera sentir, une réunion pourra être convoquée sur l'initiative d'une des parties 
pour traiter un ordre du jour établi suffisamment à l'avance.
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2.2 Lieu des réunions

Sauf décision contraire, les réunions auront lieu soit à Berne, soit à Genève.

2.3 Présidence

Les réunions du Comité de contact seront présidées alternativement par le CCEP et l'UIT-T. Le Président
désigné par l'UIT-T sera le représentant désigné par la Commission d'études 1 [voir le § 1 a) ci-dessus].

2.4 Date des réunions

Afin de limiter les dépenses, les réunions devront dans la mesure du possible être organisées conjointement 
avec des réunions de l’organisation qui envoie l'invitation.

2.5 Secrétariat

Chaque partie établit ses propres documents et les communique à l'autre. Le Secrétariat hôte (en alternance) 
est chargé de rédiger le compte rendu de la réunion et le soumet pour avis à l'autre partie, avant diffusion aux 
Commissions intéressées.
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RÉSOLUTION N° 12

Bulletin d'information pour le Secteur de la normalisation des télécommunications

(Helsinki, 1993)

La CMNT,

considérant

(a) que l’environnement de normalisation des télécommunications est de nature à évoluer de plus en plus
vite;

(b) que, dans cet environnement, les Administrations sont confrontées à un défi considérable pour suivre les 
travaux du Secteur de la normalisation des télécommunications et pour identifier les questions qui relèvent de leurs 
compétences; et

reconnaissant

(c) que les Commissions d'études établissent des comptes rendus détaillés de leurs activités;

(d) que les décideurs des Administrations et des organisations membres seraient aidés par des rapports 
résumés d'avancement des travaux, par l'indication des futures décisions à prendre et par des descriptions non 
techniques des travaux,

notant

(e) qu'un Bulletin d’information a été mis au point à des fins similaires à l'ex-CCIR, 

charge le Directeur du Bureau

1 d’établir et de distribuer dans les langues appropriées un Bulletin d'information périodique permettant aux 
membres de suivre et de constater l'avancement des travaux dans ce Secteur; et

2 de coopérer avec les Présidents des Commissions d'études et avec le Groupe consultatif de la normalisation 
des télécommunications afin de garantir un flux approprié d'informations résumées sur les travaux des Commissions 
d'études.
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RÉSOLUTION N° 13

Protection des noms communs désignant des services 
publics internationaux définis par l'UIT-T

(Genève, 1980; Helsinki, 1993)

La CMNT,

considérant

(a) que l'UIT-T a défini, entre autres, les services publics internationaux «TÉLÉTEX», «TÉLÉFAX» et 
«BUREAUFAX» dans les Recommandations relatives à ces services;

(b) que ces services publics internationaux se caractérisent par une compatibilité complète de bout en bout;

(c) qu'il est souhaitable de désigner par leur nom commun respectif dans le monde entier ces services 
publics internationaux, c'est-à-dire «TÉLÉTEX», «TÉLÉFAX» ou «BUREAUFAX», pour désigner tout service fourni 
en complète conformité avec les définitions de l'UIT-T s'appliquant au service public international en question, de 
manière à garantir la compatibilité de bout en bout;

(d) qu'il est indispensable de protéger l’emploi des noms communs ci-dessus mentionnés,

notant

(a) que, dans un certain nombre de pays, plusieurs exploitations reconnues (ER) peuvent offrir les services 
publics internationaux définis par l'UIT-T en souhaitant proposer aussi des services complémentaires à leurs abonnés à 
titre facultatif en plus du service public international de base défini par l'UIT-T;

(b) que, pour la raison indiquée ci-dessus, certaines exploitations reconnues (ER) peuvent vouloir utiliser 
des désignations de services mixtes, par exemple XXX/TÉLÉTEX, indiquant une combinaison d'un service public 
international de base, tel que défini par l'UIT-T, et de services complémentaires additionnels offerts aux usagers,

décide de demander aux Administrations

(1) de veiller à ce que tout service pubüc international offert par une Administration soit désigné par son 
nom commun, c'est-à-dire «TÉLÉTEX», «TÉLÉFAX» ou «BUREAUFAX» et soit entièrement conforme aux 
définitions de l'UIT-T applicables à ce service;

(2) de s'efforcer de protéger les noms communs des services publics internationaux définis par l'UIT-T, 
c’est-à-dire «TÉLÉTEX», «TÉLÉFAX» et «BUREAUFAX», en communiquant notamment ces noms aux autorités 
nationales, régionales et internationales chargées de l'enregistrement et de l'administration des appellations déposées 
de fabrique pour faire en sorte que lesdits noms ne fassent pas l'objet d’appellations déposées ou, en cas de demande 
d'enregistrement d'appellation déposée, qu'une telle demande soit accompagnée d'une renonciation à toute 
revendication quant au nom commun;

(3) de veiller à ce que dans le cas d'une combinaison de l'un des services publics internationaux définis par 
l'UIT-T et de services complémentaires offerts à l'usager à titre facultatif en plus du service de base, l'appellation 
déposée pour désigner ce service mixte proposé par une exploitation reconnue soit toujours associée au nom commun 
désignant le service public international défini par l'UIT-T, c'est-à-dire «TÉLÉTEX», «TÉLÉFAX» ou 
«BUREAUFAX» et que ces noms, dans le cas de l'enregistrement d'une appellation déposée, soient accompagnés 
d'une renonciation à toute revendication quant au nom commun;

(4) de tenir le Directeur du TSB constamment au courant des mesures prises eu égard aux § (1) à (3) du 
dispositif de la présente Résolution,

prie le Directeur du TSB

de rassembler les renseignements reçus au sujet de ces mesures et de mettre sur demande ces renseignements 
à la disposition des Administrations pour consultation.
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RÉSOLUTION N° 14

Etablissement d'un Groupe de coordination intersectorielle (GCI) chargé de traiter des questions liées 
aux satellites présentant un intérêt commun pour le Secteur de la normalisation 

des télécommunications et le Secteur des radiocommunications

(Helsinki, 1993)

La CMNT,

considérant

(a) l'annexe C de la Résolution n° 18 concernant la coordination des activités entre le Secteur des 
radiocommunications et le Secteur de la normalisation au moyen de Groupes de coordination intersectorielle;

(b) la proposition de la réunion commune du Groupe âd hoc (Résolution n° 18) de l'ex-CCITT et du Groupe 
consultatif ad hoc (Résolution 106) de l'ex-CCIR (janvier 1993),

décide

(1) qu'un Groupe de coordination intersectorielle sera établi afin de coordonner l'examen des 
Recommandations en cours d'élaboration dans les deux Secteurs en vue d'assurer une intégration permanente et 
complète du support de transmission des satellites dans les réseaux numériques publics, y compris le RNIS, en tenant 
compte des technologies, des applications et des services nouveaux;

(2) que le Secteur de la normalisation des télécommunications sera le Secteur directeur de l'activité de 
coordination mentionnée ci-dessus,

charge

(1) le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications d’établir en coopération avec le 
Directeur du Bureau des radiocommunications, le Groupe de coordination intersectorielle pour les satellites 
conformément à la Résolution n° 18, en particulier l'annexe C.
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RÉSOLUTION N° 15

Etablissement d'un Groupe de coordination intersectorielle (GCI) chargé de traiter des activités liées aux futurs 
systèmes mobiles terrestres publics de télécommunication (FPLMTS) dans le Secteur de la normalisation des

télécommunications et le Secteur des radiocommunications

(Helsinki, 1993)

La CMNT,

considérant

(a) l'annexe C de la Résolution n° 18 concernant la coordination des activités entre le Secteur des 
radiocommunications et le Secteur de la normalisation au moyen de Groupes de coordination intersectorielle;

(b) la proposition de la réunion commune du Groupe ad hoc (Résolution n° 18) de l'ex-CCITT et du Groupe 
consultatif ad hoc (Résolution 106) de l'ex-CCIR (janvier 1993),

décide

(1) qu'un Groupe de coordination intersectorielle sera établi afin de coordonner les activités concernant les 
futurs systèmes mobiles terrestres publics de télécommunication (FPLMTS) dans les deux Secteurs et de faciliter le 
processus de liaison étroite existant actuellement entre le Secteur des radiocommunications et le Secteur de la 
normalisation des télécommunications;

(2) que le Secteur de la normalisation des télécommunications sera le Secteur directeur de l'activité de 
coordination mentionnée ci-dessus,

charge

le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications d'établir, en coopération avec le 
Directeur du Bureau des radiocommunications, le Groupe de coordination intersectorielle pour les futurs systèmes 
mobiles terrestres publics de télécommunication (FPLMTS) conformément à la Résolution n° 18, en particulier 
l'annexe C.
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RÉSOLUTION N° 16

Formation de Groupes mixtes de coordination chargés d'étudier ies questions 
intéressant plusieurs Commissions d'études du Secteur de la normalisation 

des télécommunications conformément à la Résolution n° 1

(Helsinki, 1993)

La CMNT,

considérant

(a) les dispositions de la Résolution n° 1 (section 3, § 3.1 à 3.6) qui définissent l'application, l'établissement 
et le fonctionnement de Groupes mixtes de coordination (GMC);

(b) l'appendice 1 du rapport présenté en mars 1993 par le Groupe ad hoc -  Résolution n° 18 à la CMNT où 
il est indiqué qu'il convient de limiter le nombre des GMC initialement formés afin de déterminer si ce nouvel outil de 
gestion ajoute de la valeur au processus de normalisation effectué par le Secteur de la normalisation des 
télécommunications de l'UIT;

(c) la complexité de l'ensemble non exhaustif de domaines figurant en 6 ci-après pouvant bénéficier d'une 
coordination, comme c’est déjà le cas, sur une base ad hoc, pour certains d'entre eux tels que le Réseau de gestion des 
télécommun ication s,

charge les Présidents des Commissions d'études

1 de relever les besoins de coordination dans tout domaine d'études approprié;

2 de proposer le mandat et le domaine d'activité de tous les GMC dont ils pourront suggérer l’établissement,
avec des détails sur le programme d'étude relevant spécifiquement de la Commission d'études d'origine et sur la façon 
dont il pourra s'intégrer au programme de travail global du Secteur de la normalisation des télécommunications;

3 de désigner les Rapporteurs et les autres experts dont on propose la participation aux travaux du GMC en
cause, ainsi que la Commission d'études directrice;

4 de préciser s’il y a lieu d’inviter aux réunions des GMC des entités spécifiques du Secteur des
radiocommunications;

5 d'envoyer ces propositions au Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications et au Directeur 
du TSB, de manière que le Groupe puisse les examiner lors de sa première réunion, en juin 1993;

6 d'envisager la possibilité d'établir des GMC dans les domaines d'étude suivants et dans tous ceux qui seraient 
considérés comme nécessaires pour poursuivre les travaux du Secteur de la normalisation des télécommunications:

a) Réseau de gestion des télécommunications (R G T )ri

b) Télécommunications personnelles universelles (UPT)
c) RNIS à large bande (y compris, par exemple, la régulation du trafic, la protection contre les 

encombrements, la gestion des ressources et l'ingénierie du trafic pour le RNIS à large bande)
d) Services audiovisuels/multimédiasri

e) Qualité de service et performance du réseau,

charge le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications

d'apporter toute l'assistance nécessaire pour faciliter les activités ci-dessus.

ri Les études relatives au Réseau de gestion des télécommunications ont été coordonnées, pendant la période d'études de 1989 à 
1993, par l'entremise de réunions mixtes des Rapporteurs sur le RGT issus des Commissions d'études concernées, sous l'égide 
de la Commission d'études 4.

ri Un mécanisme de coordination concernant l'évaluation des performances vidéo, tâche relative à ce domaine d'étude, a déjà été 
entrepris par la Commission d'études 1.
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RÉSOLUTION N° 17

Importance de la normalisation des télécommunications 
pour les pays en développement (FED)

(Helsinki, 1993)

La CMNT,

considérant

la suppression des Commissions du Plan et le transfert de certaines de leurs activités ainsi que celles des 
GAS au BDT,

notant

les difficultés multiformes rencontrées par les PED pour assurer leur participation effective et efficace aux 
activités de l'UIT-T,

reconnaissant

que le développement global, harmonieux et équilibré du réseau mondial des télécommunications est 
mutuellement bénéfique tant pour les pays industrialisés que pour les PED,

rappelant

que l'objet de l'Union est entre autres de favoriser la coopération internationale par le développement 
harmonieusement intégré du réseau mondial des télécommunications pour le bien-être de l'humanité tout entière,

tenant compte

des dispositions pertinentes de la Convention 190/196 et des Résolutions de la Conférence de 
plénipotentiaires additionnelle (Genève, 1992) afférentes au Secteur du développement, notamment 2, 7 et 10,

décide de charger

le Directeur du TSB de fournir l'appui nécessaire au BDT pour:

-  encourager et renforcer la participation des PED aux activités de normalisation des télécommunications;

-  tenir compte des spécificités des réseaux des télécommunications des PED dans le processus 
d’élaboration des Normes dans les domaines de la planification des réseaux, des services, de 
l'exploitation, de la tarification et de la maintenance;

contribuer à l'organisation et à la tenue de réunions d'information périodiques portant sur les activités 
des Commissions d'études de l'UIT-T,

décide de charger en outre

le Directeur du TSB de prendre les mesures appropriées pour faire étudier les questions ayant trait à la 
normalisation qui lui sont soumises par les Conférences mondiales de développement des télécommunications.
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RÉSOLUTION N° 18

Principes et procédures applicables à la répartition des tâches et à la coopération 
entre le Secteur des radiocommunications et le Secteur 

de la normalisation des télécommunications ̂

(Helsinki, 1993)

La CMNT,

considérant

(a) que la Conférence de plénipotentiaires additionnelle (APP-92) tenue à Genève en décembre 1992 a 
décidé, pour l'attribution des responsabilités au nouveau Secteur des radiocommunications et au nouveau Secteur de la 
normalisation des télécommunications:

-  que les Commissions d'études du Secteur des radiocommunications seraient chargées de s'occuper 
essentiellement des aspects suivants dans l'étude des Questions qui leur sont attribuées:
«a) l'utilisation du spectre des fréquences radioélectriques dans les radiocommunications de Terre et les 

radiocommunications spatiales (et de l'orbite des satellites géostationnaires);
b) les caractéristiques et la qualité de fonctionnement des systèmes radioélectriques;
c) le fonctionnement des stations de radiocommunication;
d) les aspects «radiocommunication» des questions relatives à la détresse et à la sécurité;»

(article 11 de la Convention, numéros 151 à 154)
-  que les Commissions d'études du Secteur de la normalisation des télécommunications seraient chargées:

« . . .  d'étudier les questions techniques, d'exploitation et de tarification et de rédiger des 
Recommandations à ce sujet en vue de la normalisation universelle des télécommunications, notamment 
des Recommandations sur l'interconnexion des systèmes radioélectriques dans les réseaux de 
télécommunication publics et sur la qualité requise de ces interconnexions;»
(article 14 de la Convention, numéro 193)

(b) que les deux Secteurs ont été chargés de s’entendre sur l’attribution des tâches et d'évaluer en 
permanence leur répartition (158 et 195);

(c) que les Directeurs du Bureau de la normalisation des télécommunications et du Bureau des 
radiocommunications ont été chargés «de travailler ensemble à l'élaboration de propositions concernant la répartition 
initiale des tâches entre les Secteurs de façon à assurer:

qu’il y ait un minimum de perturbations dans les travaux permanents des Secteurs;
que le regroupement des travaux offre aux experts de tous les pays les meilleures possibilités d'une 
participation efficace;

-  qu'il y ait le moins de chevauchement possible entre les Commissions d'études respectives des Secteurs,

et de rendre compte de la répartition initiale proposée à la première Conférence mondiale de normalisation des 
télécommunications ainsi qu'à la première Assemblée des radiocommunications», (Résolution n° 2 de l'APP);

(d) que la Conférence et l'Assemblée de ces Secteurs confirmeront chacune la répartition précise des tâches 
et que des réunions communes des Groupes consultatifs des Secteurs des radiocommunications et de la normalisation 
des télécommunications auront lieu pour examiner les tâches nouvelles ou existantes et leur répartition entre ces 
Secteurs sous réserve de confirmation par les Membres. L’objectif est de:

-  réduire au minimum les chevauchements entre les deux Secteurs,
regrouper les activités de normalisation pour encourager la coopération et la coordination des travaux 
entre le Secteur de la normalisation des télécommunications et les organisations régionales de 
normalisation (conformément à la Résolution n° 2 de l’APP),

^ Un texte identique sera soumis à l’Assemblée des radiocommunications de novembre 1993. 
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notant

(e) que le Groupe consultatif ad hoc de l'ex-CCIR sur l'examen et la planification stratégiques 
(Résolution 106) et le Groupe ad hoc du CCITT sur les méthodes de travail et la structure de l'ex-CCITT 
(Résolution n° 18) ont procédé à un examen initial de leurs programmes de travail respectifs et ont recensé les 
questions qui présentent de l'intérêt pour l'un et l'autre Secteur;

(f) qu'une réunion commune des Groupes ad hoc [alinéa (e) ci-dessus] a entériné leurs conclusions et 
formulé des recommandations sur l'attribution des tâches au Secteur de la normalisation des télécommunications et au 
Secteur des radiocommunications sous réserve de confirmation par les Membres,

décide

1 que les Groupes consultatifs pour le Secteur de la normalisation des télécommunications et le Secteur des
radiocommunications (ou le Groupe ad hoc sur la Résolution n° 106), lors de réunions conjointes, si nécessaire, 
poursuivront l'examen des tâches nouvelles et actuelles ainsi que de leur répartition entre le Secteur de la 
normalisation des télécommunications et le Secteur des radiocommunications, pour approbation par les Membres, 
conformément aux procédures spécifiées pour l'approbation de Questions nouvelles et/ou révisées;

2 que les principes de répartition des tâches entre le Secteur des radiocommunications et le Secteur de la
normalisation des télécommunications (voir l'annexe A) seront utilisés pour orienter ultérieurement la répartition des 
tâches entre les Secteurs, compte tenu des objectifs relatifs aux travaux futurs énoncés à l'alinéa (d) du considérant;

3 que, au cas où les deux Secteurs indiqueraient qu'ils ont des responsabilités considérables dans un domaine
particulier:

a) la procédure indiquée à l'annexe B serait appliquée, ou

b) qu'un Groupe mixte serait créé, ou

c) que la question serait étudiée par les Commissions d'études compétentes des deux Secteurs sur la base
d’une coordination appropriée (voir l'annexe C),

charge

1 une réunion commune du Groupe consultatif pour le Secteur de la normalisation des télécommunications et
du Groupe consultatif de l'ex-CCIR (Résolution 106) de soumettre un rapport aux Directeurs des deux Bureaux avant 
octobre 1993;

2 une réunion commune des Groupes consultatifs de soumettre aux Directeurs un rapport avant la fin de
mars 1994 afin de les aider à élaborer un rapport commun destiné à la Conférence de plénipotentiaires (Kyoto, 1994).

ANNEXE A 

(à la Résolution n° 18)

Principes de la répartition initiale des tâches entre le Secteur des 
radiocommunications et le Secteur de la normalisation 

des télécommunications

1 Généralités

Principe 1

Dans chaque Secteur, la méthode de travail doit être adaptée aux tâches à effectuer, la coordination 
étant confiée à une Commission d'études compétente (ou à un Groupe désigné à cette fin). Des tâches détaillées 
relevant d'un même programme de travail ou d'un même domaine d'études seraient ensuite à nouveau réparties 
et des dispositions particulières seraient prises pour l’exécution des travaux qui relèvent des domaines de 
compétence des deux Secteurs.
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La planification des travaux peut aller de la définition de concepts de service ou de système jusqu'à la 
spécification et la corrélation plus détaillées des différentes tâches en passant par la mise au point d'architectures de 
réseaux et de services globales et l’identification des interfaces requises.

Les activités liées au réexamen régulier des Recommandations existantes doivent relever d’un domaine de 
travail général.

2 Rôle respectif des deux Secteurs

Cette formule, qui privilégie la répartition des tâches, devrait permettre aux experts des deux Secteurs de 
travailler au sein d'une équipe bien gérée.

Principe 2

Les travaux du Secteur de la normalisation englobent l'interfonctionnement des systèmes 
radioélectriques dans les réseaux de télécommunication publics ou des systèmes radioélectriques qui doivent être 
interconnectés pour acheminer la correspondance publique2).

De plus, les Recommandations élaborées par le Secteur de la normalisation doivent tenir compte des 
caractéristiques particulières des systèmes radioélectriques. De même, les travaux du Secteur des radiocommunications 
doivent venir compléter ceux du Secteur de la normalisation, en particulier lorsqu’ils touchent à l’emploi de techniques 
propres aux systèmes radioélectriques dans des réseaux de télécommunication. Les deux Secteurs devront donc 
examiner les questions d'interface.

L’expression «correspondance publique» ne doit pas être interprétée de façon trop restrictive dans le 
Principe 2 (et ailleurs). Le verbe «englober» sous-entend que l'acheminement de catégories apparentées de trafic 
(communications gouvernementales de service par exemple) ou d'applications d'usager n'est pas exclu.

Principe 3

Les travaux du Secteur des radiocommunications liés aux normes de réseaux comprennent des études 
sur les caractéristiques, la qualité de fonctionnement, l'exploitation et les aspects «spectre» des matériels ou 
systèmes radioélectriques nécessaires pour prendre en charge les mécanismes d'interconnexion et 
d'interfonctionnement recensés par le Secteur de la normalisation.

Les caractéristiques des matériels radioélectriques sont celles qui touchent aux matériels proprement dits et 
au milieu physique dans lequel ces matériels doivent fonctionner. A titre d'exemple, on peut citer la qualité de 
fonctionnement, la modulation, le codage, la correction des erreurs, la maintenance et d'autres éléments qui peuvent 
influer sur les signaux d’interface et les protocoles qui seront pris en charge.

Principe 4

Avant d'attribuer des tâches spécifiques, il convient d'identifier aussi précisément que possible les 
services, les architectures de réseau et les interfaces.

Par exemple, le Secteur de la normalisation et le Secteur des radiocommunications définiraient ensemble les 
interfaces acceptées par le système considéré. Le Secteur des radiocommunications devra en outre déterminer le 
domaine d'application et les fonctionnalités des systèmes radioélectriques qui devront être mis en œuvre pour satisfaire 
les besoins d’interface et pour assurer une utilisation optimale du spectre et de l’orbite.

Principe 5

Les travaux propres au Secteur des radiocommunications portent sur les questions liées à l'utilisation 
efficace du spectre et de l'orbite et, entre autres, sur tous les aspects des services non utilisés pour la 
correspondance publique, par exemple le service de radiorepérage, les services de radiocommunication mobiles 
indépendants, la radiodiffusion, les communications de détresse et de sécurité, la télédétection, le service 
d'amateur et la radioastronomie.

2) Correspondance publique: Toute télécommunication que les bureaux ou les stations, par le fait de leur mise à la disposition du 
public, doivent accepter aux fins de transmission.

54 CMNT-93 - Livre 1 - Rés. 18



Principe 6

Les études d'un Secteur doivent compléter celles de l'autre Secteur lorsqu'une tâche relève des 
domaines de compétence des deux Secteurs (qui devront peut-être, solution la plus pratique, mener ensemble des 
études). Pour l'attribution des tâches proprement dites, le Secteur assurant la coordination (en tant qu'usager) 
pourra donner des indications sur «les caractéristiques souhaitables/requises». Le Secteur fournisseur potentiel 
(ou la Commission d'études) pourra, de sa propre initiative, ou à titre de réponse, donner des indications sur les 
possibilités offertes par telle ou telle technologie en termes de «caractéristiques réalisables/types».

Du fait de leur interdépendance, les deux Secteurs devront coopérer de manière suivie dans les domaines 
d'intérêt commun. Le Secteur assurant la coordination devra utiliser au mieux les compétences et les connaissances 
reconnues lorsqu'il définira les tâches liées à l'élaboration des normes applicables à un service utilisant une technologie 
qui sera du ressort des deux Secteurs. Des Groupes ad hoc mixtes pourraient, au besoin, être créés pour que, selon le 
cas, les travaux se déroulent du mieux possible ou que l'échange d'informations soit optimal.

3 Transition vers une nouvelle formule

Il importe que soient mises en place des dispositions transitoires satisfaisantes, quasi définitives, dans un laps 
de temps raisonnable, par exemple avant la prochaine Conférence de plénipotentiaires de Kyoto de 1994. A cet égard, 
il est essentiel de maintenir un bon rythme de travail et une qualité des documents sortis satisfaisante et d'éviter tout 
retard dans le déroulement des travaux actuels.

Pour que les travaux restent suffisamment cohérents, le travail découlant de Questions (ou de parties de 
Questions) du CCIR devrait être confié, en blocs, au Secteur de la normalisation dans la mesure où cela est praticable. 
En outre, les «blocs» de travail, déterminés par Questions, devraient être confiés comme tels à des Groupes de travail 
ou à des Sous-Groupes de Commissions d’études.

Principe 7

Les travaux de normalisation pourront se poursuivre dans l'un et l'autre Secteur tandis que des 
dispositions appropriées seront prises pour maintenir le rythme de travail et la qualité des documents sortis.

Le parachèvement du transfert, qui fait partie intégrante de la mise en place des deux Secteurs, devrait être 
contrôlé et réexaminé par les Groupes consultatifs proposés (au niveau d'un Secteur et en collaboration avec celui-ci) 
afin d'assurer, dans les meilleurs délais, une réattribution progressive des tâches.

Certaines Questions comprennent des éléments qui relèvent des deux Secteurs. Conformément à l'approche 
adoptée et dans un souci de bonne gestion, il faut reformuler/revoir ces Questions afin de définir clairement les tâches 
qui reviennent à chaque Secteur ou de fixer, si besoin, des dispositions communes.

Principe 8

Pour l'attribution des Questions actuelles aux Secteurs, celles qui nécessiteraient un partage des 
responsabilités ou une étude commune doivent, si nécessaire, être révisées afin de définir clairement le travail 
qu'on attend de chaque Secteur Question par Question.

Le Secteur de la normalisation jouerait le rôle principal pour la normalisation des télécommunications à 
l'échelon mondial, y compris les Recommandations relatives à l'interconnexion des systèmes radioélectriques dans les 
réseaux publics de télécommunication et aux performances requises pour ces interconnexions.

Le Secteur des radiocommunications jouerait le rôle principal pour toutes les autres Questions de 
radiocommunication.

Les Questions qui portent sur des travaux complémentaires menés dans une autre Commission d'études ou un 
autre Secteur devraient toujours renvoyer à ces travaux connexes ou complémentaires.

Principe 9

Les Commissions d'études doivent rester efficaces et compétentes dans un environnement «privilégiant 
les tâches».

Privilégier les tâches ne doit pas se traduire par une prolifération de groupes chargés de projets indépendants 
qui pourraient faire double emploi ou s'écarter des objectifs fixés. Lorsqu’il y a lieu de constituer un groupe spécial 
(par exemple pour s'occuper des problèmes d'interfaces ou d'interfonctionnement), ce groupe doit puiser ses
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informations auprès des Commissions d'études compétentes et limiter le domaine d'action du groupe chargé de projets. 
Ainsi est maintenue la cohérence entre plusieurs applications. Les Recommandations de ces groupes spéciaux doivent, 
en tout état de cause, être approuvées par la Commission d'études responsable avant d’être soumises aux Membres de 
l'UIT pour approbation.

ANNEXE B 
(à la Résolution n° 18)

Méthode et procédure de coopération

Il convient d'appliquer la procédure suivante dans le cadre du § 3 a) du dispositif de la Résolution:

a) la réunion commune désignera, comme indiqué au § 1 du dispositif, le Secteur qui sera responsable des
travaux et donnera l'approbation finale du projet à réaliser;

b) le Secteur directeur demandera à l'autre Secteur d'indiquer les exigences qu'il juge essentiel d'intégrer 
dans le produit à fournir;

c) le Secteur responsable fondera ses travaux sur ces exigences essentielles et les intégrera dans le projet 
de produit à fournir;

d) au cours du processus de mise au point du produit à fournir, le Secteur responsable consultera l'autre 
Secteur en cas de difficultés posées par ces exigences essentielles. Si un accord intervient à ce sujet 
après révision, ce seront les exigences ainsi révisées qui serviront de base pour la suite des travaux;

e) lorsque le produit à fournir dont il est question arrivera à maturité, le Secteur directeur recueillera une
fois encore les avis de l'autre Secteur.

ANNEXE C 
(à la Résolution n° 18)

Coordination des activités du Secteur des radiocommunications et 
du Secteur de la normalisation par l'intermédiaire de groupes 

de coordination intersectorielle

En ce qui concerne le décide 3 c), la procédure ci-après sera appliquée:

a) la réunion commune des Groupes consultatifs dont il est question au § 1 sous décide peut, dans des cas 
exceptionnels, constituer un Groupe de coordination intersectorielle (GCI) chargé de coordonner les 
travaux des deux Secteurs et d'aider les Groupes consultatifs à coordonner les activités pertinentes de 
leurs Commissions d'études respectives;

b) la réunion commune désignera en même temps le Secteur qui sera directeur des travaux;

c) la réunion commune définira clairement le mandat de chaque GCI, en tenant compte des circonstances 
particulières et des questions qui se poseront au moment de la constitution du Groupe, la réunion 
commune fixera également une date souhaitable pour la fin des activités du GCI;

d) le GCI désignera un Président et un Vice-Président, représentant chaque Secteur;

e) le GCI sera ouvert aux membres des deux Secteurs conformément aux numéros 86 et 110 de la
Constitution;

0  le GCI n'élaborera pas de Recommandations;

g) le GCI établira des Rapports sur ses activités de coordination qui seront soumis au Groupe consultatif de
chaque Secteur; ces Rapports seront soumis par les Directeurs aux deux Secteurs;

h) un GCI pourra aussi être constitué par la Conférence mondiale de normalisation des télécommunications 
ou par l'Assemblée des radiocommunications sur recommandation du Groupe consultatif de l'autre 
Secteur;

i) les deux Secteurs assumeront à égalité les coûts afférents à un GCI et chaque Directeur inscrira dans le 
budget de son Secteur les crédits nécessaires à ces réunions.
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RÉSOLUTION N° 19

Inscription des travaux appropriés du Secteur des radiocommunications 
dans le programme du Secteur de la normalisation des télécommunications

(Helsinki, 1993)

La CMNT,

considérant

(a) la décision de la Conférence de plénipotentiaires additionnelle (Genève, 1992) d'établir un nouveau 
Secteur de la normalisation des télécommunications (UIT-T);

(b) la nécessité d'assurer l'intégration rapide et harmonieuse de travaux appropriés attribués au nouveau 
UIT-T dans le programme de travail de celui-ci;

(c) la possibilité de coordonner le programme de travail de l'UIT-T avec celui du Secteur des 
radiocommunications par l'intermédiaire de la CMNT-93 et de l'Assemblée des radiocommunications (novembre 
1993),

notant

(d) qu'un groupe composé principalement de Présidents des Commissions d’études a revu les sujets d'études 
que le Groupe consultatif ad hoc de l'ex-CCIR (Résolution 106) a considérés comme relevant du mandat du Secteur de 
la normalisation des télécommunications [voir le Document 55(rév.l) de la CMNT-93];

(e) que le groupe a établi un programme en vue de l’analyse détaillée et de l'intégration initiale des travaux 
appropriés [voir le Document 55(rév.l) de la CMNT-93] et a désigné les Commissions d’études chargées de 
coordonner l'intégration de ces travaux;

(f) qu’en outre, les Administrations souhaiteront peut-être examiner, avec leurs collègues du Secteur des 
radiocommunications, les travaux qu'il est proposé de transférer, et proposer l'étude de Questions appropriées aux 
Commissions d'études compétentes,

charge le Directeur du TSB

1 de fournir à chaque Président de Commission d'études les renseignements pertinents sur les Questions du 
Secteur des radiocommunications identifiées comme relevant des travaux de l'UIT-T;

2 d'obtenir des Présidents de la Commission d'études chargée de la coordination et d’autres Commissions 
d'études les résultats de leur analyse en vue de l'intégration des travaux appropriés, y compris:

-  l'identification de Commissions d’études spécifiques;

-  la réalisation d'études sur les sujets identifiés;

les sujets d'études pouvant être intégrés au programme de travail du Secteur de la normalisation des 
télécommunications;

3 de soumettre les résultats des travaux de la Commission d'études chargée de la coordination et des autres 
Commissions d'études concernées à la réunion du Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications 
(GCNT) de juin 1993, et

prie les Présidents de la Commission d'études chargée de la coordination et d'autres Commissions d'études
■W '

1 d'analyser les travaux identifiés par le Groupe consultatif ad hoc de l'ex-CCIR (Résolution 106) comme 
relevant des travaux du Secteur de la normalisation des télécommunications, (la Commission d'études chargée de la 
coordination, le cas échéant, avec les Commissions d'études compétentes du Secteur des radiocommunications);

2 d'identifier les Commissions d'études appropriées pour la réalisation des travaux (lesquelles peuvent
comprendre leurs propres Commissions d'études et/ou des Commissions d'études des radiocommunications);

3 de communiquer les renseignements pertinents (y compris tout projet de Questions nouvelles ou révisées qui 
serait nécessaire) au Directeur du TSB.
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RÉSOLUTION N° 20

Procédures d'attribution d'indicatifs et de codes 
de pays et de réseau

(Helsinki, 1993)

La CMNT, 

considérant

(a) qu'il y a lieu de revoir les procédures régissant l'attribution de nouveaux codes télex de destination, 
indicatifs téléphoniques RNIS de pays, indicatifs de données de pays et indicatifs connexes, pour faire en sorte qu'elles 
correspondent à des conditions d'exploitation réelles ou prévisibles;

(b) que les principes relatifs aux futurs plans de numérotage pour les nouveaux services seront examinés au 
titre de Questions spécifiques qu'approuvera la présente Conférence,

reconnaissant

que l'attribution des futurs indicatifs et codes de pays et de réseau incombe au Directeur du TSB et aux 
Administrations compétentes, ■

prie

1 les Commissions d'études compétentes:

i) d'examiner avec soin les dispositions figurant dans les Recommandations UIT-T pertinentes des séries 
E, F et X concernant uniquement les aspects administratifs de l'attribution des indicatifs et des codes de 
pays, de réseau, etc.;

ii) de déterminer en particulier les circonstances qui exigent une consultation des experts en méthodes et en 
exploitation au sein des Commissions d'études compétentes, avant toute attribution d'indicatifs; et

iii) d'examiner les dispositions concernant la promulgation, la publication et la date d'entrée en vigueur de 
> toutes ces attributions;

2 le Président de la Commission d'études 2 (d’entente avec ses homologues des Commissions 1 et 7) de donner 
son avis sur la cohérence méthodologique des procédures-d'attribution d'indicatifs aux divers services, afin de faciliter 
les études mentionnées sous le § 1 ci-dessus;

3 les différentes Commissions d'études d'effectuer lès travaux visés au § 1 ci-dessus et d'engager la procédure 
d'approbation auprès des Membres des modifications appropriées des Recommandations existantes (ou nouvelles) dès- 
que cela est pratiquement possible et de préférence de manière que les changements puissent prendre effet au milieu de 
l'année 1994,

charge • , • - ■ . .

le Directeur du TSB sous réserve de l'approbation des Recommandations révisées ou nouvelles pertinentes, 
de consulter le Président (ou son représentant accrédité) de la Commission d'études 1, 2 ou 7 (selon le cas) et les 
Administrations concernées, avant d'approuver un quelconque changement relatif aux nouveaux indicatifs 
téléphoniques/RNIS de pays, codes télex de destination, indicatifs d'identification de réseau télex, indicatifs de pays 
pour la transmission de données, et les deux premiers caractères des codes télégraphiques de destination.
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RÉSOLUTION N° 21

Rassemblement et diffusion par le Bureau de normalisation 
des télécommunications d'informations d'exploitation et de service

(Helsinki, 1993)

La CMNT,

considérant

(a) l’article 56 de la Convention de l'UIT (Nairobi, 1982);

(b) l’article 8 du Règlement des télécommunications internationales (Melbourne, 1988);

(c) la Résolution n° 7 des Actes finals de la CAMTT (Melbourne, 1988);

(d) la Recommandation C.2, adoptée par la CMNT-93,

tenant compte

(e) des modifications radicales qui sont intervenues dans l'environnement des télécommunications depuis la 
première spécification d'un grand nombre des publications originales d'exploitation et de service;

(f) de la nécessité d’effectuer un contrôle des publications de service afin de déterminer si elles répondent 
encore aux besoins actuels des usagers;

(g) des dépenses incombant au TSB et aux Administrations^ pour rassembler, publier et diffuser les 
documents de service;

(h) de la nécessité de modifier le mode de diffusion des informations de service et d'exploitation en fonction 
de l'évolution technique des moyens d'acquisition et d'échange de ces informations,

reconnaissant

(i) que la Résolution n° 6 des Actes finals de la CAMTT (Melbourne, 1988) admet «que dans certaines 
zones rurales et dans certains pays en développement il peut être nécessaire d'utiliser les services existants largement 
disponibles pour les télécommunications internationales pendant une période relativement longue»;

(j) que des services aussi largement disponibles demandent à s'appuyer sur des informations de service et 
d'exploitation diffusées en temps opportun et de façon économique,

décide

(1) que les Commissions d'études compétentes de l'UIT-T en se fondant sur des contributions coordonnées 
par la Commission d'études 1 doivent passer en revue avec soin les documents de service énumérés dans la 
Recommandation C.2 en vue de déterminer la méthode la plus rentable et la plus efficace pour rassembler et diffuser 
ces renseignements si nécessaire, en tenant compte des techniques modernes et des besoins actuels des usagers;

(2) que les Commissions d'études compétentes devraient indiquer quels sont les documents de service dont 
on devrait interrompre ou réduire la publication parce qu'ils ne répondent plus aux besoins des utilisateurs;

(3) que les Commissions d’études compétentes devront soumettre dans les plus brefs délais et avant la fin 
de 1994, au Directeur du TSB , un rapport indiquant clairement:

-  quels sont les documents de service dont la publication devrait être interrompue;
-  quels sont les moyens les plus efficaces et les plus rentables de rassemblement et de diffusion des 

informations de service et d'exploitation qui pourraient être utilisés à la place des méthodes actuelles;
-  comment il serait possible de réduire les coûts tout en poursuivant la diffusion de renseignements 

essentiels, répondant aux besoins actuels,

^ ou exploitations reconnues.
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invite

(1) les Administration2) à coopérer sans réserve avec les Commissions d’études concernées pour 
l'élaboration de leur rapport visé au § (3) ci-dessus;

(2) les Administrations à indiquer au Directeur du TSB, les documents de service ou parties de documents 
de service qu'elles considèrent comme essentiels pour leurs besoins d'exploitation, afin que la Commission d'études 1 
n'ait qu’à examiner les documents dont le maintien se justifie véritablement,

charge

le Directeur du TSB de:
-  distribuer un exemplaire de la présente Résolution et du document d'information correspondant aux 

Administrations2) avant le début de mai 1993 afin qu'elles puissent répondre efficacement au § (2) sous 
invite;

fournir aux Commissions d’études des informations sur les difficultés liées au rassemblement des 
documents, sur la demande de documents de service ainsi que toutes propositions fondées sur 
l'expérience acquise qui pourraient contribuer à accroître l'efficacité et la rentabilité de la production de 
documents de service;
mettre en œuvre sans tarder les propositions qui seront formulées par les Commissions d'études.

2) ou exploitations reconnues.
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Recommandation A .l

PR ÉSE N TA T IO N  DES C O N TR IB U TIO N S R EL A TIV E S À L ’ÉTU D E 
DES Q U ESTIO N S C O N FIÉ E S  À L 'U IT -T

(Malaga-Torremolinos, 1984; Melbourne, 1988; Helsinki, 1993)

1 Pour la présentation des contributions relatives à l'étude des Questions confiées à l'UIT-T, les directives 
générales ci-après devraient être appliquées:

a) Les contributions devraient être rédigées d'une façon succincte, en évitant les détails, tableaux, 
statistiques inutiles parce que n'apportant pas de contribution directe à l'étude d'une Question. La 
rédaction devrait être claire et faite en vue d'une compréhension universelle, c’est-à-dire aussi codifiée 
que possible, avec utilisation de la terminologie internationale, évitant les termes appartenant à l'argot 
technique national. Si une contribution traite de plusieurs Questions, les Questions devraient être 
séparées de façon que le texte relatif à une Question débute en commencement de feuille (pas au dos 
d'une page).

b) Toute contribution ne devrait pas, en principe, excéder environ 2500 mots (cinq pages) et comporter 
plus de trois pages de figures (soit, au total, huit pages). La contribution sera accompagnée d’un résumé 
de 150 à 200 mots au plus qui rendra compte, de façon succincte, de l'objectif et du contenu technique 
de la contribution. Chaque fois que cela est possible, il convient d'utiliser un paragraphe intitulé 
«PRINCIPES» (ou «EXAMEN») pour le texte principal qui énonce les principales justifications des 
propositions ou conclusions faites dans la contribution. La contribution devrait s'achever par une 
PROPOSITION ou, si cela n'est pas possible, par une CONCLUSION (les deux si nécessaire). Pour les 
propositions évidentes, on peut omettre la partie concernant les principes. Les directives ci-dessus ne 
s'appliquent ni aux projets de Recommandations, ni aux contributions des Rapporteurs.

c) Des documents qui n'ont qu'un intérêt purement théorique et qui ne sont pas en relation directe avec les 
Questions étudiées ne devraient pas être soumis.

d) Les articles qui ont été publiés, ou qui seront publiés dans la presse, ne devraient pas être soumis à 
l'UIT-T, sauf s'ils ont un rapport direct avec les Questions à l'étude.

e) Les éléments à caractère commercial contenus dans une contribution pourront être éliminés, en cas 
d'abus, par le Directeur du TSB avec l'accord du Président; l'auteur de la contribution sera avisé des 
coupures ainsi pratiquées.

On trouvera à l’annexe A des indications détaillées pour la rédaction des contributions. On trouvera dans la 
Recommandation A. 15 des détails pour la présentation des textes de l'UIT-T.

2 Les contributions rédigées dans une ou plusieurs des langues officielles de l'Union devront parvenir en trois 
exemplaires au TSB, des exemplaires supplémentaires devant être adressés directement par les auteurs au Président et 
aux Vice-Présidents des Commissions d’études ainsi qu'aux Présidents des Groupes de travail et Rapporteurs intéressés.

L'envoi au TSB d’une traduction de la contribution dans une autre langue de travail est recommandé.

Pour une contribution tardive, il est recommandé d'envoyer, si possible, au TSB un résumé de cette 
contribution traduit dans une autre langue de travail au moins, résumé qui sera joint à la contribution elle-même.

3 Les contributions devront être rédigées sur papier de format A4 très blanc, en caractères bien noirs. Si le 
papier est d'un autre format, le texte sur chaque feuille ne devra pas dépasser le cadre du format A4. La première page 
doit être présentée comme celle des contributions de l'UIT-T. Dans le cas où des textes de l'UIT-T existants et déjà 
traduits auraient été utilisés dans certaines parties des contributions, un exemplaire des contributions mentionnant les 
indications précises en ce qui concerne les sources originales devra également être envoyé au TSB. Si des figures de 
l'UIT-T sont reprises dans les contributions, le numéro de l'UIT-T ne doit pas être effacé même si la figure a été 
modifiée.

4 Les contributions normales destinées à être étudiées lors d'une réunion d'une Commission d'études ou d'un 
Groupe de travail, doivent parvenir au TSB deux mois au moins avant la date fixée pour l'ouverture de cette réunion. 
Les contributions tardives doivent parvenir au TSB sept jours ouvrables au moins avant cette réunion.
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ANNEXE A 

(à la Recommandation A.l)

Directives détaillées concernant l'élaboration de contributions 
sur l'étude des Questions de l'UIT-T

Les directives de la présente annexe complètent les directives générales énoncées dans la Recommanda
tion A.l. Afin de permettre au lecteur d'y faire facilement référence, elles sont classées par rubrique relevant de deux
catégories principales, l'une portant sur le contenu de la contribution et l'autre sur les mécanismes de présentation.

A. 1 Contenu de la contribution

Une contribution doit être claire, concise et suffisamment détaillée par elle-même. Elle doit commencer par 
l'en-tête et le résumé qui constituent deux sections différentes. Le texte principal de la contribution doit contenir deux 
sections: Principe (ou Examen) et Proposition (ou Conclusion). Le cas échéant, les sections supplémentaires (par 
exemple les annexes) doivent figurer après le texte principal. Les directives concernant la structure du texte principal 
ne s'appliquent ni aux projets de Recommandations, ni aux textes présentés par les Rapporteurs. ' ■ •

A. 1.1 En-tête -  L'en-tête d'une contribution doit indiquer:

la période d'études,

-  la langue dans laquelle la contribution a été rédigée,

le (les) numéro(s) de la (des) Question(s) de la Commission d'études sur laquelle (lesquelles) porte la 
contribution,

la date de la contribution,

-  le nom de la Commission d'études à laquelle cette contribution doit être adressée,

-  l'origine de la contribution: pays et/ou organisation d'origine et l'adresse et numéros de téléphone et de 
téléfax de l'auteur ou la personne à contacter,

-  le titre de la contribution.

On trouvera à la figure A- 1/A. 1 un exemple du format qu'il est recommandé d'appliquer.

Secteur de la normalisation 
des télécommunications de l'UIT 

(UIT-T)
Période 1993-1996

COM 12-97-F 
Avril 1993 
Original: anglais

Questions: 6, 10, 19, 27 et 33/12

COM M ISSION D'ÉTUDES 12 -  CONTRIBUTION 97

ORIGINE: BRITISH TELECOM

CONTACT: William A. Smith 
1, Cutler Street 
Ipswich IP1 1UX
England . 
Tél. + 44  473 123-456, Fax -789

TITRE: CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L’ÉCHO PROVOQUÉ PAR L'AFFAIBLISSEMENT DE 
TRAJET ACOUSTIQUE DANS UN POSTE TÉLÉPHONIQUE

FIGURE A -l/A .l
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A. 1.2 Résumé -  Le résumé doit donner un aperçu clair et concis du but à atteindre (par exemple proposition de 
nouvelle Recommandation) et du contenu de la contribution (propositions et/ou conclusions). En outre, ce résumé doit 
permettre aux lecteurs éventuels de déterminer rapidement si la contribution contient des informations qui leur seraient 
utiles et, souvent, à quel(s) Groupe(s) de travail en revient l'étude. C'est là une partie importante du document, qui doit 
normalement être préparée une fois les autres sections rédigées. Ce résumé ne doit pas dépasser 150 à 200 mots. Il doit 
pouvoir être compris des autres Commissions d'études et pas seulement des lecteurs auxquels la contribution est 
destinée.

A. 1.3 Principe (Examen) -  Cette section doit contenir l'examen, les raisons et la justification des propositions ou 
des contributions. Elle doit servir à développer le thème de la contribution, en décrivant les méthodes utilisées, les 
observations ou les conclusions ainsi que les commentaires sur le sens de celles-ci.

A. 1.4 Proposition (Conclusion) -  Le texte principal doit se terminer par une conclusion qui, chaque fois que cela 
est possible, doit prendre la forme d'une proposition concrète indiquant la tendance à donner à la contribution. Il serait 
utile de faire une distinction entre «PROPOSITION» et «CONCLUSION» de façon que leur application respective 
puisse être normalisée. La rubrique «PROPOSITION» doit être utilisée lorsque la section contient des suggestions 
présentées pour approbation (telles que des solutions, des plans ou des modifications que le pays ou l’organisation d’où 
provient la contribution souhaite voir adopter) et lorsque des décisions ou des mesures sont à prendre. La rubrique 
«CONCLUSION» doit être utilisée lorsque son contenu contient uniquement des informations, telles que le résumé 
d'observations; et qu'aucune décision n’est attendue quant à la ligne d'action à adopter. S'il existe, dans une même 
contribution, des propositions et des conclusions, les propositions doivent venir à la suite des conclusions.

A. 1.5 Sections supplémentaires -  Les renseignements justificatifs ou plus détaillés qui pourraient interrompre le 
cours des idées dans le texte principal doivent être placés dans les sections contenant les annexes, les appendices, les 
références et les suppléments. Un trait plein pourrait peut-être être utilisé pour séparer ces sections du texte principal. 
La Recommandation A. 15 décrit la distinction faite entre les termes «annexe» et «appendice».

A.2 Mécanismes de présentation

A.2.1 Numérotation des sections -  La contribution doit être structurée de façon logique et, lorsque la clarté et la 
logique l'exigent, de façon hiérarchique, par des sections et des sous-sections bien distinctes qui permettent de 
présenter les différents degrés de détails. Les différentes sections et sous-sections du texte principal doivent être 
désignées par un chiffre décimal, le plus proche possible du système de numérotation hiérarchique recommandé pour 
les textes de l'UIT-T (voir la Recommandation A.15); par exemple, 1.1, 1.2.3. Pour la numérotation des sections 
supplémentaires, on aura par exemple A .l.l de l'annexe A et VI.3.4 de l'appendice VI.

A.2.2 Numérotation des pages -  La page contenant le titre ne doit pas être numérotée. Toutes les pages qui suivent, 
y compris celles qui contiennent les tableaux, les annexes, les appendices ou les suppléments, doivent être numérotées 
de façon consécutive, en partant de la page 2. Les numéros de pages doivent normalement être centrés en haut de la 
page. Chaque page doit indiquer le numéro du document (si on le connaît), juste au-dessous du numéro de la page. Il 
est utile d’indiquer le nombre total de pages constituant le document, à côté du numéro de la page, par exemple 2-10.

A.2.3 Figures et schémas -  Afin de faciliter la reproduction dans les différentes langues, les figures ne doivent 
contenir aucun texte explicatif ni référence, à l'exception des abréviations normalisées. Les éléments textuels doivent 
être donnés séparément.

A.2.4 Formules -  Les formules mathématiques ne doivent être présentées que dans le but d'expliquer les textes. Il 
faut éviter de fournir des détails sur la façon dont elles ont été obtenues.

A.2.5 Citations -  Il est préférable de recourir à un renvoi simple au numéro d'un document ou d’un paragraphe d'un 
texte existant ou à une phrase clé plutôt qu'à de longues citations. Les renseignements contenus dans d'autres 
documents de l'UIT-T ne doivent pas être reproduits ni cités en détail. Des extraits ou des brefs résumés peuvent être 
inclus dans la contribution lorsque l'on sait que les membres de la Commission d'études de l’UIT-T n'ont pas 
facilement accès à cette information.

A.2.6 Références -  Les renvois à d'autres contributions de l’UIT-T doivent indiquer le numéro officiel du 
document, par exemple COM 14-10. Si la contribution en question appartient à une période d'études précédente, il 
convient de le signaler également.

Seules les publications que peuvent fournir les services de la bibliothèque de l'UIT doivent être citées en 
référence. Dans certains cas exceptionnels, un exemplaire de l'article doit être fourni avec la contribution.

(Pour plus de renseignements concernant les références et les bibliographies, voir la Recommandation A.15.)
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A.2.7 Révision des textes existants -  Si une contribution propose des modifications à un texte existant, par exemple 
à un projet de Recommandation, les parties de texte à modifier doivent être clairement séparées des parties de la 
contribution accompagnant ces propositions.

Toutes les modifications proposées par rapport à la version précédente du même texte doivent être indiquées 
de façon appropriée, soit par des lettres en caractères gras, soit par des barres verticales (I) dans la marge.

A.2.8 Contributions assimilables par la machine -  L'UIT encourage les Administrations et organisations à 
présenter des documents sous une forme assimilable par la machine. Des «directives», élaborées par le Département de 
l'ordinateur de l'UIT, peuvent être obtenues directement à ce département.

Recommandation A.10

T E R M E S E T  D ÉFIN IT IO N S

(New Delhi, 1960; Genève, 1964, 1972 et 1980; Melbourne, 1988; Helsinki, 1993)

La CMNT,

considérant

(a) l’importance des travaux concernant les termes et les définitions;

(b) que l'organisation et l'exécution des travaux relatifs au vocabulaire ont fait l'objet de certains textes de 
l'Assemblée plénière;

(c) qu'il importe d'éviter des malentendus dans l'utilisation des termes et définitions au sein de l'UIT-T et 
entre l'UIT-T, l'UIT-R et la CEI;

(d) la nécessité d'établir des listes de termes et de définitions pour l'information de l'UIT-T et pour celle de 
l’UIT-R et de la CEI et la nécessité de mettre à jour régulièrement ces listes,

recommande

(1) à l’UIT-T, dans le cadre de son mandat, de poursuivre ses travaux relatifs aux termes et aux définitions 
techniques et d'exploitation dont les Commissions d’études peuvent avoir besoin pour leurs travaux, ces termes et ces 
définitions étant régulièrement publiés par l'UIT-T;

(2) à chaque Commission d’études de prendre la responsabilité de la terminologie dans son domaine propre, 
tous les nouveaux termes utilisés seront définis et figureront dans une section spéciale de chaque rapport établi par une 
Commission d'études, un Groupe de travail ou un Rapporteur. La décision finale pour la définition d'un «nouveau 
terme» appartient à la Commission d'études;

(3) à chaque Commission d'études et aux entités qui en dépendent, lorsqu'elles décident l'utilisation et la 
définition d’un nouveau terme, de tenir compte de l'utilisation des termes et définitions pertinents par d’autres 
Commissions d'études de l'UIT-T ou de l'UIT-R ainsi que des définitions figurant dans le VEI, à condition que cela ne 
nuise pas à la précision lors de l'élaboration de la Recommandation;

(4) à chaque Commission d’études de désigner un Rapporteur pour la terminologie afin de coordonner ses 
travaux en matière de termes et de définitions et qui sera la personne de la Commission d’études à contacter dans ce 
domaine;

(5) à.l'UIT-T de mettre en place un Comité de coordination pour la terminologie de trois membres 
(respectivement pour le français, l'anglais et l'espagnol) et dont le Président est désigné par l'Assemblée plénière;

(6) au Groupe d'édition actuel de l'UIT-T de rassembler toutes les propositions de nouveaux termes et de 
nouvelles définitions, tels qu'ils figurent dans les rapports des Commissions d'études, des Groupes de travail et des 
Groupes du Rapporteur et de les transmettre au Comité de coordination pour la terminologie, qui centralisera les 
informations et en assurera l'échange avec l'UIT-R et la CEI;
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(7) au Comité de coordination pour la terminologie de l'UIT-T de signaler aux Rapporteurs pour la 
terminologie les cas d'incompatibilité constatés entre l'utilisation ou la proposition d'utilisation de termes et de 
définitions à l'UIT-T, à l’UIT-R et à la CEI pour l'élaboration du VEI. Il s'agira de rechercher un concensus dans la 
mesure du possible et de prendre dûment note des incompatibilités non résolues;

(8) au TSB de diffuser périodiquement la liste des termes et définitions proposés au cours d'une période 
donnée afin de faire connaître la nouvelle terminologie; lorsque plusieurs Commissions d'études définissent le même 
terme, les Rapporteurs et les Vice-Présidents des Commissions d'études devront s'efforcer de confier à une seule 
Commission d'études la définition de ce terme;

(9) aux Rapporteurs de l’UIT-T d'utiliser toutes listes disponibles de nouveaux termes de l’UIT-R, les 
documents et les publications de la CEI, comme référence, pour trouver une compatibilité éventuelle entre ces termes 
et ceux de l'UIT-T.

Recommandation A. 12

C O L L A B O R A T IO N  AVEC LA C O M M ISSIO N  É L E C T R O T E C H N IQ U E  IN T E R N A T IO N A L E  
AU S U JE T  DES D ÉFIN IT IO N S PO U R  L ES T É L É C O M M U N IC A T IO N S

(Genève, 1964; modifiée à Mar del Plata, 1968; Genève, 1972; Melbourne, 1988; Helsinki, 1993)

La CMNT,

recommande à l'unanimité

qu'afm d'établir un vocabulaire agréé sur le plan international des termes utilisés dans le domaine des 
télécommunications, il convient que l'UIT-T collabore avec l'UIT-R et la Commission électrotechnique internationale 
en vue de l’établissement des nouvelles sections concernant les télécommunications du vocabulaire électrotechnique 
international.

Il est entendu que, dans ce but, il est créé:

un groupe mixte de coordination (GMC) composé de membres de la CEI et de l'UIT;

-  un certain nombre de groupes d'experts techniques constitués par le Groupe mixte de coordination pour 
rédiger les projets des diverses sections du Vocabulaire des télécommunications.

Recommandation A. 13

C O L L A B O R A T IO N  AVEC LA C O M M ISSIO N  É L E C T R O T E C H N IQ U E  IN T ER N A T IO N A L E  
CON CERN AN T LES SY M B O LES G R A PH IQ U ES ET L ES SC H É M A S 

U TILISÉS DANS L E S T ÉL É C O M M U N IC A T IO N S

(New Delhi, I960; Genève, 1964; Mardel Plata, 1968; Genève, 1972 et 1980; Helsinki, 1993)

La CMNT,

recommande

qu'il convient que l'UIT-T et l'UIT-R continuent à participer aiix travaux du Groupe de travail mixte 
UIT/CEI constitué afin d'établir, pour le domaine des télécommunications sur le plan international:

-  une liste agréée de symboles graphiques pour schémas et utilisables sur le matériel;

des règles agréées pour l’établissement des schémas, diagrammes et tableaux et pour la désignation des 
éléments,
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étant entendu

(a) que l'UIT (représentée par un nombre égal de membres de l'UIT-T et de l'UIT-R), d'une part, et la CEI, 
d'autre part, sont représentées sur un pied d'égalité au sein de ce Groupe de travail mixte;

(b) que le Groupe de travail mixte, tout en ayant un caractère bien représentatif, a une composition aussi 
restreinte que possible pour lui permettre d'accomplir un travail efficace et rapide;

(c) que les membres qui sont chargés de représenter les Secteurs au sein de ce Groupe de travail mixte ont 
pour mandat de prendre des décisions sur les questions relatives aux symboles et aux règles précités, afin que les 
publications qui seront approuvées ne soient pas retardées dans l'attente de l'approbation formelle d'une prochaine 
Conférence de l’UIT-T ou de l'UIT-R.

Recommandation A.14

PR O D U C T IO N , M IS E  À JO U R  E T  PU B L IC A TIO N  DE LA T E R M IN O L O G IE  D E L 'U IT -T

(Mar del Plata, 1968; Genève, 1972, 1980; Helsinki, 1993)

La CMNT, 

considérant

(a) que de nouvelles méthodes de production des Recommandations ont été adoptées et que de nouvelles 
méthodes informatiques sont utilisées par le TSB;

(b) que la terminologie des télécommunications est en constante évolution du fait des progrès et des 
mutations qui surviennent dans les domaines des télécommunications sur lesquels portent les activités de l'UIT-T;

(c) que toute la terminologie (termes, définitions et abréviations) mise au point dans les diverses 
Commissions d'études de l'UIT-T est enregistrée dans une base de données trilingue mise à jour par le TSB;

(d) qu'une terminologie correcte et actualisée est un outil indispensable tant pour les utilisateurs des 
Recommandations UIT-T que pour ceux qui les élaborent,

recommande

que le Bureau de la normalisation des télécommunications assure la mise au point et la mise à jour 
permanente de la base de données existante et améliore les moyens de publication et d'accès en vue d'atteindre les 
objectifs suivants:

(1) appui du TSB pour les activités de terminologie au sein des Commissions d'études et de la Division 
linguistique de l’UIT;

(2) optimisation permanente des données en collaboration avec les Commissions d'études et la Division 
linguistique de l'UIT;

(3) publication de listes de termes, de définitions et d'abréviations selon les divisions logiques convenues 
(séries de Recommandations/séries partielles, par exemple) à l'aide des supports classiques et électroniques 
(par exemple, CD-ROM);

(4) possibilité d'accès local, au siège de l'UIT, pour les Rapporteurs des Commissions d'études et les autres 
utilisateurs;

(5) possibilité d'accès à distance, pour les utilisateurs autorisés à la base de données terminologique.
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Recommandation A.15

É LA B O R A TIO N  ET PR ÉSE N TA T IO N  DES T E X T E S PO U R  LES R EC O M M A N D A TIO N S 
DU SE C T E U R  DE LA N O R M A LISA TIO N  D ES T É L É C O M M U N IC A T IO N S D E L  U IT

(Genève 1980; Helsinki, 1993)

La Recommandation A.15 a été approuvée en 1980 afin de rationaliser et de présenter de manière normalisée 
les textes élaborés par les Commissions d'études et par d'autres groupes, en vue de les publier. L'objectif était de 
parvenir à un système de numérotation normalisée des paragraphes et de présentation normalisée des textes tout en 
simplifiant les méthodes de travail à l'intérieur des Secrétariats du CCITT comme de l’UIT. Il en a résulté qu'un 
produit final standard a été mis à la disposition des usagers. C'était le complément logique des procédés 
d’enregistrement et de traitement électroniques des textes qui était en cours d’introduction à peu près à la même 
époque.

Entre 1980 et 1993, le volume des textes traités dans une même période d’études a plus que triplé. Les 
techniques de traitement (équipements, logiciels, méthodes et supports de publication) ont beaucoup évolué et les 
méthodes de travail des Commissions d'études et du Secrétariat ont changé. Compte tenu de la pente d'accélération de 
ces changements, il est à la fois commode et logique d'établir un «Guide d'élaboration et de présentation» qui 
permettra de suivre l'évolution dans ce domaine.

Ce Guide fait l'objet de l'appendice I (voir la remarque), lequel ne fait pas partie intégrante de la présente 
Recommandation. Cela permettra au Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications de modifier le 
Guide de temps en temps afin de tenir compte des plus importants changements qui seront intervenus dans 
l'environnement de production de publications. Il conviendra de tenir le Groupe consultatif de la normalisation des 
télécommunications informé de toute proposition de modification en ce sens.

Il est recommandé:

1) que l'on applique à toutes les Recommandations du Secteur de la normalisation des télécommunications 
de l’UIT une procédure d'élaboration rationnelle, de numérotation hiérarchique et de présentation ou 
disposition normalisée des textes;

2) qu'une telle procédure soit indiquée dans le «Guide pour l'élaboration et la présentation des textes pour 
les Recommandations du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT», constituant 
l’appendice I de la présente Recommandation;

3) que le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications assure l'application de cette 
procédure;

. 4) que le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications assure la mise à jour périodique
du «Guide pour l'élaboration et la présentation des textes pour les Recommandations du Secteur de la 
normalisation des télécommunications de l'UIT» en fonction des changements intervenant dans 
l'environnement de la production de publications.

Remarque -  Un guide similaire, traitant exclusivement des textes communs du Secteur de la normalisation 
des télécommunications de l'UIT et de l'ISO/CEI, a été élaboré conjointement avec l'ISO/CEI. On peut l'obtenir auprès 
du Bureau de la normalisation des télécommunications.
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APPENDICE I
(Le présent appendice ne fait pas partie intégrante de la Recommandation A.15)

GUIDE
POUR L'ELABORATION ET LA PRESENTATION 
DES TEXTES POUR LES RECOMMANDATIONS 

DU SECTEUR DE LA NORMALISATION DES 
TÉLÉCOMMUNICATIONS DE LUIT

Résumé

S'il est appliqué par les auteurs, ce Guide de préparation des textes du Secteur de la normalisation des 
télécommunications de l'UIT (par exemple les projets de Recommandations) permettra au Secrétariat de ce Secteur, 
d'adopter une méthode type et donc plus efficace pour préparer les textes en vue de leur publication. Le Guide traite des 
règles de rédaction d'une Recommandation selon un canevas type. Il conviendra d'appliquer ses dispositions dans tous 
les cas où des membres d'une Commission d’études rédigeront des textes (comme des projets de Recommandations) 
pour approbation et publication. Les méthodes présentées dans ce Guidé resteront applicables jusqu'à ce que des 
changements des procédés actuels de traitement de texte rendent nécessaire leur modification.
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Recommandation A.1500 (exemple de Recommandation du Secteur de la normalisation des télécommunications de
l'UIT)

GUIDE POUR L’ÉLABORATION ET LA PRÉSENTATION 
DES TEXTES POUR LES RECOMMANDATIONS 

DU SECTEUR DE LA NORMALISATION 
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS DE L’UIT

1 Domaine d'application

Le présent Guide vise à offrir une méthode commune pour préparer les textes du Secteur de la normalisation des 
télécommunications de l’UIT qui sont destinés à être publiés, comme les projets de Recommandations. Il tente de 
couvrir toutes les questions susceptibles de se poser lors de l'élaboration d'une Recommandation de type UIT-T. En 
appliquant ses propres règles, il constitue une illustration qui utilise l'ordre normal des éléments servant à la rédaction 
d'une Recommandation type. De façon à éviter tout malentendu pouvant se poser en première lecture de cette méthode, 
l'article 2 ci-dessous: «Eléments d'une Recommandation», explique en détail le contenu de chaque rubrique. Le 
Tableau 1 montre l'ordre et l'arrangement normal des éléments qu’une Recommandation peut comprendre.

TABLEAU 1/A.1500 

Plan (normal) des éléments

Elément Numéro d'article

Page de titrea) Aucun

Avant-proposa) Aucun

Table de matières3) (élément facultatif) Aucun

Résumé3) Aucun

Introduction3) (élément facultatif) Aucun

Travaux antérieurs3) (élément facultatif) Aucun

Mots clés3) (élément facultatif) Aucun

Titre Aucun

Domaine d'application 1N

Références 2b)

Définitions 3b)

Abréviations 4b)

Conventions 5b)

Texte de la Recommandation 6, e tc »

Annexes (faisant partie intégrante de la Recommandation) A, etc.

Appendices (ne faisant pas partie intégrante de la 
Recommandation)

I, etc.

Bibliographie Aucun

Index (élément facultatif) Aucun

3) Ces éléments sont considérés comme étant des informations préliminaires (extérieures au 
corps de la Recommandation).

b) Ces numéros d'article sont donnés à titre indicatif et ne sont pas rigides car certains de ces 
éléments peuvent ne pas être présents.
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2 Eléments d'une Recommandation

2.1 Page de couverture ou de titre

La page de couverture ou de titre doit être fournie par le Bureau de la normalisation des télécommunications. Celui-ci 
indiquera le titre de la Recommandation tel qu'il a été adopté par la Commission d'études. Il précisera aussi la division 
hiérarchiquement supérieure de la série à laquelle la Recommandation appartient.

2.2 Avant-propos

L'avant-propos est le premier élément du texte. Il est placé au verso de la page de titre et fournit des renseignements de 
caractère administratif, relatifs aux droits de propriété intellectuelle (copyright) etc., déterminés et préparés par le 
Bureau de la normalisation des télécommunications.

2.3 Table des matières (élément facultatif)

L’élément «Table des matières» a pour objet de faciliter la lecture. Selon la longueur et la complexité de la 
Recommandation, il peut énumérer tous les paragraphes du texte principal et des annexes, ou seulement leurs articles et 
paragraphes de premier niveau. La règle générale est que la table des matières soit aussi brève que possible tout en 
donnant au lecteur le minimum qui lui est nécessaire. Le Secrétariat de l’UIT peut établir une table des matières si le 
manuscrit n'en comporte pas. Toutes les rubriques énumérées doivent être citées avec leur titre complet.

2.4 Résumé

Cet élément est obligatoire. Il est placé avant le corps de la Recommandation. Il présente un bref aperçu de l'objet et du 
contenu de la Recommandation, ce qui permet au lecteur de se faire une idée de l'utilité de celle-ci pour ses propres 
travaux.

2.5 Introduction (élément facultatif)

Cet élément, placé avant le corps de la Recommandation, présente le sujet et peut indiquer, par exemple, les raisons 
pour lesquelles on a entrepris de l'élaborer, la teneur technique du texte et tous autres renseignements que l'auteur juge 
utile de donner.

2.6 Travaux antérieurs (élément facultatif)
I

Cet élément, placé avant le corps de la Recommandation, fournit des renseignements pour décrire lé cadre dans lequel 
s'insère la Recommandation. Il peut s'agir d’un historique (par exemple si la première rédaction de là Recommandation 
remonte à un certain nombre d'années et qu'un certain nombre de modifications lui aient ensuite été apportées) et d'une 
indication de liens éventuels avec d'autres Recommandations.

2.7 Mots clés (élément facultatif)

Cet élément, placé avant le corps de la Recommandation, énumère les mots qui correspondent aux thèmes principaux 
de la Recommandation et qui permettent d'effectuer des recherches électroniques. Un répertoire de mots clés agréés 
peut être utilisé afin de choisir les mots appropriés. Des études sont en cours sur l'emploi de mots clés en tant 
qu'instruments de recherche, de même que sur la mise en œuvre d'un courrier électronique afin de donner accès aux 
Recommandations enregistrées à l'UIT.

2.8 Titre

Il y a lieu que le titre ne soit pas trop long et qu’il donne une idée des principaux thèmes traités. La Recommandation 
proprement dite commence, avec son numéro et son titre, à la page 1.

2.9 Domaine d'application

Cet élément doit apparaître, en tant qu'article 1, au début de chaque Recommandation pour en définir sans ambiguïté 
l'intention ou objet et les aspects couverts, donc les limites d'applicabilité.
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2.10 Références

Cet élément permet à l’auteur d'énumérer les Recommandations du CCITT, du Secteur de la normalisation des 
télécommunications de l'UIT et d'autres normes (internationales) auxquelles il est fait référence dans le corps de la 
Recommandation. Il convient de faire précéder les références d'un texte type, comme suit:

«Les Recommandations UIT-T et autres références suivantes contiennent des dispositions qui, par suite de la référence 
qui y est faite, constituent des dispositions valables pour la présente Recommandation. Au moment de la publication, les 
éditions indiquées étaient en vigueur. Toute Recommandation ou autre référence est sujette à révision; tous les 
utilisateurs de la présente Recommandation sont donc invités à rechercher la possibilité d’appliquer les éditions les plus 
récentes des Recommandations et autres références indiquées ci-après. Une liste des Recommandations UIT-T en 
vigueur est publiée régulièrement.»

Référence peut être faite à tout autre texte en insérant un appendice bibliographique à la fin de la Recommandation.

2.11 Termes et définitions

Cet élément donne les définitions nécessaires à la compréhension de certains termes utilisés dans la Recommandation. 
Lorsque cet élément est présent, il y a lieu de le faire précéder de la phrase suivante: «Pour les besoins de la présente 
Recommandation, les définitions suivantes s'appliquent.»

Les termes utilisés dans la Recommandation doivent être extraits de la Recommandation et être énumérés avec leur 
définition comme dans l'exemple suivant:

«Pour les besoins de la présente Recommandation, les définitions suivantes s'appliquent.

article: Le mot «article» doit être utilisé (avec un numéro à un seul chiffre) pour repérer les principaux passages du 
texte.

paragraphe: Le mot «paragraphe» doit être utilisé (avec un numéro à plusieurs chiffres) pour repérer les passages du 
texte qui sont des subdivisions d'un article.

annexe: Une annexe à une Recommandation contient des données (par exemple des détails techniques ou une 
explication) qui sont nécessaires pour que l'ensemble de cette Recommandation soit complet et compréhensible. Une 
annexe est donc considérée comme faisant partie intégrante de la Recommandation (le terme «annexe faisant partie 
intégrante» est utilisé dans les textes communs UIT-T I ISO/CEI).

appendice: Un appendice à une Recommandation contient des données qui sont complémentaires et associées au sujet 
traité dans la Recommandation mais qui ne sont pas essentielles pour son intégralité et pour sa compréhensibilité. Un 
appendice n'est donc pas considéré comme faisant partie intégrante de la Recommandation (le terme «annexe ne faisant 
pas partie intégrante» est utilisé dans les textes communs UIT-T I ISO/CEI).»

Une numérotation de chaque terme avec sa définition peut -  sans être requise -  être effectuée pour des raisons 
pratiques. Si des termes définis ailleurs sont utilisés, ils doivent être groupés dans un paragraphe et être précédés d'une 
phrase comme la suivante: «La présente Recommandation utilise des termes définis dans la Recomman
dation UIT-T...», suivie de la liste correspondante.

2.12 Abréviations

Cet élément énumère en ordre alphabétique toutes les abréviations utilisées dans la Recommandation, avec leur 
développement. La première lettre du premier mot de leur texte doit être en majuscule; s’il ne s'agit pas de termes 
spéciaux, les autres mots ne doivent pas commencer par une majuscule. Un exemple est donné ci-dessous:

«Pour les besoins de la présente Recommandation, les abréviations suivantes sont utilisées.

CCITT Comité consultatif international télégraphique et téléphonique

CEI Commission électrotechnique internationale

ISO Organisation internationale de normalisation

UIT-T Union internationale des télécommunications -  Normalisation des télécommunications»
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2.13 Conventions

Cet élément, qui est facultatif, énumère les notations particulières, les styles, les attributs de présentation, etc., utilisés 
dans la Recommandation.

Il faut éviter l'emploi inutile de mots en majuscules. L'article «Conventions» doit énumérer les classes particulières de 
termes ou autres textes qui doivent être écrits en majuscules dans toute la Recommandation.

2.14 Texte de la Recommandation

Le texte de la première ligne de chaque article ou paragraphe doit commencer à la marge de gauche, sauf pour les 
énumérations.

2.14.1 Numérotation des articles et des paragraphes

Les paragraphes doivent être numérotés avec des chiffres en gras, séparés par des points. Un numéro d'article ne 
comporte pas de point.

Le numéro d'article ou de paragraphe doit figurer (assorti du titre) sur une ligne séparée par rapport au texte.

2.14.2 Titres des articles et des paragraphes

Le contenu de chaque article ou paragraphe est indiqué par un titre en caractères gras qui est écrit à droite du numéro 
correspondant. On doit éviter les paragraphes sans titre.

2.14.3 Enumérations

Bien qu’un grand nombre de formes soient possibles pour les listes à plusieurs niveaux, il est souhaitable de limiter le 
nombre de variantes. Par souci de simplicité, les auteurs seront avisés d'éviter les énumérations comportant plus de trois 
niveaux. Deux variantes sont offertes pour les énumérations à niveau unique (les autres peuvent faire appel à des lettres 
ou à des chiffres):

-  premier terme;

-  deuxième terme; 

etc.

ou

• premier terme;

• deuxième terme;

• etc.

La deuxième forme, qui peut s'appliquer à des énumérations à un ou deux niveaux, se présente ainsi:

a) premier terme;

b) deuxième terme;

c) etc.

Lorsqu'une listé comporte un deuxième niveau d’énumération, elle prend la forme suivante:

a) premier terme:

1) premier sous-élément;

2) deuxième sous-élément;

*b) deuxième terme:

1) premier sous-élément;

2) deuxième sous-élément.

Les énumérations à trois niveaux feront appel à une combinaison des formes précédentes; il conviendra d’éviter, si 
possible, les énumérations comportant plus de trois niveaux.
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2.15 Expressions et symboles mathématiques (formules, équations, etc.)

2.15.1 Présentation

Les équations, les formules et autres expressions sont rédigées dans la forme mathématique correcte. Elles doivent 
occuper une ou plusieurs lignes sans texte, à moins que celui-ci ne fasse partie de l'expression. Pour faciliter les 
références, chaque expression doit recevoir un numéro (calé sur la marge droite) contenant le numéro de l'article plus 
un numéro progressant en séquence à partir du début de l'article. Par exemple la «Formule 6-3/K.35» est la troisième 
expression mathématique de l'article 6 de la Recommandation K.35. Etant donné la nature compliquée des expressions 
mathématiques, il faut veiller de près à ce que les manuscrits soient d'une clarté accomplie (par exemple pour la 
position dans le plan vertical des indices ou variables souscrits et suscrits) et à ce qu'elles ne laissent aucune place à 
malentendu de la part du secrétariat.

Si le logiciel de traitement de texte utilisé par l'auteur est limité dans ses possibilités d’écriture d'expressions 
mathématiques selon la présentation correcte (avec les positions relatives et les dimensions de tous les éléments), il est 
préférable de les rédiger à la main avec précision.

2.15.2 Equations

Les équations et les autres expressions doivent commencer sur une nouvelle ligne, en retrait par rapport à la marge de 
gauche. Les itérations successives du membre droit (par rapport au signe d'égalité) d’une équation doivent occuper des 
lignes distinctes et les signes d'égalité doivent être en alignement vertical.

2.15.3 Grandeurs, unités et symboles

L'utilisation de grandeurs, d’unités et de symboles doit être conforme au Système international d'unités (SI) tel qu'il est 
défini par l'ISO dans l'ISO 31 et dans l'ISO 1000. Ces normes donnent le nom convenu de chaque grandeur physique, 
avec son symbole agréé. Les symboles littéraux utilisés pour désigner des grandeurs dans une expression doivent être 
énumérés avec leur signification au-dessous de l’expression (ou du groupe d'expressions) utilisant ces symboles. Les 
symboles des grandeurs variables sont écrits en italiques et les symboles des grandeurs non variables ou constantes sont 
écrits en caractères romains.

2.16 Figures et tableaux

2.16.1 Figures

Chaque figure doit faire l'objet d'une référence explicite dans le texte.

Les figures sont numérotées en chiffres arabes à partir de 1 (dans les annexes, le chiffre est précédé d'une lettre et d'un 
point) suivis d'une barre de fraction et du numéro de la Recommandation. Par exemple: «FIGURE 5/X.440», 
«FIGURE A.3/G. 121». Cette numérotation doit normalement être indépendante de celle de l'article et de celle de tous 
les tableaux. Pour les Recommandations très longues ou complexes, l'auteur peut toutefois numéroter les figures en 
séquence à partir du numéro à un chiffre de l'article. Par exemple: «FIGURE 4-3/M.450», qui désigne la troisième 
figure de l'article 4 de la Recommandation M.450.

Le numéro et le titre de chaque figure doivent être centrés au-dessous de celle-ci sur des lignes distinctes. Les passages 
du texte qui renvoient à des figures précises (voir le 2.18) doivent normalement comporter le mot «Figure» avec un «F» 
majuscule; par exemple: «voir la Figure 1». La première lettre du titre doit être en majuscule; tous les autres mots 
doivent être en minuscules, sauf s'il s’agit de termes spéciaux qui sont écrits en majuscules dans toute la 
Recommandation conformément aux conventions indiquées.

Lorsqu'une figure continue sur une ou plusieurs pages, les pages intermédiaires doivent porter la mention: «[numéro de 
la figure + son titre] (suite)» et la dernière page doit porter la mention: «[numéro de la figure + son titre] (fin)».

74 CMNT-93 - Livre 1 - Rec. A.15, Appendice I



Unités
5

4

3

Nom de 
par amèt r e  (y)

2

1

5 Uni tés

a) Les commentaires explicatifs son placés immédiatement au-dessous de la figure.

NOTE -  Les notes générales concernant la figure son placées au-dessus du numéro et du titre de la figure.

FIGURE 1/A. 1500 

Exemple de présentation de figure

2.16.2 Tableaux

Chaque tableau doit faire l’objet d'une référence explicite dans le texte.

Les tableaux sont numérotés en chiffres arabes à partir de 1 (dans les annexes, le numéro sera précédé d'une lettre et 
d'un point). Ces chiffres sont suivis d'une barre de fraction et du numéro de la Recommandation; par exemple: 
«TABLEAU 5/X.440», «TABLEAU A.3/G.121». Cette numérotation doit normalement être indépendante de celle des 
articles et des figures. Pour les Recommandations qui sont très longues et complexes, l'auteur peut opter pour une 
numérotation séquentielle reprenant le numéro à un chiffre de l'article. Par exemple: «TABLEAU 4-3/M.450», où le 
chiffre 3 indique qu’il s'agit du troisième tableau de l'article 4 de la Recommandation M.450.

Le numéro et le titre d'un tableau doivent être centrés sur des lignes distinctes au-dessus du tableau. Les passages du 
texte qui renvoient à des tableaux précis (voir le 2.18) utiliseront le mot «Tableau» avec un «T» majuscule; par 
exemple: «voir le Tableau 1». La première lettre du titre doit être en majuscule; les autres mots du titre seront en 
minuscules sauf s'il s'agit de termes spéciaux qui sont écrits en majuscules dans toute la Recommandation 
conformément aux conventions indiquées.

La première lettre de l'en-tête de chaque colonne doit être en majuscule. Les colonnes doivent, si possible, être séparées 
par des traits verticaux. L'en-tête doit, si possible, être séparé du contenu par un trait horizontal. Le tableau doit, si 
possible, être entouré de traits formant un cadre.

Lorsqu'un tableau comporte plus d'une page, les pages intermédiaires doivent porter la mention «[numéro du tableau + 
titre du tableau] (suite)» et la dernière page du tableau doit porter la mention «[numéro du tableau + titre du tableau] 
(fin)». Les en-têtes des colonnes doivent être répétés sur chaque page.

Légende3^

0 1 2  3 4

Nom d e  param ètre  (x)
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Le Tableau 2 explique la signification des références faites dans le texte à des figures et à des tableaux.

2.16.3 Références dans le texte à des figures et à des tableaux

TABLEAU 2/A. 1500

Références dans le texte à des figures et à des tableaux

Expression de la référence Signification

Tableau 1/W.1001 Premier tableau de la Recommandation W.1001

Figure 2/W.1001 Deuxième figure de la Recommandation W.1001

Tableau A.3/W.1001 Troisième tableau de l'Annexe A de la Recommandation W.1001

Tableau n.2/W. 1001 Deuxième tableau de l'Appendice II de la Recommandation W.1001

2.17 Notes et renvois

2.17.1 Notes et renvois du texte principal

Il y a lieu d'éviter une prolifération de notes. Si le texte est rédigé clairement, il ne devrait avoir besoin que d'un 
minimum de notes. S'il faut donner des renseignements supplémentaires ou complémentaires, des notes peuvent être 
intégrées dans le texte d'une Recommandation. Elles ne doivent pas contenir de prescriptions. Elles sont, en règle 
générale, placées après l'article, le paragraphe ou l’alinéa auquel elles se rapportent.

Une note isolée dans un paragraphe doit commencer par la mention «NOTE -»  placée au début de la première ligne de 
son texte. Si plusieurs notes sont groupées, elles doivent être placées sous le titre «NOTES», qui apparaît seul sur une 
ligne. Le texte de chaque note doit alors être précédé seulement d'un chiffre arabe au début de sa première ligne. 
Chaque groupe de notes doit être numéroté séparément, c'est-à-dire 1, 2, 3, etc. Si des notes indépendantes apparaissent 
en différents endroits de la même subdivision numérotée, elles doivent être désignées par «NOTE 1 -», «NOTE 2 -», 
«NOTE 3 -», etc. En variante, toutes les notes insérées dans le texte peuvent être numérotées en séquence uniforme tout 
au long de la publication.

NOTE -  La première ligne de chaque alinéa d'une note doit être en retrait (première tabulation) de la marge du texte 
principal afin de mieux faire ressortir la longueur de la note.

On peut faire appel à des renvois en bas de page pour donner des renseignements concernant un élément, un mot ou un 
concept particulier. Les renvois seront repérés, à l'endroit voulu du texte, par un chiffre arabe en indice supérieur suivi 
d'une fermeture de parenthèse. Ils seront numérotés en séquence d'un bout à l'autre de la Recommandation. Aussi bien 
l'appel que le renvoi proprement dit doivent être imprimés dans un corps inférieur d'une ou de deux unités à celui du 
texte principal:

2.17.2 Notes et renvois de figures et de tableaux

Les notes et renvois de figures et de tableaux sont à traiter indépendamment des notes et renvois intégrés dans le texte. 
Ils doivent être placés à l'intérieur du cadre du tableau ou juste au-dessus du titre de la figure en question. Les notes de 
chaque tableau et de chaque figure ont une numérotation indépendante. De telles notes peuvent contenir des 
prescriptions. Les appels de renvoi d'un tableau ou d'une figure seront repérés par une lettre minuscule en indice 
supérieur. Aussi bien l'appel que le renvoi proprement dit doivent être imprimés dans un corps inférieur d'une ou de 
deux unités à celui du texte principal.
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2.18 Citation de références

Lorsqu'on fait référence à d'autres passages, tableaux, figures, etc. du texte de la même Recommandation, il suffit de 
citer le numéro correspondant sans celui de la Recommandation. Par exemple: «voir le Tableau 4» ou «voir le 5.4.7». 
Pour les références à des éléments d'une autre Recommandation, il y a lieu d'inclure le numéro de celle-ci dans la 
référence. Par exemple: «voir la Figure 6/Q.555» ou «voir le 3.8.2/Q.560».

2.19 Annexes

Les annexes qui font partie intégrante de la Recommandation doivent figurer immédiatement après le texte de celle-ci. 
Elles sont désignées par les lettres A, B, C, etc. Une annexe unique sera appelée «Annexe A».

Le titre de l'annexe doit être immédiatement suivi de la mention ci-après, centrée: «(La présente annexe fait partie 
intégrante de cette Recommandation)».

Les numéros attribués aux articles, aux paragraphes, aux tableaux, aux figures et aux équations d'une annexe doivent 
être précédés de la lettre attribuée à cette annexe. Par exemple: «voir la Figure B.3». Chaque annexe doit avoir une 
numérotation indépendante.

2.20 Appendices

Les appendices ne font pas partie intégrante de la Recommandation. Ils doivent figurer immédiatement après la 
dernière annexe (faisant partie intégrante) de la Recommandation ou après le texte de celle-ci, s'il n'y a pas d'annexes. 
Les appendices doivent être désignés par des chiffres romains (c'est-à-dire «I, II, III, ...»). Un appendice unique sera 
appelé «Appendice I».

Le titre de l'appendice doit être immédiatement suivi de la mention ci-après, centrée: «(Le présent appendice ne fait pas 
partie intégrante de cette Recommandation)».

Les numéros attribués aux articles, aux paragraphes, aux tableaux, aux figures et aux équations d'un appendice doivent 
être précédés de la lettre attribuée à cet appendice. Par exemple: «voir le Tableau IV.2». Chaque appendice doit avoir 
une numérotation indépendante.

2.21 Bibliographie

Cet élément peut être présent afin de citer des références ou des sources non mentionnées dans l'élément «Références».

2.22 Index

Cet élément est facultatif mais peut être utile au lecteur. S'il existe, l’index constitue le dernier élément de la 
Recommandation. Il est préférable que l'index renvoie aux numéros d'article ou de paragraphe et non pas aux numéros 
de page car ces derniers sont susceptibles dé changer au cours du traitement dans le Secrétariat.

Annexe A 
Traitement des textes informatisés

(Cette annexe fait partie intégrante de cette Recommandation)

A.l Limites du traitement documentaire

Un des objectifs du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT est qu'il soit possible d'accepter, de 
traiter et de distribuer l'information sous forme informatisée. Cet objectif est en voie de réalisation mais il existe 
quelques limites concrètes dont la résolution demandera un certain temps. Peu avant une réunion du Secteur de la 
normalisation des télécommunications de l'UIT, on peut par exemple recevoir un grand nombre de documents 
nécessitant un traitement minimal avant leur reproduction et leur distribution au début de la réunion. A «l'époque du 
papier», on pouvait enregistrer, numéroter, etc., ces documents puis les reproduire rapidement, dans des délais 
acceptables. Avec les textes informatisés, si les logiciels de traitement de texte et d'illustration graphique de l'auteur 
sont différents de ceux qui sont utilisés en interne par l'UIT [«Microsoft Word for Windows», «Designer» et «SDT» 
(pour les diagrammes en langage de description et de spécification fonctionnelle)], il faut effectuer une conversion qui 
prend du temps, plus la vérification correspondante, avant de pouvoir obtenir des tirages pour la reproduction et la 
distribution. Lorsque les documents arrivent en grand nombre, ce retard peut ne plus être acceptable.
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Les documents sauvegardés au moyen des logiciels actuellement utilisés par l’UIT pour le traitement de texte et les 
illustrations graphiques («Word for Windows», «Designer» et «SDT») n'auront besoin, en dehors d'un traitement 
minimal, que d'être envoyés à l’imprimante. Ils n’introduiront donc pas de retards inutiles (sauf s'il s'agit d'un très grand 
nombre de pages).

Compte tenu de ce qui précède, une version sur papier doit toujours accompagner les documents informatisés de format 
autre que «Word for Windows», «Designer» et «SDT» lors de leur soumission au Secteur de la normalisation des 
télécommunications de l'UIT, peu avant une réunion. Le Bureau de la normalisation des télécommunications peut 
fournir aux auteurs, pour les aider, un gabarit en format Word for Windows pour les textes du Secteur de la 
normalisation des télécommunications de l'UIT. Cela facilitera également le traitement du texte dans le Secrétariat de 
ce Secteur. De manière à permettre une mise à jour des gabarits fournis aux auteurs, il est prévu d'en mettre la plus 
récente version à leur disposition sur les lignes de l'UIT.

A.2 Identification de la version

Le moyen adopté par le Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT pour l'identification de la version 
d'une Recommandation nouvelle ou modifiée consiste à indiquer, lors de sa publication, la date (mois/année) de son 
approbation (par exemple «08/92») au-dessous de son numéro.

L'expérience a montré que la non-identification des modifications subies par des versions successives d'un texte pouvait 
entraîner de considérables redondances d'efforts en édition technique, en traduction (donnant lieu à des différences 
gênantes entre versions et à d'importants coûts supplémentaires) et en publication. Il convient donc d'indiquer, lors de 
la diffusion de nouvelles contributions ou de nouveaux rapports, quelle est la version du texte qui est en cours d'étude. 
Le projet final devra signaler clairement tous les changements intervenus afin de montrer les rapports de cette version 
avec celle qui a été enregistrée en dernier à l'UIT, ainsi qu'avec la dernière version traduite (si elles ne coïncident pas).

Appendice I 
Recommandations I Normes internationales communes UIT-T I ISO/CEI

(Cet appendice ne fait pas partie intégrante de cette Recommandation)

L'UIT-T et l'ISO/CEI collaborent (selon les dispositions de la Recommandation A.23 de la CMNT-93) dans le domaine 
de la technologie de l'information. Des Recommandations I Normes internationales communes en résultent, qui sont 
publiées séparément mais qui ont un contenu identique. Afin de faciliter la préparation de textes identiques par des 
auteurs venant du côté de l’UIT-T ou de celui de l'ISO/CEI, un ensemble de règles de présentation a été élaboré. Il est 
disponible au TSB sous le titre «Technologie de l’information -  Règles de présentation des textes communs 
UIT-T I ISO/CEI».
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Recommandation A.20

C O L L A B O R A T IO N  A VEC L ES A U TR ES O RG A N ISA TIO N S IN T ER N A T IO N A L ES 
EN M A T IÈ R E  D E TRA N SM ISSIO N  DE DON NÉES

(Genève, 1964; Mardel Plata, 1968; Genève, 1972,1976 et 1980;
Malaga-Torremolinos, 1984; Helsinki, 1993)

La CMNT,

considérant

(a) que, d'après l'article 1 de l'accord entre l'Organisation des Nations Unies et l'Union internationale des 
télécommunications, les Nations Unies reconnaissent l'Union internationale des télécommunications comme 
l'institution spécialisée chargée de prendre toutes les mesures appropriées conformes à son Acte constitutif;

(b) que l'article 4 de la Convention internationale des télécommunications (Nairobi, 1982) déclare que 
l'Union a pour objet:

«a) de maintenir et d'étendre la coopération internationale entre tous les Membres de l'Union pour 
l'amélioration et l’emploi rationnel des télécommunications de toutes sortes, ainsi que de
promouvoir et d'offrir l’assistance technique aux pays en développement dans le domaine des
télécommunications;

b) de favoriser le développement des moyens techniques et leur exploitation la plus efficace, en vue 
d'augmenter le rendement des services de télécommunication, d'accroître leur emploi et de 
généraliser le plus possible leur utilisation par le public;

c) d'harmoniser les efforts des nations vers ces fins»;

(c) que l'article 40 de la Convention (Nairobi, 1982) précise que, afin d'aider à la réalisation d'une entière 
coordination internationale dans le domaine des télécommunications, l'Union collabore avec les organisations 
internationales qui ont des intérêts et des activités connexes;

(d) que pour l'étude des transmissions de données, l'UIT-T doit collaborer avec les organisations qui
s'occupent d'équipements de traitement de données et du matériel de bureau, l'ISO et la CEI en particulier;

(e) que cette collaboration doit être organisée de façon à éviter des chevauchements d'activité et des 
décisions qui seraient contraires aux principes énoncés plus haut,

recommande à l'unanimité

que les normalisations internationales pour les transmissions de données soient établies d'après les 
considérations suivantes:

(1) Les normalisations relatives à la voie de transmission sont évidemment du domaine de l'UIT-T, 
c'est-à-dire toutes les questions de transmission de données qui exigent la connaissance des réseaux de 
télécommunications ou qui peuvent avoir des effets sur ces réseaux.

(2) Les normalisations relatives aux équipements terminaux de conversion de signaux (modems) sont du 
domaine de l'UIT-T; la normalisation de la jonction (interface) entre le modem et les équipements terminaux de 
données doit résulter d'un accord entre l'UIT-T et l'ISO ou la CEI.

(3) Les dispositifs pour la détection et (ou) la correction des erreurs doivent être conçus et réalisés en
fonction:

-  du taux d'erreurs tolérable par l’utilisateur;

-  des conditions de transmission en ligne;

-  du code qui doit satisfaire aux besoins de l'alphabet de données et aux conditions de contrôle des
erreurs (de façon à donner un rendement satisfaisant à l'usager) avec la signalisation nécessaire
(synchronisme, signal de répétition, etc.).

La normalisation de ces dispositions peut ne pas être complètement du domaine de l'UIT-T, mais l'UIT-T y a 
un intérêt primordial.

(4) L'alphabet (définition 52.02 du Répertoire des définitions) est le «tableau de correspondance entre un 
ensemble conventionnel de caractères et les signaux qui représentent ces caractères».
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L'UIT-T et l'ISO se sont mis d'accord sur un alphabet d'utilisation générale (mais non exclusive) pour les 
transmissions de messages et de données, et ont normalisé un alphabet commun qui porte le nom d’Alphabet 
international n° 5 (Recommandation UIT-T T.50) (ISO/646-1983: Traitement de l'information -  Jeu ISO de caractères 
codés à 7 éléments pour l'échange d'information).

Ces deux organisations devraient encore poursuivre en collaboration l'étude de quelques caractères de 
commande de cet alphabet.

(5) Le codage (définition 52.05 du Répertoire des définitions) est «le répertoire des règles et des 
conventions selon lesquelles doivent être formés, émis, reçus et traités les signaux télégraphiques intervenant dans un 
message ou les signaux de données intervenant dans les blocs». Il consiste donc à transformer la structure des signaux 
de l'alphabet pour tenir compte des méthodes de synchronisme et introduire la redondance suivant le système de 
contrôle des erreurs. Si dans ce domaine la décision n'appartient pas au seul UIT-T, cependant rien ne devrait être 
décidé sans le concours de l'UIT-T pour les raisons de limitation que les conditions de transmission et de commutation 
peuvent imposer au codage.

En cas d'utilisation du réseau général avec commutation (téléphonique ou télex) et lorsque les dispositifs de 
protection contre les erreurs sont soumis à des restrictions (signaux de commutation -  séquences réservées), c'est en 
fait à l’UIT-T qu’il appartient de procéder aux normalisations nécessaires, avec le concours des autres organismes.

(6) Les limites à observer pour la qualité de la transmission sur la voie de transmission (modem inclus) sont 
de la compétence de l'UIT-T; les limites de la qualité de transmission de l'équipement émetteur et la marge des 
équipements terminaux de données (qui dépendent des appareils terminaux et des limites sur la voie de transmission) 
sont à fixer par accord entre l’ISO et l'UIT-T.

(7) Dans tous les cas, seul l'UIT-T peut fixer les modes opératoires manuels et automatiques pour 
l'établissement, le maintien et la rupture des communications pour les données lorsque les réseaux généraux avec 
commutation sont utilisés, y compris les types et formes de signaux à échanger à la jonction entre l'équipement 
terminal de traitement de données et l'équipement de terminaison du circuit de données.

(8) Quand il s'agit d’un réseau public pour données, il incombe à l'UIT-T d’établir les Recommandations 
pertinentes. Si ces Recommandations ont une incidence sur la conception et les caractéristiques de base de systèmes de 
traitement de données et du matériel de bureau (normalement, des équipements terminaux de traitement de données), 
elles devront être l'objet de consultations entre l'UIT-T et l'ISO, un accord mutuel pouvant être souhaitable dans 
certains cas. De même, quand l'ISO établit des normes ou apporte à des normes des modifications de nature à affecter 
la compatibilité de systèmes avec le réseau public pour données, des consultations devront avoir lieu à ce sujet avec 
l'UIT-T.

Recommandation A.21

C O LLA B O R A TIO N  A VEC D 'A U TR ES O R G A N ISA TIO N S IN T ER N A T IO N A L ES 
PO U R  C E  Q U I EST D ES SE R V IC E S DE T É L É M A T IQ U E 1)

D ÉFIN IS PA R  L 'U IT -T

(Genève, 1980; Malaga-Torremolinos, 1984; Helsinki, 1993)

La CMNT, 

considérant

(a) que, d'après l'article 1 de l'accord entre l'Organisation des Nations Unies et l'Union internationale des 
télécommunications, les Nations Unies reconnaissent l'Union internationale des télécommunications comme 
l'institution spécialisée chargée de prendre toutes les mesures appropriées conformes à son Acte constitutif;

0  «Service de télématique» est un terme qui englobe des services tels que (vidéotex, télétex, télécopie, etc.). 
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(b) que l'article 4 de la Convention internationale des télécommunications (Nairobi, 1982) déclare que 
l'Union a pour objet:

«a) de maintenir et d'étendre la coopération internationale entre tous les Membres de l'Union pour 
l'amélioration et l’emploi rationnel des télécommunications de toutes sortes, ainsi que de 
promouvoir et d'offrir l'assistance technique aux pays en développement dans le domaine des 
télécommunications;

b) de favoriser le développement de moyens techniques et leur exploitation la plus efficace, en vue 
d'augmenter le rendement des services de télécommunication, d'accroître leur emploi et de 
généraliser le plus possible leur utilisation par le public;

c) d'harmoniser les efforts des nations vers ces fins;»

(c) que l'article 40 de la Convention (Nairobi, 1982) précise que, afin d'aider à la réalisation d’une entière 
coordination internationale dans le domaine des télécommunications, l'Union collabore avec les organisations 
internationales qui ont des intérêts et des activités connexes;

y
(d) que cette collaboration doit reconnaître le statut consultatif des organisations qui participent aux travaux 

de l'UIT-T;

(e) que, en ce qui concerne l'étude des terminaux normalisés par l'UIT-T pour des services de télématique 
(par exemple, services: télétex, téléfax, datafax, bureaufax, vidéotex), l'Organisation internationale de normalisation 
(ISO), en particulier, est invitée à fournir des conseils à l'UIT-T en se fondant sur ses travaux concernant les systèmes 
de données et les communications de données;

(f) que cette collaboration doit être organisée de manière à éviter les chevauchements d'activité ainsi que 
les prises de décisions qui seraient contraires aux principes énoncés ci-dessus,

affirme les principes suivants:

(1) il incombe à l'UIT-T seul de prendre les décisions relatives aux principes d'exploitation, aux principes 
techniques (y compris les facteurs nécessaires pour assurer l'interfonctionnement international) et aux principes de 
tarification des services définis par l'UIT-T;

(2) s'il est vrai que l'UIT-T définira une grande partie des facteurs pertinents pour les services de 
télématique définis par l’UIT-T, d'autres organisations internationales seront invitées à lui fournir des conseils d'expert 
sur des sujets d'intérêt commun, par exemple:

-  jeux de caractères et codage;
-  procédures de commande de bout en bout, y compris la correction des erreurs;

-  interfaces entre équipements terminaux et équipements de terminaison du circuit; 
distorsion de l'équipement terminal émetteur et marge de l'équipement terminal récepteur; 

formats du papier et mise en page des textes;

(3) la normalisation éventuelle de la mise en œuvre du matériel et du logiciel dans les terminaux tels que 
ces systèmes d’impression, àlimentation en papier, fontes des caractères, caractéristiques du papier, etc., ne relève pas 
du domaine de l’UIT-T.

Recommandation A.22

C O L L A B O R A T IO N  AVEC D 'A U TR ES O R G A N ISA TIO N S IN TER N A TIO N A LES 
DANS L E  D O M A IN E DE LA T E C H N IQ U E  D E L ’IN FO R M A T IO N

(Melbourne, 1988; Helsinki, 1993)

La CMNT,

considérant

(a) que les objectifs de l'Union internationale des télécommunications et la nécessité des relations de 
l'UIT-T avec d'autres organisations ont été spécifiés en 1964 et ultérieurement dans la Recommandation A.20 qui traite 
de la transmission de données;
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(b) que les principes de responsabilité vis-à-vis des services de télématique définis par l'UIT-T ont été 
spécifiés en 1980 et ultérieurement dans la Recommandation A.21 qui mentionne certains sujets d'intérêt commun;

(c) que la Résolution n° 7 (1984) reconnaît en outre les intérêts communs avec l'ISO et la CEI dans le 
domaine de la technique de l'information et la nécessité d'une coopération avec ces organisations par les moyens 
appropriés,

affirme les principes suivants

(1) conformément aux Recommandations A.20 et A.21 et à la Résolution n° 7, tous les efforts doivent être 
faits pour définir des programmes d'études respectifs pour identifier les études faisant double emploi et éviter un 
chevauchement des travaux;

(2) pour les sujets où une coordination semble souhaitable, les textes doivent être rédigés en commun et 
uniformisés;

(3) pour exécuter les différents programmes.d'études touchant à la technique de l'information, il convient de 
prévoir, si nécessaire, des réunions de collaboration au niveau approprié. En rédigeant le texte aligné, il faut tenir 
compte des délais respectifs d'approbation et de publication, notamment pour le Comité technique mixte ISO/CEI 
(JTC 1 ) chargé de la technique de l'information ;

(4) il est souhaitable d'avoir des textes identiques à ceux de l’ISO/de la CEI et des renvois aux textes de ces 
organisations dans certains domaines présentant un intérêt commun, comme:

-  les systèmes de messagerie;

-  les systèmes d'annuaire;

-  l'architecture pour l'interconnexion des systèmes ouverts (OSI), définitions de services et 
spécification de protocole;

certains domaines de l'interfonctionnement;

certains aspects des services de télématique;

l'architecture des documents;

certains aspects du RNIS.

Recommandation A.23

C O LLA B O RA TIO N  AVEC LES A U T R ES O R G A N ISA TIO N S IN T E R N A T IO N A L E S DANS 
LE D O M A IN E D E  LA T E C H N O L O G IE  DE L 'IN F O R M A T IO N , DES SE R V IC E S 

DE T É L É M A T IQ U E  ET D E LA T R A N SM ISSIO N  D E D O N N ÉES

(Helsinki, 1993)

Introduction

Les objectifs de l’Union internationale des télécommunications et la reconnaissance des relations de l'UIT-T 
avec les autres organisations ont été établis en 1964 et ultérieurement dans la Recommandation A.20 qui porte sur la 
transmission de données.

Les principes de responsabilité dans le domaine des services de télématique définis par l'UIT-T ont été 
formulés en 1980 et ultérieurement dans la Recommandation A.21 qui fait mention de certains sujets d’intérêt mutuel.

En 1984 et ultérieurement, la Résolution n° 7 a de plus reconnu qu'il existe un intérêt commun avec l'ISO et 
la CEI pour la technologie de l'information et qu'une coopération devait s'instaurer entre l'UIT-T, l'ISO et la CEI, grâce 
à des moyens appropriés.

Les principes de la, collaboration dans le domaine de la technologie de l’information, en particulier avec le 
Comité technique mixte 1 ISO/CEI (JTC 1) ont été formulés en 1988 dans la Recommandation A.22.
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La CM NT décide qu'il y  a lieu d'appliquer les principes suivants:

1 conformément aux Recommandations A.20, A.21 et A.22 et à la Résolution n° 7, tout devrait être fait, lors 
de l'établissement des programmes d'études respectifs, pour identifier les études faisant double emploi afin d’éviter le 
chevauchement des travaux;

2 pour les sujets où une coordination semble souhaitable, les textes doivent être rédigés en commun et 
uniformisés;

3 pour exécuter les différents programmes d'études touchant à la technologie de l'information, il convient de 
prévoir si nécessaire des réunions de collaboration aux niveaux appropriés. En rédigeant le texte aligné, il faut tenir 
compte des délais respectifs d'approbation et de publication, notamment pour le Comité technique mixte 1 ISO/CEI 
(JTC 1) chargé de la technologie de l'information.

Un guide1) pour la coopération entre l'UIT-T et l'ISO/CEI JTC 1 existe qui inclue des règles de rédaction en 
vue de la publication de textes communs. Ces procédures, qui ont également été adoptées par le JTC 1 ISO/CEI, 
doivent être utilisées avec souplesse, selon les besoins.

Recommandation A.30

D ÉG R A D A TIO N  IM P O R T A N T E  OU SUSPENSION DU SE R V IC E

(Melbourne, 1988; Helsinki, 1993)

Les Administrations doivent informer le Secrétaire général de circonstances exceptionnelles entraînant une 
dégradation importante ou une suspension du service (par exemple, catastrophes naturelles, coups de foudre, pannes 
d'installations, etc.) et du retour aux conditions normales. Le Secrétaire général utilise le moyen de télécommunication 
le plus approprié pour porter ces informations à la connaissance des Administrations affectées. Pour déterminer les 
procédures à suivre, on consultera par ailleurs les Recommandations qui traitent spécifiquement des mesures à prendre 
dans de telles circonstances.

U Le TSB tient séparément à la disposition des personnes qui préparent des textes UIT-T I ISO/CEI, le guide, les règles de 
présentation et une feuille de style relative à l'application de ces règles.
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PARTIE 3

Commissions d’études, Présidents des commissions d'études 
et Vice-présidents des commissions d’études du Secteur 

de la normalisation des télécommunications de l'UIT

Liste des Commissions d'études 
du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT

Commission d'études 1 -  Définition des services

Président : M. ISRAËL (CAN)

Vice-Présidents: A.K. CABRERA (AUS)
J. MARTORY (F)
R. SMITH (USA)

Commission d'études 2 -  Exploitation des réseaux

Président : G. GOSZTONY (HNG)

Vice-Président : T. OHTA (J)

Commission d'études 3 -  Principes de tarification et de comptabilité

Président: B. ROUXEVILLE (F)

Vice-Présidents: T. MATSUDAIRA (J)
J.F.H. PAYMANS (HOL)

Commission d'études 4 -  Maintenance des réseaux

Président: J. SHRIMPTON (USA)

Vice-Présidents: M. MATSUSHITA (J)
A. ROJDESTVENSKY (RUS)
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Président: G. MEINERI (I)

Vice-Président: G. VARJU (HNG)

Commission d'études 5 -Protection contre les effets dus à l'environnement électromagnétique

Commission d'études 6 -  Installations extérieures

Président: K. NIKOLSKY (RUS)

Vice-Président: L. MOLLEDA S. (E)

Commission d'études 7 -  Réseaux de communication de données et communications entre systèmes ouverts

Président: H.V. BERTINE (USA)

Vice-Présidents: S. TOMITA (J)
CHU HWAN YIM (KOR)
V. OSSIPOV (RUS)

Commission d'études 8 -  Terminaux pour les services télématiques

Président: W. STAUDINGER (D)

Vice-Présidents: A. PUGH (G)
A. MACCHIONI (I)

Commission d'études 9 (anciennement CMTT) -  Transmissions télévisuelles et sonores

Président: Seront désignés lors de l’Assemblée des radiocommunications

Vice-Président: (novembre 1993)

Commission d'études 10 -  Langages pour les applications de télécommunication

Président: O.F. FAERGEMAND (DNK)

Vice-Président: K.SCHULZ(D)

Commission d'études 11 -  Commutation et signalisation

Président: S. KANO (J) ,

.Vice-Président: H. APPENZELLER (CAN) . . . . . . .
E.A. MATARAZZO (B)
R. DAVID (BEL)

Commission d'études 12 -  Qualité de transmission de bout en bout des réseaux et terminaux

Président: P. LORAND (F)

Vice-Présidents: N. GLEISS (S)
J. ROSENBERGER (USA)
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Commission d'études 13 -  Aspects généraux des réseaux 

Président: B.W. MOORE (G)

Vice-Présidents: G. PELLEGRINI (I)
J.C. LUETCHFORD (CAN) 
K. ASATANI (J)

Commission d'études 14 -  Modems et techniques de transmission pour les services de transmission de données,
de télégraphie et de télématique

Président:

Vice-Président:

K. KERN (D)

R.P. BRANDT (USA)

Commission d'études 15 -  Systèmes et équipements de transmission 

Président: P.A. PROBST (SUI)

Vice-Présidents: M. YAMASHITA (J) 
G.K. HELDER (USA)

Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications

Président:

Vice-Présidents:

B. HORTON (AUS)

J.M. FANJUL CAUDEVÏLLA (E)
*)

Groupes régionaux de tarification de la Commission d'études 3

Groupe TAF -  Groupe de tarification pour l'Afrique

Président:

V ice-Présidents: * *)

MESFIN HAILE (ETH)

F. BACHABI (BEN)
M. BAKO (BFA)
M. NIEMECK (CME) 
J.M. SAKILA (CAF)

Groupe TAL -  Groupe de tarification pour l'Amérique latine

Président: J. CORTAZAR GARCIA (CLM)

Vice-Présidents:**) F. RODRIGUEZ ACOSTA (CUB) 
E. GARCIA REGUEIRO (URG) 
E. AL VIS (CHL)

*) Le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications désignera d'autres Vice-Présidents, si nécessaire, lors de la 
première réunion (voir Résolution N° 1 de la CMNT-93, Section 1, § 3.9).

**) Conformément aux décisions de la Conférence mondiale de la normalisation des télécommunications, Helsinki, 1993, seuls les 
Présidents des Groupes de tarification de la Commission d'études 3 ont été nommés. Les Vice-Présidents seront confirmés par 
les groupes respectifs lors de leur première réunion.
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Groupe TAS -  Groupe de tarification pour l'Asie et l'Océanie

Président: P. WATT (NZL)

Vice-Présidents:**) A. LOFTIKAZEMI (IRN)
HASNUL SUHAIMI (INS)

Groupe TEUREM -  Groupe de tarification pour l'Europe et le Bassin méditerranéen

Président: G.REPICI(I)

Vice-Présidents:**) U. JACKOWSKA-SELWET (Mme) (POL)
J. MARTORY (F)
J. VAN BOLHUIS (HOL)
P. NAMMOUR (LBN)

**) Conformément aux décisions de la Conférence mondiale de la normalisation des télécommunications, Helsinki, 1993, seuls les 
Présidents des Groupes de tarification de la Commission d'études 3 ont été nommés. Les Vice-Présidents seront confirmés par 
les groupes respectifs lors de leur première réunion.
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PARTIE 4

Questions approuvées, à examiner par le Secteur de la normalisation 
des télécommunications de l’UIT

COMMISSION D'ÉTUDES 1

Question Titre

1/1 Services bureau
2/1 Le service télex international
3/1 Evolution du service INTEX*
4/1 Développement des services de télécommunication basés sur le RTPC
5/1 Service d'annuaire informatisé
6/1 Service international de télécommunication avec carte de facturation

7/1 Télécommunications personnelles universelles (UPT)
8/1 Services mobiles/personnels téléphoniques, télégraphiques, télématiques, de données et 

audiovisuels
9/1 Services internationaux de communication multipoint par satellite

10/1 Services téléfax
11/1 Services de télécopie perfectionnés
12/1 Services de messagerie

13/1 Services publics internationaux d'annuaire
14/1 Services publics internationaux de transmission de données

15/1 Eléments communs pour les services de communication de documents
16/1 Service vidéotex
17/1 Problèmes de facteurs humains se posant dans plus d'un service
18/1 Aspects facteurs humains des services téléphoniques et non téléphoniques faisant usage de 

terminaux publics
19/1 Facteurs humains en télécommunications ne se rapportant pas spécifiquement à des nouveaux 

services
20/1 Services audiovisuels multimédias
21/1 Nouveaux services pour le RNIS à large bande (RNIS-LB)
22/1 Perfectionnement des services existants en raison des possibilités du RNIS
23/1 Aptitude des nouveaux services à satisfaire les besoins des usagers
24/1 Nouveaux services pour le RNIS

Appellation provisoire (voir la Recommandation F. 150).
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COMMISSION D’ÉTUDES 2

Question Titre

2/2 Qualité du service de télécopie sur les réseaux téléphoniques commutés
5/2 Application des plans de numérotage et d'adressage aux services fixe et mobile
6/2 Plans d'acheminement et d'interfonctionnement pour réseaux fixe et mobile
8/2 Qualité de service des réseaux
9/2 Gestion du réseau

11/2 Termes et définitions concernant le fonctionnement du réseau, notamment en matière de qualité de 
service et d'ingénierie du trafic

12/2 Considérations de trafic pour réseaux intelligents et système de signalisation n° 7
13/2 Ingénierie du trafic pour RTPC
14/2 Ingénierie du trafic pour le RNIS bande étroite
15/2 Mesures du trafic destinées à l'exploitation du réseau
16/2 Ingénierie du trafic pour réseaux assurant des services mobiles et des services de 

télécommunication personnelle universelle (UPT)
17/2 Ingénierie du trafic pour le RNIS large bande

COMMISSION D'ÉTUDES 3

Question Titre

1/3 Principes généraux pour la location de circuits internationaux de télécommunications à usage privé
2/3 Principes de tarification pour la location de circuits internationaux de télécommunications à usage 

privé
3/3 Principes généraux de tarification et de comptabilité à appliquer à la communication de données sur 

les réseaux publics pour données
4/3 Principes généraux de tarification et de comptabilité à appliquer dans les services télégraphique, 

télétex, de télémessage, télex, de télécopie et vidéotex
5/3 Principes tarifaires et comptables relatifs au service téléphonique international
6/3 Principes de tarification applicables à la mise à disposition occasionnelle de circuits pour la 

réalisation de transmissions radiophoniques et télévisuelles internationales
7/3 Principes généraux de tarification applicables aux télécommunications assurées par des terminaux 

mobiles
8/3 Principes de tarification et de comptabilité à appliquer aux services définis expressément pour les 

RNIS
9/3 Principes de tarification et de comptabilité à appliquer aux améliorations apportées aux services 

existants définis pour tirer parti des capacités offertes par les RNIS
10/3 Principes généraux de tarification et de comptabilité à appliquer aux services non vocaux fournis 

par interfonctionnement entre les réseaux numériques à intégration de services (RNIS) et les 
réseaux publics de données existants

11/3 Principes généraux de tarification et de comptabilité à appliquer aux services permanents et 
réservés offerts par les nouvelles technologies

12/3 Principes généraux de tarification et de comptabilité à appliquer aux services de télécommunication 
internationaux non mobiles par satellite

13/3 Etudes de prix de revient destinées à déterminer les éléments de base de la tarification pour les 
services de télécommunications (télégraphie, téléphonie, télex, données, etc.)

14/3 Etudes de prix de revient destinées à déterminer les éléments de base de tarification des 
transmissions radiophoniques et télévisuelles

90 CMNT-93 - Livre 1 - Questions



15/3 Termes et définitions pour les Recommandations relatives aux principes de tarification et de 
comptabilité

16/3 Principes généraux de tarification et de comptabilité pour le service international de 
visioconférence

17/3 Principes de tarification et de comptabilité à appliquer aux télécommunications personnelles 
universelles

18/3 Principes généraux de tarification et de comptabilité applicables aux services de messagerie
19/3 Principes généraux de tarification et de comptabilité applicables aux services publics d'annuaire

20/3 Principes généraux de tarification et de comptabilité applicables aux services assurés par le réseau 
intelligent

21/3 Etude de l'extension éventuelle de la Rec. UIT-T D.7 aux services auxquels est applicable le 
système de guichet unique

22/3 Principes de tarification et de comptabilité applicables aux services de réseaux virtuels mondiaux 
(GVNS)

COMMISSION D’ÉTUDES 4

Question Titre

1/4 Termes et définitions
2/4 Moyens de gestion des RGT à l'interface F
4/4 Maintenance des systèmes mobiles de télécommunication
5/4 Moyens de gestion des RGT à l'interface X et évolution des échanges de renseignements avec un 

environnement RGT
6/4 Théorie, principes et organisation de la maintenance pour les réseaux et services
8/4 Evaluation de la qualité de fonctionnement du réseau et échange d'informations aux fins de 

maintenance
12/4 Maintenance des circuits, liaisons et systèmes radiophoniques internationaux
13/4 Maintenance des circuits télévisuels internationaux
15/4 Maintenance des systèmes internationaux de visioconférence et de visiotéléphonie
16/4 Maintenance des réseaux de transport numériques
17/4 Désignations dans les réseaux internationaux
18/4 Maintenance des circuits commutés de type téléphonique (autres que les circuits mobiles), y 

compris les équipements de signalisation voie par voie
19/4 Maintenance de la signalisation sur voie commune ou par canal sémaphore
20/4 Maintenance des circuits loués et des circuits spéciaux
21/4 Gestion des dérangements, de la qualité de fonctionnement et de la configuration des RNIS et 

RNIS-LB
22/4 Maintenance des systèmes internationaux de transmission de données
23/4 Réseau de gestion des télécommunications (RGT)
24/4 Techniques et appareils d'essai et de mesure à utiliser sur les trajets de transmission
25/4 Aspects généraux des techniques et appareils d'essai et de mesure

COMMISSION D’ÉTUDES 5

Question Titre

1/5 Résistance électromagnétique des équipements de commutation et des équipements d'abonné
2/5 Dispositifs et assemblages de protection
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3/5 Essais et mesures associés aux perturbations
4/5 Dissymétrie des installations de télécommunication
5/5 Harmoniques et transitoires dans les lignes électriques et les lignes de traction
6/5 Limites admissibles pour l’induction à basse fréquence
7/5 Compatibilité avec les transitoires rapides et les phénomènes à radiofréquences
8/5 Emissions des équipements de télécommunication
9/5 Immunité contre les brouillages aux radiofréquences et contre les brouillages dus aux transitoires

10/5 Résistance électromagnétique des équipements de transmission
11/5 Protection des lignes et installations de télécommunication contre la foudre
12/5 Configurations d’équipotentialité et mise à la terre des systèmes de télécommunication
13/5 Mise à jour des «Directives»

COMMISSION D'ÉTUDES 6

Question Titre

1/6 Problèmes relatifs à l’environnement dans les installations extérieures
2/6 Protection des installations de télécommunication contre les incendies
3/6 Application des ordinateurs et des microprocesseurs à la construction, à l’installation et à la 

protection des câbles de télécommunication
4/6 Dispositions de protection coordonnée des câbles de télécommunication
5/6 Modifications et adjonctions au Manuel «Techniques des installations extérieures pour des réseaux 

publics»
6/6 Réseaux à conducteurs de cuivre pour les services RNIS
7/6 Installations de câbles à fibres optiques
8/6 Maintenance des câbles à fibres optiques
9/6 Construction de câbles à fibres optiques

10/6 Essais de performance et d’acceptation des câbles à fibres optiques et des équipements associés
11/6 Câbles à fibres optiques pour les systèmes sous-marins en eaux peu profondes sans répéteurs 

submergés
12/6 Réseau de répartition pour câbles à fibres optiques
13/6 Eléments optiques passifs

COMMISSION D’ÉTUDES 7

Question Titre

1/7 Normalisation des caractéristiques techniques des services internationaux de transmission de 
données, des catégories d'utilisateurs du service, des services complémentaires offerts à titre 
facultatif aux utilisateurs, des signaux de progression de l'appel dans les réseaux publics pour 
données (RPD) ainsi que dans les RNIS et des catégories d'accès pour équipements DTE à ces 
services

2/7 Qualité de service du point de vue du réseau (performance du réseau) et qualité de service dans les 
réseaux de transmission de données

3/7 Plan de numérotage des réseaux publics pour données
4/7 Principes d'acheminement applicables aux réseaux publics pour données
5/7 Service de destinations multiples
6/7 Etude complémentaire des cas d'interfonctionnement spécifiques aux réseaux publics pour données

92 CMNT-93 - Livre 1 - Questions



7/7 Etude complémentaire des interfaces DTE-DCE destinées aux équipements terminaux de données 
fonctionnant en mode paquet

. 8/7 Etude des procédures d'interface DTE-DCE pour l'interfonctionnement d'équipements terminaux 
différents

9/7 Signalisation en mode paquet entre réseaux publics assurant des services de transmission de 
données

10/7 Conditions, arrangements et caractéristiques d'interface applicables à l'établissement de services de 
données, dans les RPDCP avec accès par des RNIS et dans les RNIS

11/7 Principes de gestion applicables aux réseaux publics pour données et au service de gestion des 
réseaux clients

12/7 Aspects relatifs à la gestion pour l'interfonctionnement entre réseaux publics pour données et entre 
réseaux publics pour données et d'autres réseaux

13/7 Gestion des systèmes OSI (interconnexion des systèmes ouverts)

14/7 Systèmes de messagerie (MHS)
15/7 Systèmes d'annuaire
16/7 Modèle de référence et composants pour le traitement réparti ouvert
17/7 Tests des protocoles de transmission de données
18/7 Tests de conformité X.400/X.500
19/7 Architecture de l'interconnexion des systèmes ouverts (OSI)
20/7 Services, mécanismes et protocoles de sécurité pour les applications de l'UIT-T

21/7 Couche application de l'interconnexion des systèmes ouverts (OSI)
22/7 Couche présentation et couche session de l'interconnexion des systèmes ouverts (OSI)
23/7 Couche transport et couche réseau de l'interconnexion des systèmes ouverts (OSI)
24/7 Couche liaison de données et couche physique de l'interconnexion des systèmes ouverts (OSI)

25/7 Révision des Recommandations

COMMISSION D’ÉTUDES 8

Question Titre

1/8 APPLICOM
2/8 Syntaxe du vidéotex
3/8 Architecture ouverte des documents
4/8 Couleur pour la télématique
5/8 Télécopieurs du groupe 3
6/8 Mire et documents d’essai pour la télécopie
7/8 Aspect «protocole» du vidéotex
8/8 Transfert et manipulation des documents
9/8 Télécopie du groupe 4

10/8 Conférence audiographique
11/8 Protocoles pour les services audiovisuels interactifs
12/8 Règles de conversion
13/8 Services de télématique sur le RNIS
14/8 Profils d'application ODA
15/8 Traitement coopératif des documents
16/8 Composantes communes pour communication d’images
17/8 Codage des caractères alphanumériques
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18/8 Télétex
19/8 Techniques de modulation
20/8 Architecture générale des interfaces PCI
21/8 Description et spécification des interfaces PCI

COMMISSION D'ÉTUDES 9

La Commission d'études 9 succède à la Commission d'études mixte CMTT des anciens CdR/CCITT. La 
CMTT étant gérée par le CCIR, les travaux de la CMTT/Commission d'études 9 continueront sous les auspices du 
Secteur des radiocommunications jusqu'à novembre 1993. Suite à l'Assemblée des radiocommunications et la 
Conférence mondiale des radiocommunications qui auront lieu à cette époque, les Questions seront transférées au 
Secteur de la normalisation des télécommunications.

COMMISSION D’ÉTUDES 10

Question Titre

1/10 Méthodologie améliorée permettant de spécifier les interfaces homme-machine (HMI)
2/10 Techniques de spécification pour la présentation et la manipulation des données à l'interface 

homme-machine
3/10 Spécification des interfaces homme-machine pour assurer la gestion des réseaux de 

télécomm unication
4/10 Qualité des logiciels
5/10 Architectures et plates-formes logicielles pour systèmes répartis dans le domaine des 

télécommunications
6/10 Tenue à jour et prise en charge du SDL
7/10 Techniques de modélisation pour les systèmes de télécommunication
8/10 Essais fondés sur des spécifications formelles et vérification des spécifications formelles
9/10 Syntaxe et sémantique des diagrammes de séquencement des messages (MSC)

10/10 Tenue à jour et évolution du CHILL

COMMISSION D’ÉTUDES 11

Question Titre

1/11 Fonctions de commutation et flux d'information sémaphore pour la mise en œuvre des services de 
base et des services supplémentaires

2/11 Structure et performance des réseaux sémaphores
3/11 Architecture du protocole de signalisation et de gestion, d’exploitation et de maintenance (GEM)
4/11 Système de signalisation n° 7 -  Gestion
5/11 Architecture à long terme des réseaux intelligents
6/11 Ensembles des capacités des réseaux intelligents
7/11 Spécifications de signalisation, de traitement d'appel et de gestion pour les télécommunications 

personnelles universelles
8/11 Spécifications de signalisation pour réseaux mobiles terrestres et à satellite existants et futurs
9/11 Spécifications de la signalisation pour les nouveaux équipements de transmission

10/11 Spécifications de la signalisation pour le RNIS à large bande
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11/11 Application des Recommandations relatives à l'étape 1 aux protocoles de signalisation pour la 
gestion, l'exploitation et la maintenance (GEM)

12/11 Mise à jour et améliorations du protocole de la couche liaison de données à l'interface usager- 
réseau du RNIS

13/11 Conformité du protocole usager-réseau du RNIS
14/11 Couche d'adaptation du mode de transfert asynchrone pour la signalisation

15/11 Mise à jour et amélioration des protocoles de commande des communications à l'interface usager- 
réseau du RNIS

16/11 Système de signalisation n° 7 sur canal sémaphore -  Sous-système de transfert de messages

17/11 Système de signalisation n° 7 sur canal sémaphore -  Sous-système de commande de la connexion 
de signalisation

18/11 Protocoles communs de couches supérieures pour assurer les applications actuelles et nouvelles du 
système de signalisation n° 7

19/11 Système de signalisation n° 7 -  Spécifications des essais de protocoles
20/11 Aspects relatifs à la fiabilité du système de signalisation n° 7
21/11 Mise à jour et amélioration des protocoles de commande des appels à l'interface nœud à nœud du 

réseau RNIS
22/11 Protocoles évolutifs de commande des communications pour assurer les services à large bande

23/11 Interfonctionnement des systèmes de signalisation
24/11 Définition fonctionnelle du traitement d’appel et des capacités de signalisation dans les 

commutateurs numériques et les autres éléments de commande du réseau

25/11 Définition des objets gérés dans les éléments de commutation et de signalisation du réseau utilisés 
pour définir l'interface du réseau RGT

26/11 Protocoles pour téléopération d'applications de gestion

27/11 Mise à jour des Recommandations de la série Q

28/11 Définitions relatives à la commutation et à la signalisation

COMMISSION D'ÉTUDES 12

Question Titre

1/12 Futur programme de travail
2/12 Téléphonie mains libres
3/12 Définitions concernant la téléphonométrie et les caractéristiques des connexions et circuits 

internationaux
4/12 Mise à jour du «Manuel de téléphonométrie»
5/12 Systèmes de synthèse et de reconnaissance de la parole
6/12 Harmonisation des Recommandations UIT-T des séries G. 100 et G.200
7/12 Signaux de mesure et techniques d'analyse pour évaluer les caractéristiques des équipements 

terminaux en terme de transmission de la parole

8/12 Perfectionnement des méthodes utilisées pour déterminer les réponses en fréquence et les 
équivalents pour la sonie des terminaux électroacoustiques

9/12 Effet local
10/12 Caractéristiques de transmission vocale et méthodes de mesure des postes téléphoniques 

numériques à combiné
11/12 Aspects relatifs au bruit dans le réseau en cours d'évolution
12/12 Bouches et oreilles artificielles
13/12 Méthodes utilisées pour la mesure et la modélisation des effets de processus non linéaires sur la 

qualité des systèmes de transmission de parole
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14/12 Harmonisation des Recommandations UIT-T des séries P. 10 à P.60
15/12 Interconnexion des réseaux privés avec les RTPC et avec les RNIS publics
16/12 Qualité de transmission des systèmes de communications personnelles sans fil
17/12 Niveaux et mesures des signaux de parole
18/12 Outils utilisés pour évaluer les systèmes de transmission numérique
19/12 Spécifications de la qualité de parole pour les appareils de limitation de l'écho acoustique et 

fonctions d'amélioration de la qualité de parole dans les terminaux audio afin d'assurer un bon 
interfonctionnement à travers le réseau international

20/12 Téléphonie en bande élargie
21/12 Echo, temps de transmission et stabilité dans les réseaux téléphoniques, dans les RNIS et dans les 

interconnexions avec les RNIS
22/12 Qualité audiovisuelle dans les services multimédias
23/12 Couplage des prothèses auditives aux récepteurs téléphoniques
24/12 Evaluation sans intrusion pendant le service de la qualité de transmission sur les voies 

téléphoniques
25/12 Dégradations de la transmission dans les réseaux mixtes analogique-numérique et dans les RNIS en 

cours d'évolution

COMMISSION D’ÉTUDES 13

Question Titre

1/13 Capacités de réseau pour les réseaux autres que le RNIS-LB
2/13 Description des capacités de réseau permettant d'offrir des services dans le RNIS-LB

3/13 Capacités de réseau pour la fourniture de services à support multiple dans un RNIS à 64 kbit/s et 
dans un RNIS-LB

4/13 Caractéristiques de réseau pour la signalisation dans le RNIS-LB
5/13 Couche ATM (mode de transfert asynchrone)
6/13 Couche d'adaptation ATM (mode de transfert asynchrone)
7/13 Caractéristiques de l'exploitation et de la maintenance (OAM) et de la gestion de réseau dans le 

RNIS-LB
8/13 Gestion des ressources du RNIS-LB
9/13 Interfonctionnement des RNIS-LB avec d'autres réseaux

10/13 Interfonctionnement des RNIS à 64 kbit/s avec d'autres réseaux
11/13 Service support en mode trame (FMBS) du RNIS
12/13 Amélioration et développement des Recommandations relatives à la couche 1 dans le RNIS à 

64 kbit/s
13/13 Amélioration et développement des Recommandations relatives à l'accès d'abonné dans le 

RNIS-LB
14/13 Caractéristiques fonctionnelles des interfaces dans les réseaux d’accès
15/13 Architecture et modèles de référence pour le RNIS
16/13 Questions générales concernant les performances
17/13 Performance en matière de disponibilité
18/13 Performance en matière de sécurité
19/13 Performance d'erreur
20/13 Performance pour le traitement des connexions dans le RNIS
21/13 Performance en matière de synchronisation et de rythme de réseaux
22/13 Performance des télécommunications personnelles universelles (UPT)
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23/13 Architecture de réseau de transport
24/13 Applications réseau de la hiérarchie synchrone numérique (SDH)
25/13 Interfaces de nœud de réseau (NNI) et principes d'interfonctionnement des réseaux de transport
26/13 Vocabulaire relatif aux aspects généraux des réseaux
27/13 Fourniture de services de données à large bande en mode sans connexion sur le RNIS-LB

28/13 Principes des services vidéo intégrés (IVS) dans le RNIS-LB

COMMISSION D'ÉTUDES 14

Question Titre

1/14 Modems pour le réseau téléphonique commuté et les circuits loués de type téléphonique
2/14 Protocoles DCE-DCE
3/14 DCE pour circuits numériques loués
4/14 Gestion du réseau
5/14 Adaptateurs de terminaux RNIS et interfonctionnement des DTE sur RNIS avec des DTE sur 

d'autres réseaux
6/14 Circuits de jonction DTE-DCE
7/14 Protocoles DTE-DCE
8/14 Utilisation de modems pour communiquer avec les malentendants
9/14 DCE sans fil

10/14 Essai des modems
11/14 Normalisation, dans les Recommandations UIT-T de la série R, des modems pour les systèmes 

télégraphiques MRT et des équipements de transmission de signaux télégraphiques et de données 
sur des lignes d’abonné servant aussi à la téléphonie

12/14 Multiplexeurs-démultiplexeurs et multiplexeurs-démultiplexeurs statistiques pour les transmissions 
télégraphiques et de données utilisant des voies supports numériques

13/14 Systèmes télégraphiques MRT destinés à être utilisés sur des circuits supports de type téléphonique

COMMISSION D'ÉTUDES 15

Question Titre

1/15 Equipement pour la transmission numérique de programmes radiophoniques et de télévision
2/15 Systèmes visiophoniques, y compris la visioconférence et le vidéophone
3/15 Harmonisation des systèmes audiovisuels
4/15 Techniques algorithmiques dans les réseaux de télécommunication fonctionnant dans la bande 

vocale
5/15 Fonctionnement intégré/à débit variable du LD-CELP

6/15 Codage des signaux vocaux audiofréquence et à large bande dans les réseaux de télécommunication 
publics

7/15 Codage des signaux vocaux à des débits binaires avoisinant 4 kbit/s
8/15 Interaction de la télécopie et des données de bande vocale à grande vitesse avec le traitement 

algorithmique dans les réseaux téléphoniques
9/15 Systèmes de transmission de la parole par paquets et de transmission de paquets à large bande

10/15 Outils logiciels et matériels pour la normalisation des algorithmes de codage des signaux vocaux et 
audiofréquence

11/15 Equipement pour les informations enregistrées, numérisées et codées
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12/15 Codages des signaux vocaux à des débits binaires avoisinant 8 kbit/s
13/15 Equipements (DCME) et systèmes (DCMS) de multiplication de circuits numériques
14/15 Conception et interaction avec le réseau des dispositifs de traitement acoustique
15/15 Protection contre les échos dans le réseau
16/15 Transmission de signaux vocaux/dans la bande vocale et audiofréquence dans les systèmes 

ATM/RNIS-B
17/15 Equipement SDH
18/15 Equipement ATM
19/15 Structures annulaires SDH
20/15 Caractéristiques de transmission aux interfaces analogiques des systèmes de transmission 

numériques et des commutateurs numériques
21/15 Equipement de multiplexage souple dans les réseaux d'accès
22/15 Débits binaires hiérarchiques, interfaces et structures de multiplexage
23/15 Caractéristiques et méthodes d'essai des fibres et câbles optiques
24/15 Caractéristiques des systèmes optiques pour utilisation dans les réseaux d'accès locaux
25/15 Caractéristiques des systèmes optiques pour les réseaux entre commutateurs et à grande distance
26/15 Caractéristiques des composants et sous-systèmes optiques, y compris des amplificateurs optiques, 

dans le domaine de la transmission
27/15 Caractéristiques des systèmes en câbles sous-marins à fibres optiques
28/15 Fiabilité et disponibilité des systèmes optiques
29/15 . Modèle d'information pour la gestion de l'équipement de transmission
30/15 Gestion des réseaux de transmission
31/15 Terminologie des systèmes et équipements de transmission

98 CMNT-93 - Livre 1 - Questions



Imprimé en Suisse
\

Genève, 1993


	Table des matières
	Résolutions adoptées par les Conférences du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT
	Recommandations sur l'organisation du travail du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT (Série A)
	Commissions d'études, Présidents des commissions d'études et Vice-présidents des commissions d'études du Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT
	Questions approuvées, à examiner par le Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT

